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Notre principal but dans cette 'fécondé livrai* 
fon, a été de conftater authenticité de tous les 
faits relatifs à la prife de la Baftille. Nous 
n’avons épargné aucunes recherches pour parvenir 
à la vérité. Tout a été fcrupuleufement examiné 
& confulté. Garnifon du château , invalides , 
porte - clefs, prifonniers, affiégeans , affiégës , 
tous ont été queûionnés > & nous n’avons jamais 
dépofé un fait dans cet ouvrage que lorsqu’il a 
été fuffifamment éclaircis Nqus nous fommes 
livrés à ce travail avec d’autant plus de zele, 
que nous ne doutons pas qu’il puiffe fervir un 
jour, à ceux qui écriront les mémoires du tems.
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NOTES HISTORIQUES
S U R ü»i» 

âb"A BAST,ILffi:-

Il ne-fûffit pas que la conquête de la, Baftilld 

opéré une grande révolution dans l’ordre 
politique , il faut encore qu’elle influe pour beau» 
coup dans l’ordre moral. ■ J t

Tant de myfteres approfondis , tant d’iniquités 
dévoilées doivent nous tranfporter, pour ainfi 
dire',?'à' la maturité de plùfieurs fiecles. Qn 
pourroit donc appeller déjà l’époque où nous 
fommés ie 2.0e fiéclè. : e

Si jamais la Baftille a dû fixer notre attention^ 
fi jamais fon hiftoire a dû piquer la curiofité y 
c’eft dans un moment où la France, où l’Europe 
'entière à les yeux: tournés vers elle ; c’eïidans 
ün moment où ce gouffredudefpotifme vient 
d’être changé ën un foyer de liberté d’où émâ*' 
nent des rayons de lumière qui , répandus fur. 
toutèjà France, commencent déjà à la revi-i 
yifier, ôt qtii de prôché^'en proche parviendroijt
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à changer la face des gouvernemens des nations 
qui nous environnent. Il efl teins de brifer les 
fers qui jufqu’à prefent ont enchaîné la plume 
des. écrivains' philofopfies , & de découyrir aux 
yeux de l’univers étonné la turpitude d’un lieu 
qui n’exiftoit que chez'4e peuple quïfe difoit le 
plus doux .& le plus écjairé.de fous les peuples. 
L’hiftdiré delâBaftillepeüt feule donnerTês raifons 
pour lefquelles nous n’avons pas eu encore une 
hiftoire de la Baflille. Si une fentinelle empê- 
choit qu’en paflant on ne s’arrêtât pour la fixer , 
quel eût été le fort d’une ame d’une trempe un 
peu plus courageufe que, celle d,es , anus, ordi­
naires , qui fe feroit permis des réflexions contre 
un établiffement dont le nom feul faifoit trem­
bler ? A peine , dans le nombre des bons 
écrivains que la France a produits, ayons-mpus 
pu trouver un guide fûr; à chaque pas ils font 
en contradiâion les uns avec les autre$. A.peine 
Voltaire lui-même qui avoit été la victime du 
pouvoir arbitraire , a-t-il ofé en être le dénon­
ciateur.C’eft un reproche d’autant plus 'fondé 
à.lui faire qu’il çonudiflpit plus,que; ^e^fonne 
toute l’horreur de la Baflille, puifqu’en parlant 
d’elle il dit : Henria.de, chant 1V- <

- t Dans cet affreux ch’âteau,palais de la vengeance ,- 
. ■ Qui renferme fouvent le crime & l’innocence..

%25c3%25a9cjair%25c3%25a9.de
Henria.de


(3)
Èft-il un fpeûacle plus confolant pour uiï 

citoyen françois que celui de voir anéantir -cet 
antre ténébreux ? Chaque pierre que l’on détache' 
fetnble, en roulant dans le foffé, emporter'avec 
elle un foupir & un gémiffement. ;

Un efclave fent rarement le poids de les fers,1 
mais l’homme libre ne les lui voit pas porter (ans 
indignation; les Anglois. ont fouvent rougi pouf 
nous ; Couvent l’humanité leur , a fait èmbraffér 
notre défenfe. Par-tout on voit, des traces de leur 
vertu bienfaifante ; ils étoient libres, ils defiroient 
que tous les hommes le fuffent. Leurs-papiers ne 
fe. laffent point de citer ce grand événements 
Leurs fpéâacles s’en font emparés, on le re* 
préfente aâuellement fur trois théâtres de Jjonÿ- 

dres.. ■ । ■_ nch’.n&.’ér
Un de -leurs écrivains, M. Pratt, qui a;fait^ 

il y a trois ans, un poème fur l’humanité, y 
parle ainfi de :1a Baflijle ,, 5 ,

Here the poor captive torn front child and wife ' 
Front youth to âge groan’d out detefted life

Voilà ce qui fe paffe à Londres , & en France 
tous les jourhaliftés ont gardé fur cét événement 

... .«‘V v '* X ■ ’ • <’ ■ > G1 <' ■ * ’ ’ ’ " ■ a î .. j J ». > '. ’ i . ' ' ■ < , >•!;

( i ) C’eft là que le malheureux prifonnier,-arraché dix 
fein de fa femme & des bras de fes. enfans., fouvent 
après ayoit confumé fa jèuneffe, traîne & foupire fa 
déteftable vie,
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Je plus morne filence. Me Yeroit-on pas tenté de 
douter de fa réalité , fi dans dix ans on confultoit 
leurs'feuilles fans pouvoir en rencontrer la plus 
légère trace ?

Encore quelques jours & là Baftille va être 
entièrement détruite. Encore quelques jours & 
l’on ne faura qu’elle a exifié que par le fouveriif 
des malheurs qu’elle aura produits, fi chaque 
citoyen -ne s’empreffe d’offrir à l’humanité le 
tribut des connoiffances qu’il peut avoir. C’eff 
dans cette vue que nous avons fait des démar­
ches pour nous procurer les renfeignemens les plus 
authentiques. Le plan que nous joignons ici a 
été levé par M. Cathala, infpeâeur des ouvriers 
de l a Baffiîlè, & ilnous a été délivré d’après la 
vérification qu’ont bien voulu en faire MNL les 
srcHiteéïés^ nommés par l'a ville, pour préfider 
à fa démolition. C’eft le même qui avoir été pré- 
fente précédemment à M. le maire & à M. le 
comnjandànt général .de la,.garde nationale de 
Parisi.ë'A ■ :

Pour le régime, intérieur., nous nous fommes 
adreffés aux porte-clefs. Ils exigent encore tous 
les quatre 8z demeurent ; le nommé Trecourt, 
paffage : de. Lefdiguieres ; le, nommé Loffinote , 
rue Saint-Antoine, chez Poftien , marchand de 
papier au 4® ; le nommé Guyon & lé nommé 
Fanfard, rue de la Cérifaie.



<5 ). ;
lien èxifte encore cinq anciens, retirés fuc?' 

ceffivement. Les nommés Baron , d’Arragon, 
rue du petit mufc ; Capin , dit Belot ; Loffinote , 
père; Murleau, rue faint Antoine, près les jé- 
fuites, chez,un miroitier. L’on peut favoir d eux 
tous là vérité;de nos rapports.

Quant à la reddition de la Baftille, & aux 
précautions prifes poiir la défendre , nous nous .

" fommes adreffés à plusieurs desfoldats, invalides , 
qui y étoient eja garnifon. Ils font préfentement 
à l’hôtel, faite fainte Croix.

Toutes les pièces que nous citerons dans le 
co,urs de cette livraifon , feront, comme celles 
de là précédente., dépofées en original au lycée */■ 
où tout le monde aura la liberté de venir- les

- compulfer. Les perfonnes qui ont bienvoulû fe 
donner la peine de confuîter celles, de là pre­
mière, ont vu par elles^ mêmes avec quelle fidé" 
lité nous avons rempli notre engagement. S. A. S.

, Monfeignëur le duc de Chartres & les deux 
princes , fes freres , nous ont fait l’honneur, de 
venir parcourir nos regiftres. S. A. S. en voyant 
au nombre des perfonnes qui avoient figné des 
ordres d’emprifonnement arbitraire , le nom de 
fon trifa'jeül' ( Louis-Philippe d’Orléans ,' régent 
du royaume) nous dit : llvaudro'it beaucoup mieux

■ qu'il- ny fût pas. Paroles remarquables , '• mais 
bien naturelles dansla bouché d’un jeûne prince

A V
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çitoyen\ qui a à chaque inftant fous les, yéûx 
les exemples de vertu & de patriotifme dont' 
les principes font dans fon cœur. S. A . S. a eu 
la bonté de nous remettre elle-même Ips par 
piers\ qu’elle avoit jen fa poffeffion...

La Baftille a été 'bâtie fôus Charles V, en. 
13/70 (i).Et cefut Hugues Âubriot., prévôt dès 
marchands, qui en pofa‘ la première pierre > le

(1) Ç’èft en-effet à, cette année que la plupart des 
apteurs rapportent la fondation', de la Baftille, & il 
parole impoffible; de r.ejetter cette date. Céft celle que 
donnent Chrifline de Pijan , auteur contemporain (vie de 
.Charl es V), les. annales de France, D. Feltbiet?;,\<i 
prcfident Hénault, &c. Piganiol de la Force ( defcription 
de Paris), renvoie cette fondation a 1371. Différence 
très-peu important? , & qui d’ailleurs ne parbît établie’ 
fur aucune preuve. Quelques auteurs, dit cet écrivain, 
ont fuppofé que la Baftille exiftoit déjà fous le roi Jean , 
en avançant qu’Etienne Marcel , efpérant y être en fu­
reté,. s’y ^réfugia .& y «fut tué. Mais fans noûS arrêter à 
combattre cette opinion, il nous fïiffit que tous les hif- 
toriens-exaéls, inftruits, & qui ont puifé dans les fources , 
n’àient rien dit qui favorilât cette hiftoire de la mort de 
Marcel ; au contraire , ils s’accordent tous à dire que ce 
prévôt des marchands voulant livrer Paris au roi de 
Navarre, s’approcha fecrettement de la porte St.-Antoine 
peur l’ouvrir à ce prince, & qu’un citoyen fidele & zélé, 
nommé Maillard, inftruit de font perfide deffein, alla au- 
devant du traître & lui abbattit la tête d’un coup de 
hache.



(?)
ï.i Avril. Il fut chargé du foin de cette conC-, 
truâion, comme il l’étoit des fortifications de 
l’encéinte de Paris, & elle fe fit des deniers 
que le Roi avoit donnés à la ,ville dans cette 
vue. Ce magiftrat, félon Piganio!de la Force j 
(defçription de Paris ) , étoit un bourguignon 
d’affez baffe naiffance, qui aimoit les Juifs, au 
point qu’il embraffa leur religion; mais l’Univer- 

, fité naiffante dont il avoir voulu réprimer les 
prétentions, obligea l’évêque de Paris, en 1381, 
de lui faire,fon procès, comme à un apoftat. 
Il fut condamné à faire amende honorable dans 
le parvis de Notre-Dame , & à paffer le refte 
de fes jours dans une baffe - foffe , au, pain & à 
l’eau.

Ainfi finit le premier fondateur de la Baftille > 
félon Piganiol ; mais l’auteur des remarques hif-, 
toriques & anecdotes fur ce château regarde 
Aubriot comme un homme fincerement zélé pour 
le bien public, que les membres de l’Uniyer- 
fité & le Clergé accuferent d’irréligion, pour le 
perdre, & que les partifans de la maifon d’Or­
léans perfécuterent, en haine de la maifon de Bour­
gogne, à laquelle il étoit attaché. Il ajoute qu’én 
1381, il fut enfermé à la Baftille qu’il venoit 
de bâtir (1) , qu’enfuite on le mit dans lés pri-

( 1 ) Même en adoptant, ce récit y il eft toujours vrai dÿ
A 4



fons de l’évêché, d’où les rebelles connus fous 
le nom de Maillotins, le tirèrent pour le mettre 
à,leur tête, mais qu’il profita de fa liberté pour 
fe retirer fécretement en Bourgogne, où il vécut 
tranquille &jgnoré le refte de fes jours.

Les premiers commençemens de la Baftille, 
ce qui en a été conftrüit fous Charles V £ ne 
confiftoit d’abord qu’en deux tours ifoîées-, une 
à chaque côté du chemin qui entroit dans Paris. 
Ces deux tours font celles du tréfor & de la 
chapelle. Quelques années après on éleva deux 
autres tours en dedans de la ville , vis-à-vis 
des deux premières, & le chemin continua à 
les féparer. Ce fait n’eft pas suffi certain que lé 
précédent ; nous fommes même portés à croire 
cfù’il eû dénué de fondement,, cari l’on a vu , 
dans , la démolition j que les tours de la liberté 
& de la Bertaudiere étoientjointes,& avoient 
été congruités en même tems que les maffifs 
qui ' formoient l’enceinte du château de la Baf- 
ïîllë. Quant aux deux tours qui fe trouvoiént

dire qu’Aubriot fut un des premiers enfermés dans une des 
tours-prifons qu’il avoit fait conftruire. Ainfi, Ènguerrand 
de Marignyfut pendu au gibet de Montfaucon qu’il avoit 
fait dreffer ; ainfi un évêque de Verdun fut une des 
premières viftimes de fon invention des cages de fer. 
Puiffent ces exemples dégoûter à jamais des entreprifes 
(tfui peuvent faire dé- malheur des autres,. .



' , <9)
. en- face du fauxbourg Saint-Antoine,' & dont 
nous avons déjà parlé, qu’elles aient été élevées 
pour demeurer ainfi ifolées, & qu’elles aient 
été principalement defiinées à défendre l’entrée 
de la ville,.ce n’eft point une opinion mais 
un fait prouvé fans réplique par leur conftruc- 

-tion même. Nous avons reconnu dans leur démo­
lition, que les maïïifsqui lesréuniflbient y âvoient 
été appliqués d’après coup. Nous avons vu que 
ces tours avoient eu des fenêtres ou crénaux dans 
tout leur' contour, & du côté des maffifs commë 
ailleurs. Il peut fé faire que pendant quelque 
tems encore l’intérieur de la Baftille ait été 
comme par le paffé un paflage public. L’on a 
trouvé entre les tours de la liberté & de laBer- 
taudiere une porte murée, correfpondanteaveç 
celle qui étoit entre les tours du TréforSc de 
la Chapelle ; cela feul peut fuffire pour accrédi­
ter notre opinion. On ne peut donc, .imputer à 
Charles V, a ce prince à qui l’on a donné le 
.glorieux furnom de fage, l’intention de .forcer 
desarmes.au defpotifme; II'eft évident qu’il né- 
penfa, ail contraire, qu’à procurer à fa capitale 
une fureté contre les irruptions des ennemis ; 
& que , fi les tours de la porte Saint-Antoine 
purent dès -'lors fetyir de prifon en même tems 
que de fortification , ce fut de la même maniéré 
que nous voyons fouÿent dans nos provinces t

desarmes.au


(10 ) 
^Intérieur des portes de ville employées à cet 
ufage(i).

Enfin vers l’an 1383 , Charles VI fit ajouter 
les autres tours aux anciennes ; il les réunit en­
tre elles par un mur; il fit environner le tout 
d’un foffé profond de vingt-cinq pieds, & fit 
détourner le chemin à gauche , comme nous le , 
voyons aujourd’hui. Dès - lors la Bàftille, qui 
n’étoit vraiment qu’une (impie Bafiille, efi de­
venue le château de la Bafiille , tel que nous 
l’avons vu ; une forterefie ancienne , compofée 
de hüitgroffes tours rondes, dont les mûrs avoient 
environ fix pieds d’épàifieur. Elles étoient jointes 
par des maffifs de maçonnerie épais de neuf 
pieds , dans quelques- uns defquels étoient 
pratiqués des évidemens pour d,es lieux d’ai- 
fance. Ce que l’on y a ajouté de fortifications 
à la moderne, fut commencé , félon Piganiol , 
lé 11 août 1553 , & fut fini en 1559. H cori-

(1) Nous fommes d'autant plus postés à rendre cette 
juflice à là mémoire de Charles V , que nous nous ver­
rons fou vent forcés , à mefure que nous avancerons , de 
troubler-celle de fes fucceffeurs. Que de. titres ul’ur- 
pés, que d’idoles injuftément couronnées !. C’eft aujour­
d'hui que la vérité triomphe, qu’il faut donner à ces 
noms de Jufle & de Grand leur véritable lignification , 
& les propofer de nouveau au concours aux rois de I# 
race future.



fîttoit, dit cet auteur, en une Coürtine flanquée 
de battions ; mais iîn’ÿ avoit là qu’un baftion 
qui* fit vraiment partie du château de l'a Baftille ; 
il ett entier & à orillons. La courtine & le demi 
baftion quile terminëntappartiehnent à l’enceinte 
de Paris. Les habitans de celte ville furent taxés7 
de quatre à vingt-cinq livres tournois' chacun, 
pour les frais de ces travaux. Ce .né fut qu’en 
1634, qu’on éleva les boulevards qu’on vient 
d’abaifler il y a quelques années., & qu’on creufa 
les foffés qu’on a comblés dans le même tems.

L’entrée de la Baftille fe trouve ainfi à droite 
dé l’extrémité de la rue Saint-Antoine ; audeflus 
de" la première porte , étoit un maga'fin confidé- 
rable d’armes de différentes efpeces ( 1 ), & 
d’armures anciennes ; à côté de cette porte , 
étoit un corps de garde où l’on plaçoit chaque 
nuit deux féntïnelles , pour répondre & ouvrir

(1) On a "vu dans ce magafin jufqu’à 40,000 fufils; 
Dans la guerre derniere on en fit palier au moins 20,000 
en Amérique. Le refte avoir été tranfporté depuis fort 
peu de rems à l’hôtel des invalidés. Le gouverneur n’èn 
avoit gardé que 660 qu’il fit rentrer quelque teins avant 
dans l’intérieur même de la Baftille. Les armures anciennes, 
auflï précieufes par leur forme que par les matières dont 
elles étoient enrichies, ont été enlevées le jour même 
de la prife de la Baftille. ,



aux perfonnes qui fe préfentoient. Cette porte 
conduifoit à une-première courrexférieurê :, dans 
laquelle étoient les cafè'rnes des invalidesles 
écuries &remifesdu Gouverneur. L’on pouvoit 
également arriver à cette cour.'par l’arfenal. Elle 
étoit féparée d’une féconde • cour , par une 
porte à côté de-laquelle étoit un autre corps de 
garde, par.'un foffé & un pont-levis. G’eft dans 
cette féconde cour, à droite qu’étoit l'hôtel du 

z Gouverneur. Vis-à-vis de cet. hôtel étoit une 
avenue longue de 15 toifes,dont le côté droit 
étoit bordé par un bâtiment fervant de cuifine i 
dans ce même corps de logis, fe trouvoit auffi 
une chambre de bains, faite depuis fort peu 
d’années pour l’ufage'de la femme duGouverneur. 
Tout, cela étoit conflruit fur un pont dormant, 

' qui traverfoit le grand folie, & fur lequel s’a-
baiffoit un pont-levis au delà duquel étoit un 
autre corps de garde. C’éft par là que l’on arri- 
voit à la grande cour, intérieure. Pour y parve­
nir, il falloit encore, dit John Howard (1) ,

( 1 ) Etat des prifons , hôpitaux & tnaifons de forcé , par 
, John Howard, traduit de l’anglois- Ouvrage d’un habi­

tant <d’un pays libre qui parcourant.J’Europe-, vifitoiî par- 
tout ces divers.‘établiffemens, & a trouve par-tout les- 
portes ouvertes à fa curiofité, excepté à Madrid celles 
des prifons de. l’Inquifition & en. France celles de h 

.1



paffer une forte grille de fer, quifer voit de re­
tranchement à la fentinelle, qui avoit ordre de 
ne pas laïffer approcher d’elle les* prifonniers à 
une diftance de trois pas. Cette grande cour avoit 
102 pieds de long fur 72 de large; elle était 
environnée des tours dites de la Liberté (ï) , de

Baftille. Au retour’ de fou expédition bienfaifante, les 
Anglois voulurent-lui élever une ftatue-; -il la .réfuta avec 
une réfiftance égale au zele qui la lui avoit méritée.'C’eft 
un des-beaux traits de la vie de cet illuftre cofmopolite.' 
Le mémorial -de Paris nous apprend qu’autrefois tout le 
monde pouvoir v-ifiter ce château le jour de l’oétâve'dè 
la fête Dieu ; cet ufage n’exiftoit plus, nous n’eri avons 
trouvé aucun veftige dans les ouvrages de ce fiecle que 
nous avons cbnfultés ; les perfonnes qui pouvoient eii 
être inftruités auxquelles nous nous femmes adreffées, 
nous ont meme afluré le_ contraire.-Si cependant 'il 
■faut en croire M. Linguet, dans ces 'derniers tems on 
y admettait encore des curieux ; le gouverneur , le lieu­
tenant de roi , tout le monde, jufqu’au dernier mar­
miton, y recevoient des vifites. M. Howard auroit donc 
pu fe faire introduire comme un autre. Il ne put pénétrer 
au-delà du premier pont-levis, il n’avoit fait aucune 
démàrchê?pbüfHe~procürer rentrée vif fut éconduit 5-airifi 
il n’a pu parler que d’après ce qu’il a rafiemblé à ce 
fujet. Cette obfervation fuffit pour nous décider à né 
puifer qu’avec fobriété dans fon ouvrage, mais elle ne 
l’empêche ' pas d’être çu’rieux &-intêreffant.

( X ) Nous-ignotons ce qui à pu faire- donner à- tins 
des, tours de la - Baftille un nom fi peu fait pour elles.



la Bertaudiére ( i ) , de la Baziniére (i), de îa 
Cpmté(3), duTréfor (4) & de la Chapelle (5),

( 1) Ainfi nommée fans doute du nom de quelque pri­
sonnier. C’eft là qu’habita l’homme dit au mafque de 
fer , pendant les cinq ans qu’il paffa à la Baftille , de 
7698 à 1703 .' '

• ( i) Elle’à ,probablement reçu cë nom de M. de la 
Baziniere , qui.y fut renfermé en'1^.631.C’eft dans un? 
prifon de cette tour que l’homme au mafque de fer fut 
dépofé à fon arrivée des ifles Sainte-Marguerite. Il n'y 
refta que quelques heures., pendant qù’on préparoit fon 
Jpgement dans-là tour .de la Bert audiere , félon le journal 
die M. dé Jonca , lieutenant de roi de la Baftille., cité 
.par M. de Sainte-Foi.
. ( 3 ) Nous n’avons pas .pu favcir quelle étoit l’origine 
de ce nom. ,■ .

(4) Le texte expliquera ci-deflbus pourquoi,cette tour 
fut ainft nommée.

(5 ) C’eft auprès de cette tour qu’étoit en effet autre­
fois la Chapelle , fous la voûte de l’ancienne porte de 

.ville. Dans la démolition pn y. a ’effectivement trouvé 
• les débris d’un autel. On en avoit-.çonftruit une nou­
velle, nous:rie fautions au jufte emfixe_r-l'époque ,<ituée 
vis-à-vis l’ancienne;, auprès delà tour.de.la Liberté^ Elle 
a été pendant fort long-tems bâtie, en .bois, ce n’eft que 
depuis quelques années .que M. de Launay l'avoit fait 
jconftruire en pierres.-. ■ • .
P Dans le mur d’un de fes côtés étoient pratiquées fix 
petites niches, dont chacune ne pouvoir contenir qu’un 
-prifonnier, & .ceux auxquels on permettoit d’y aller 
entendre la meffe, n’y avoient ni air ni jour. Du corn-
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& des maflifs qui joignoient ces fix tours. Entré 
celles du tréfor.& delà chapelle ,c’eft-à« dire,’ 
les premières confiantes par Aubriot,on appér-, 
çoit encore une arcade qui ©toit l’ancienne porte 
de Paris , du même tems ; mais on avoit com­
blé en maçonnerie le vuide de. cette arcade j- 
en- y.réfervant des appartemens,? dont .l’an a 
fort long-tems Servi de chapelle. Sous cette ar­
cade fe trouve encore^ la place delà herfè & 
d’un ancien pont-levis. Cette cour étoit terminée 
au fond par un bâtiment moderne,qu’une infcrip- 
tion ea lettres d’or fur ,un marbre noir,-placé 
au défias delà porte, annonçait avoir-été cohf-^ 
truit en 1761?, fous le régné de Louis XV, 
& fous le minifterë de M. Phelippeaux de Saint 
Florentin, miniftre de Paris , par M. de Sar- 
tine, alors lieutenant de police, pour le loge­
ment des, officiers de Bétaumajor. Il a été élevé 
fur un modèle fort différent du refte, & avoit 
plus l’air .de la maifon d’un riche particulier, 
que d’un-Supplément à d’horribles prifons. Lé bas 
de cet édifice étoit occupé par ta faite du con- 

xnencement du canon à la.. communion du prêtre, on 
ouvroit un rideau qui couvrait une étroite lucarne vitrée 
&. grillée, à travers laquelle , comme dans un tuyau de 
lunette , dit M. Linguet, on entrevoyoit le célébrant, 
Au-defTus de cette chapelle , au mépris de la décence * 
étoit Je,,colombier du gouverneur. .
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/eil, par des offices ,.cuifines(i), laverie , SrC-J 
quiaypientune fprtie dans l’arrièrecour,& pat des 
Jogemèns, d’officiers fubalternes & de porte-clefs. 
,A droite , au premier, fur la ïalle du confeil , 
/toitl’appartement du ; lieutenant de roi; au, 
fécond, celui du major; au .troifieme , celui du 
^chirurgien. Le refte de ces trois étages était oc­
cupé par un certain nombre de chambres defti- 
jiées, aux prifonniers .très-diflingués & aux ma­
lades qu’on vouloir, ménager. C’eft là qu’ont de- 
jpeuré fucceffivemënt M. le cardinal de Rohan f 
& M. de Sainte-James. Dans des tems de preffe , 
jtoutes les pièces de ce corps de; logis, les anti­
chambres , lès chambres, les cabinets même dësz 
officiers de l’état ,- major étaient remplis- de 
.prisonniers. La feçonde cour étoitenvâronriéede 
^e- même bâtiment à la moderne , de-s tours 
dites, du puits , & du coin, & des maffifs cor- 
-refpondans ; elle avoit pour longueur la largeur 
de la première, &c 42 pieds de profondeur. Entre 
.les deuxtours dmpuits (i) & du coin (3), étaient

„ (,,1.). Dans, les derniers tems les cuifines n’exiftoient 
,plnst..JLe gouverneur en avoit- fait bâtir d’autres "a droite 
du pont dormant qui précédé la principale entrée de la 
■Baftille ; & des premières il en avoit fait une bibliothèque. 
( .(-i )■ Ainfi. nommée d’un grand-puits quifervdità'Fufage 
^Le$;,çuifines.. . . .

(3 ) C’eû dans la première prjfon de cettë tdur qu’ont 
des
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des chambres occupées. par.dés gens de là cui- 
fîne, & quelques priions, dont on ne fe fer y oit 
qu’au befoin/Cette cour était la baffe cour du 

château ; elle feryoit autrefois de décharge aux 
cinfines, & on y ^Içvoit, la 'Volaille.

On voit par les dimenfions exprimées ci- 
deffus , que la première cour même n’étoit 
pas grande. Si l’on confidere l’élévation des bâ- 
timens trilles & rembrunis • qui l’environnoient 
à une hauteur de 73 pieds 3 pouces en dedans, 
l’air s’y renouvelloit peu, & la chaleur s’y

*concentroit horriblement en-été., Cependant de- 
KOI 30 JJ» 61 ù 

puis qu’on avoit ôté à prefque tous les prnon- 
•.ïjjers,. la ^rômenadgJdi^^)^ftiion,,<j& ^u’on,a|C«>r- 
doit très - rarement,&.à très-peu d’entr eux celle 
du haut des tours, comme on le dira ci-deffoui,' 

ils étaient réduits à celle de la cour, encore 
n’accordoit-on pas .çette fa.veur a tous, & ceux 
qui en jouiffoient, ne pou voient y paffer chacun 
qu’une heure au plus, pour laiffer la place libre 
à un autre ; car dans ces derniers tems jamais

été fucceflivement détenus les 'maréchaux t de Biron & 
de Baffotnpierre. Ce dernier y compofa fes mémoires 
pendant les 13 années qu’il y paffa, de 1631 à 1643. 
M. le Maître de Sàcy y demeura deux ans , de -1'666 
à 1668, & y fit la plus grande partie de fa verfîon de 

. la bible. Cette même chambre fut auffi habitée par M. 
de Rennevillej\dont nous parlerons ailleurs. ;

B



deux prifonniers'ne s?y trouvoient enfemble. Ils 
y vôydient lé çaa^àri dé l’horloge du château’, 

’ où tï’ne” fôftêrde c/uaxîtë ingêniéufe avoit .iriis- 
fcus leurs yeux des emblèmes de leur trille fi- 
fnation. Deux figures enchaînées par le cou, 
par lé milieu du corps,par les mains & parlés 

’ pieds , fer voieut d’ornement au cadran , & leurs 
fers, après avoir Couru tout autour du cartel, 
en manière de guirlande, comme lé dit M. Lin- 
guet, revenoient au bas former un nœud enOimé. 
Depuis la fortie de M. Linguet de là Bâflille'; 
depuis la publication de fon mémoire , cés dëux 
figures aVOient été miles en liberté. M/ de Bre- 
teuîldemanda un jour où étoient les chaînes qui 
a voient tant indifpofé M. Linguet , on ’ les lui 
fit voir: Dans deux heures, dit le Miniftre,/e 
veux quellesfoient ôtées, & dans deux heures les 
chaînes difparurent. Les figures font reliées, elles 
ont même été modelées, par un fculpteur avant 
la démolition de la Baftillè. Le mouvement de 
cette horloge eft aéiuellement au diftriû de Saint 
Louis de la Culture ; nous l’y avons vu.

: Cen’eit pas.la feule r.éfotmé_ utile que le 
mémoire de,M. Linguet:.a opérée.,,!.! à fallu, aùffi 
que lé .gouverneur licenciât .fies pigeons ; que 

-madame la gouvernante.fe, fît conftruire une nop« 
■ vellë fallé de bain. -Auparavant elle-s’étbit .àppr.6. 
priée pour cét objet un dès àppâftemensMte-fêfat-.,
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major, celui de M. le cardinal de Rohan. Depuis . 
le mémoire de M; Linguet, les cûiïïnés ,\,lie îb- 
gernent des gens qui y étoient employés, avoient 
également changé de place, 6c par - là M. le 
gouverneur y ’kvbit gagnéle précieux avantage 
de faire faire dans un féùl 6c même lieu 6c fa 
Cüiline & celle de fes prifonhiérs. ; F

Le foffé de Ce^ châteaü étoit ordinairement à 
fec, fi ce n’eft quand les eaux de la riviere étoient 
hautes^ il étoit entouré à l'extérieur d’un mur 
haut de j 6 pieds à compter du fond auqùefétôit 
fcellée’une galerie/partie en pierres ; 6c partie 
foütehue par -dés potences de boisyqui régnOit 
âà'n's-tbqt le contour de cette efpece dé contre-* 
efcarpe. On y arrivoit par des pas de fouris ou 
dés’efca'liers placés-à- droite 6c à gauche dtr pont. . 
Cette galerie étoit ce qu’on appelloit le chemin 
des rondes , parce qüe des officiers & des fergens 
ÿ faifoiént de fréquentes' rondes/fur c tout la 
nuit (r) ; pour s’afliirer dé-la vigilance-des quatre 
fêntinelles qui y* étoient placées*, 6c qu’ori rele- 
voit de deux heures eh deux heures. Les fentinel- 
les de là cour, félon'ûn imprimé trouvé à la
-J . ' • 1 -Al-111 ■i' ' • ' ' ’ . ?

(i) Nous avons entre les mains plufiëurs feuilles 
■ imprimées trouvées à la Baftille , fur lefquelles font por-< 
■ tées l’heure, & la quantité des rondes, que l’on faifoit 

chaque nuit, & la fignaturë des officiers ou bas-officiers, 
■ qui les avoient faites, • > -r ‘ ,

Bi



Bàftille intitulé Confions., fonnoient l’heure à 
chaque quart-d’heure de la nuit fur une cloche 
deftinée à çet ufage, ■ & trois coups feulement 
à chaque heure du jour. Ainfi, jufqu’à ce qu’un 
prifonnier fût habitué à ce bruit finiftre, il étoit 
éveillé trente fois dans la nuit par les triftes 
foins que l’on prenoit pour l’empêcher de re­
prendre fa liberté; madame de Staal s’en plaint 
dans ffes Mémoires. Pendant le féjour de M. le 
cardinal de Rohan à la Bàftille, on eut la défé­
rence .d’interrompre «l’exercice de cette cloche 
quiTinçpmjppjdçût. Auîfqmmet des tours, étoit 
une platte;-fqrmeentourée d’une terraffe qui cpn* 
tinuoit ledong des maffifs par. lefquels çestpur§ 
fe communiquoient, & au bord extérieur de 
cette terraffe régnoit ufï,parapet. Sûr ,les' terrafles 
des tours étpit une artillerie, çômpo<éë de treize 
pièces de canons en tout, nombre qui indique 
qu’elles étoient deftinées à annoncer les réjouif- 
fances publiques, plutôt qu’à la défenfe du châ­
teau. Qn en avoit anciennement ajouté deux , & 
l’on en avoit fait venir trois autres de l’Arfenal, 
que l’on avoit placées dans la grande-CQûre>de;ïa' 
Bàftille, un mois environ auparavant qu’on ait 
tenté de s’en emparer. • •

John Howard & PÀùteur ‘Hes'Rémarqüës hîftà- 
riques& anecdotes fur la Bàftille , parlent de ces 
priions comme pouvant être diyjlées. en cinq clajj
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fes. Après les cachots qu’ils mettent au premier 
rang, comme étant les plus-horribles des pri­
ions , ils placent une fécondé claffe qu’ils for­
ment de trois pièces ,où font établies, difent- 
ils, des cages; faites de folives recou vertes ;de?fëf, 
longues de 8 pieds fur 6-de lafgb. Né-’-'votïlant 
calomnier perfonne , pas même les agens du def- 
potifme, nous avouons qu’un de ces Auteurs a 
copié l’autre, en cela, mot pour mot, qu’ainfi 
ils n’offrent à'eux deux qu’une feule autorité^ 
que nous n’avons aucune connoiffànce de ces 
«âges, que rion-feulement nous n’avohs entrevu 
-aucun de leurs débris ^triais qu’aucun des porte- 
clefs, des curieux , ni des oùvners^wi ontffüïefé 
dans tous les coins & recoins de la Baftille, n’a 
rien trouvé qui' y reffemblât. Nous en difons au­
tant des oubliettes, dont plufieurs Auteurs ont 
parlé qui ont pu ÿ exifter autrefois, du terris de 
Louis XI & de Triftan, fon prévôt, fon.tofflperë 
& fbn ami (i), mais dont on n’a trouvé aitcune

( i ) Nous- difons qu’elles ont pu exifter, parce que 
ce même Louis XI qui fit reflet le cardinal de la Ballue 
pendant i l ans.au château de Dupleffis-les-Tours, dans 
•une de ces cages que . lé comtedeBoulainvilliersdit 
avoir vues encore ; ce même Lquis;Xfc;qüi , félon ce* 
auteur, tipt.les princes de la maifon. £ Armagnac dans 
les cachots de la. Baftille,. rendus plus mfupportablès 
encore que de no.s. jours , ,en*fai£mt xteufer. dans leur

&} 



itràce ni à la prîfê.,. ni >à l’examen ,ni à la dé­
molition,de,la Bàftille.

Lés/calottes ou chambres; de l’étage le. plus 
élevé , ç’eft-à-dire du, cinquième étage, étoient 
Igs pljis/fâcheufes après les cachots. En été il y 
faifoit une chaleur infupportable, en hiver un 
froid;exceflif. Un ancjen créneau qui fervoitde 
fenêtre., pratiqué dans un mur épais det6 pieds?, 
affez large en dedans , mais s’étréciffant vers le 
dehors^, au point de n’avoir pour ouverture fur 
les foffés. qu’une longue fente de deux à trois 
pouces de large, & fermée à fon extrémité la 
plus étroite par de greffes grilles de fer , laiffoit 
à peine arriver dans ces chambres une foible 
lueur. Prefque toutes les priions des autres éta­
ges des tours étoient des poligones irréguliers 
de 15 à 16 pieds de diamètre. Elles avoient 15 à 
.2.0 pieds de haut ; ainfi elles., étoient plus fuppor- 
tables que les calottes. Quelques- unes même

milieu , & revêtir en maçonnerie un cône ou grand pain 
de. lucre renverfé, au .fond duquel la viélitne retenue 
par fon propre poids & ne trouvant aucune affiette, ne 
pouv.oit avoir- un iriftant de repos ; d’où ces infortunés 
étoient .encore.tirés, deux fois la Centaine- pour êtrefuf- 
tigés en préfence du gouverneur-, & tous les trois-mois 
pour fe fentin -arracher une ou .deux dents , ce même 
Louis XJ peut-bien avoir .établi à la Bàftille des oubliettes-, 
comme Commine & Mezerài Çen açcufent,- , 



avoient plusieurs fenêtres (i) ; mais cet avantage 
étoit effacé par un effet de lapins grande épaif- 
feur des murs. Cette épaiffeur augmentoit à 
mefure qu’on fe rapprochoit du fol,ce qui al- 
longeoit les embrâfures qui fer vident de fenê».> 
très, d’où il arrivoit que le prifonnier placé plus ; 
loin de leur ouverture, recevoir moins de clarté. 
On intetxeptoit encore une partie de-cette lu­
mière, quand on en. avoit la fantaifîe , e.^adap- 
tant à l’extérieur de ces fenêtres, des hottes en 
planche, qui ôtoiént au prifonnier le peu de vue 
qu’il pou voit avoir fur Paris ou fur la campagne 
& ne lui laiflbient plu? arriver qu’un jour qui fe 
plongeoit obliquement dans fa chambre.

• Chaque prifon étoit fermée par deux portes 
de l’épaiffeur de i à 3 pouces, quelques-unes

(1) Autrefois toutes les priions avoient deux ou trois 
fenêtres; alors', du moins, l’air circuloir-il un peu , mais1 
un gouverneur en a fait boucher la plupart. La, démo­
lition nous a fourni dés preuves non équivoques de 
cette affertion. L’on â trouvé prefque toutes les anciennes 
croifées murées ; les boulets de canon qui ont été portés 
avec pompe dans, les rues de Paris par les ouvriers de la 
Baftille, avoient fervi à remplir le vuide d’une des. 
croifées de la tour du puits. Le petit nombre de celles 
que l’on avoit laiffé fubfifter étoient fermées , foit à leur 
ouverture dans la chambre , foit à différens points de 
leur profondeur, de deux, quelquefois de trois groffes 
.grilles de fer;
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avoiéht’dès guichets ; l’intérieur dé plusieurs 
étoit recouvert de fer, & leurs lourds verroux & 
leurs ferrures énormes faifoient retentir toute la 
tour d’un bruit affreux quand on lès ouvroit,' 
ou quand on les fermoir. Chacune de cés prifons 
étoit numérotée , & les prifônniers étaient ap­
pelas dit nom de la'tour où ils étaient tenter-r 
més., joint au h°. de leur chambre. L’entréè de-* 
chaque tour était fermée comme celle despri-; 
tons j il y a voitauffi des portes dans le courant 
des efcaliers. Les cachots étoient enfoncés de 
19 pieds au-deffoùs du niveau de la cour ,■ 5 
pieds .environ au deffus du niveau du foffé. Ils 
n’avoient d’autre ouverture qu’une étroite bàf-' 
bacanedonnant fur' lé même foffél Le malheureux 
hàbitànt d’un de ces lieuxhorribles,pri vé d’air 
&de la clarté du jour, plongé dans une àtmof- 
phere infeâe & humide , au milieu d’un limon 
où pulluloient des crapauds , entourés de rats & 
d’araignées, ne pouvoir vivre long-tems dans 
un pareil féjoür. L’Auteur des Remarques hifto- 
fiques & anecdotes n’y loge que les prifonniers’ 
que l’on vouloir effrayer ; mais, outre qu’il eft 
invraifemblable qu’on n’en ait fait que cet ufage 
paffager, plufieurs faits,.dépotent du, contraire. 
Nous tenons d’un porte- clefs le fait fiiivant. Dans 
le tems de l’affaire des-parlemens,, un homme 
eft arrêté ; il eft foupçonné d’avoir des complices
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qu’il ne veut pas révéler. On le précipite dans 
un cachot ; l’horreur de ce lieu , où. il n’avoit 
d’autre fociété que des ràtsgrôs.comthedeS 
chats,, :( c’eft l’èxpreffion du porte-clef lui-même ) 
lui fait fout dire tout'avouef. Surfa fimplédé- 
pofition','quatorze personnes font ; conduites le 
lendemain à la Baflille. Les meubles de ces an­
tres hideux y fi l’on peut nommer meubles ce 
qu’il efl impoflible de faire mouvoir, confifloient 
en une énorme pierre qu’on recouvroit de paillé 
& qui.fervoit de lit aux prifônniers.

Excepté les cachots, toutes les prifons avoiént 
ou des poêles, ou des cheminées. Celles -ci 
étoient très? étroites , fermées dans le bas , aû 
haut, & quelquefois dé diftance en diftance par 
des barres de fer. Leurs meubles ordinaires 
étoient un lit de ferge verte avec rideaux, pail- 
laffe & matelas, une ou deux tables, deux crü^ 
ches, un chandelier, fourchette , cuilliere & 
gobelet d’étain, deux ou trois-chaifes, l’aflorti* 
ment d’un briquet , rarement & par faveur, de 
petites pincettes & une pèle'à feu très-faible* 
deux très-groffes pierres au lieu de chenets. Les 
murs étoient nus & feulement variés çà & là 
par des noms de prifônniers, des deffeins au char­
bon ou à l’ocre , des vers, des fentences & au­
tres expreflions du long ennui des habitans de ces 
trifteslieux.
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■ Entre les deux tours de la Comté & du Tréfor 

étoit autrefois ïm paffage pour aller au baftion. 
On paffoit le foffé fur un pont dormant coudé 
à angle droit Vers le milieu de fa longueur, afin 
qu’il aboutit.au milieu de la gorge de ce baftion ; 
dè-làjon montôit par deux efcaliers dans le jardin 
qu'il contenoitK La première moitié de ce pont 
étoit,garnie de quatre .redans, deux à droite & 
deux à gauche. Ce pont n’exiftaht plus, l’on 
avoit fait murer la porte qui y conduifoit» &l’on 
àlloit au jardin par le chemin des rondes. , 
• Quoique depuis long-tems la Baftille fut prin­
cipalement employée comme prifon d’état, elle 
afervi auflï de dépôt au Tréfor royal ; delà lé 
nom d’une de fes tours.-Sulli nous apprend qu’en 
1601, Henri :IV cherchant un lieu fût’ & com-> 
mode, pour y dépofer. l’argent qu’il deftinoit à 
l’exécution de fes deffeins, y." fit conftruire des 
coffres ; qidil fit à ce fujet un réglement portant 
qu’on ne, dépoferoît dans ce château que ce qui 
lui refteroit de net, fes dépenfes prélevées, fur 
les revenus du quartier ; que l’argent feroit remis 
entre les mains du tréforier en préfence du furin- 
tendant, du contrôleur général, & que chacun 
des trois auroit une clef. En 1604, ce prince 
avoit fept millions d’or dans cette fortéreffe ; en 
4 610 t il y avoit quinze millions 870,000 liv. d ar­
gent comptant dans les chambres voûtées } coffres &

aboutit.au


Vaques étant à la Bajlille, outre dix millions quoü 
en avait tirés pour bailler au tréfor de C épargne y 
nousdit encore Sulli. Miraumont (Mémoire fur 
les cours de- juftice qui font dans, l’enclos du 
Palais ) fournit auffi des preuves de faits fembla- 
bles. C’eft en leur, faifant allyfioh qu’un,'poëté du 
tems, le fatyrique Regnier, a fait dire à Macette, 
dans les confgils perfides qu’elle donne à celle 
qu’il aimojtri ■ ?. ?:«r : -■ ■

. Prenèz-.môi ces abbés , ces fils de financiers 
Dont, depuis cinquante ans, les pères ufuriers , 
Volant à tbute main ,-on't mis dàns léur famille

• • Plus d’argent que le roi n’en a dans la Baftille.

Nous avohsoublié de dire que prefque tous lès 
appartenions ,füpérieurs avoient deux planchers J 
l’un en bois de chêne , l’autre en bois de fapin. 
r La Baftille pouvoit contenir environ 50 pri­
sonniers logés leparément; elle pouvoir en-con­
tenir jufqusà ioo>, en en réuniffantplufieurs dans 
la même chambre. Quelque grand qu’en fut le 
nombre., on ne donnoit jamais à aucun cette 
fatisfaâion les premiers jours de fa détention , 
& avant q-.i’il eût fubi un , deux, quelquefois 
plufieurs interrogatoires, (ltiand.il n’.y avoit pas 
d’appartemens vacans , on donnoit au nouveau 
prifonnier. un. .fi.mp.le lit de fangle que l’on pla.- 
çoit dans de petites cellules pratiquées auprès 

ltiand.il
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des foffes d’aifahce, jufqu’à ce que le commif- 
faire de la Baftille en eût ordonné autrement. - 

। Si nous ' conlidérons ■ le • régime intérieur de 
cettefortereffe, il fe préfente une foule d’obfer- 
vatiôns, toutes plus1 ou moins intéreffantes, qui 
tendent à prouver que comme ceux dont elle 
devenoit la'-'iprifon étbient, en y entrant , les 
vidâmes du defpotifme, de même chaque inftant 

~de leur féjour, chaque circonftancé dé leur vie 
chaque nouvelle peine dont on aggravoit leur 
fort, lés adouciffemens même par lefquels on les 
foulageoit quelquefois & jufqu’à leur, fortie, 
étoienbdirigés par -la feule autorité arbitraire ( ï).

Le lieutenant général de police étoit le prin­
cipal agent comme le fubdéléguédu miniftre 
qui avoit le département de Paris, & par con- 
fèquent de la Baftille. Mais, comnie fi fes autres 
fondions habituelles :dans l’adminiftration dé la 
police tenoient encore de trop près à une forte 
4e forme ; il n’avoit à la Baftille aucune infpec- 
tion , aucun pouvoirqtie d’aprèsles ordres qu’il 
recevoit, ce n’étoit qu’un commifiaire. Cepen­
dant quand il entroit dans ce château, les pri­
sonniers même que fes ordres ne concernbiènt 
pas nommément, pouvoient demander à le voir, 
Ordinairement les nouveaux venus, quelques 

; : C,1)- Voyez la premierelivraifon, pag. 15 



jours après leur entrée, recevaient fa vifiteàla 
falle du confeil où il les faifoit defcendre ; quel* . 
quefois aufli ihmotitp^t pjifgp^Onjima- 
gine bien qu’il s’agiffbit toujours .entr’eux & lui 
de la caufe de. Jeur détention, & que quand ils 
étoient prudents , ils étoient aiifli réfervés dans 
cette con verfation qu’à un interrogatoire ; car on 
jn’eftpas .porjté-à donner j^ne interprétation favQr - 
table aux propos même les moins réfléchis d’un 
homme envers qui on viole toutes les loix en 
le fouftrayant à fes juges naturels & aux formes 
légales. Si l’on avoit quelque chofe à faire par­
venir à ce magiflrat, il falloit que ce fût par 

;l’entremife<dH)Pî^jqr & ;l’on prétend que quand 
on avoit fait à.ce dernier un myflere de l’objet 
que l’on vouloit traiter avec le premier, on étoit 
fûr de ne pas obtenir ce qu’on avoit demandée 
. Pendant qqgJL,oujs;XlYibeççqit,pour ainfi dire 
la nation, & l’endormoit avec des poètes, dès 
muficiens, des fêtes & de l’éclat, elle ne voyoit 
pas à quel prix.elle achetoit tousqes'^mpfemèns. 
. C’étoit alors que s’éle voit le. grand & redou­
table édifice de la police de Paris ijquiLajfaitfi 
long-tems l’admiration des étrangers & le défef- 
poir de nos concitoyens. C’étoit dans cet arfenal 
de délations fec.retes., d’efpionage continuel, de 
détentions & de punitions arbitraires, que les 
hommes en place & en crédit prenoient des



(3°)
armes pour frapper leurs viâimes ;c’étoit-là qu’ils
■pouvbient les frapper à leur gré & éh pleine im-
punité. Aufli ce monarque que Bolingbroke a fi 
üéh' dépeinf fait, le plus'grand Jeteur qui 
ait paru fur le trône \ regardoit-ilcet éf abliffement 
de là police1 comme un - dés? plus beaux■ mon'u- 
mens dé fori-fé’gnè?’- Affureméift Phely peaux & 
d’Argenfon, comme on a pu le voir dans la pre­
mière livraifony n’ont rien épargné à cet égard 
•pour le rendre^célébre/ nG ; ■ ’i-ev;:? w< .

Les étrangers ont toujours gémi de ce vice de 
notre conflitution. Ils ne prohonçoient le mot de 
Bâjiille qù’Ævie'c ̂ cèïtë Horreur" îjfüë nous avons 
nous-mêmes ' pouf la’/zintt inquifition. Ils n’ont 
jamais pu concilier ce caraélère aimable qui nous 
diftingùe entre toutes les nations avec notre gou­
vernement tyrannique, ni cet amour (i) fanati­
que de nos rois j avec tous les carafteres effrayans 
d’ôppreffibn ïüMë'-fèfvitüdé dès agens du dêfpô* 
tififjé. sH? t . sb :

Depuis M. d’Argenfon , le gôuv ernement de 
la:Baftille confifioit ’éh' ün; gouverneur y un liêu— 
tenant de roi, un major, un a'ide-major, un chi­
rurgien :&f’ûnè5màîtf elfe' fage femme (£). Lé jne-

( i ) Nation preffêe d’aimer fes rois, comme, dit uri 
dé nos écnvainsr " " '

( 2 ) Madame' Çhoppin y rue du Daùphiti v 



de cin étoit externe & logeoit aux Thuileries. La 
troupe étoit cenfée confifter en une compagnie 
de joo invalides; mais jamais elle n’étoit à beau* 
coup près complette ; elle montoit commune-; 
ment à 60 hommes au plus, commandés par deux 
capitaines, un lieutenant & des fergens (i), Lé 
gouverneur tiroit de fa place, au moins dans les 
derniers tems (i) , outre fes appointemens fixes, 
plus .de 60)000 Uy, en profit fur la nourriture 6c 
l’ameublement des prifonniers (3). La place de

ii: ( 1 )■ Lors de:1a prife de la Baftille, fa garnifon étoit 
■ compofée: :de?s8z foldatsicïnvalides renforcés par ÿi 
hommes du régiment de Salis-Samade , commandés par 
un officier. Le 13 juillet à deux heures du matin, M. de 
Launay les fit rentrer dans l’intérieur de la fortereffe. ’

( 2 ) C ir on. ne fe perfuade pas facilement 'que des 
hommes comme Sulli, & autres qui ont occupé cette 
place ; aides époqu es où .Toh.'n’énferifièitjguére à la- Bafiille 
que des perfonnages confidérables, & des criminels d’état, 
aient groffi leurs revenus aux dépens de la nourriture & 

■ de tl’erttretieri'. des ’s prifonniers. .Cependant céluicquiy 
malgré tout le mérite que fuppofe ce qu’il a fait pour 

tiiaiFraftce^. àpir^diré à Henri' IV, fâché de rie pouvoir 
-avoir la princefie de Coridé, que. s’il l’avoir- laiffé faire , 
il fe ferait rendu maître de fon homme en le mettant 

t àdlaiîBàftill®, "pourrait abfdlument avoir été • cruel & 
- avare dans le détail de fes fondions, comme gouverneur 
dexette forterefle. . : -■

(3 ) L’auteur des remarques & anecdotes, & M.’ 
Linguet, lui donnent par jour 150 liv. poun.quinze.places



lieutenant de roi., coûtait 60000 liv.,& en rap­
portait50001. ; celles de major en valoi140001., 
.d’aide-major, 1500 liv.,de chirurgien, 1200liv., 
fans fes profits fur les remedes qui étoient aux frais 

dè prifonniers fondées à 10 liv., faits préjudice du ‘prix 
pjufnâ'lrér par têtes de prifonniers.effectifs , ce qui devoir 
faire monter cette fomrne à près de 100,000 livres ; fans 
préjudice encore des revenus immenfes qu’il tiroit des 
locations , des foffés de la Baftille & des boutiques qui 

avons un détail exaét dans 
un livre de recette & dépénfe de ce gouverneur, )qui 
eft en notre poffeffion. Comment avec; des appoin­
te mens auffi -, confidérables., 4 uftifier les . vex a tiens .en 
tout .genre commifesrdepnià £776 parraetsdf&ciérsfiGdm- 
ment ne pas ajouter foi aux reproches que lui font non- 
feulement les prifonniers de la Baftille, mais encore les 
porte-clefs, les foldats & officiers de la garnifon ? Jamais, 
difent - ils, la Baftille n’avoit autant coûté < au; roi,&. 

, jamais les prifonniers n’avoient été plus mal nourris, plus 
mal traités. M. de Launay .n’avoit épargné aucune, dé. 
penfe en fait de bâtiœens.,.parce qu’ils étoient au compte 
du roi. 11 a effectivement, pendant le tems de fon. gou­
vernement, fait, conftruire dès archives^qui fe-trouvôient 
à gauche en entrant, une falle de bain pour les prifon­
niers, des cuifînes;,: &c.tMsüde- -Launay avoitoaçheté ifà 
place fort cher , &r il vouloir gagner fur fes ■ prifonniers 
la penfion qu’il étoit obligé de faire à M. de Jumilhac.

Les abus commis par ce.t ex-gouverneur^ nefferoientpas 
■un des plus- foiblesrargumensà faite contré la vénalité 
des charges. ■•■ . .d

du
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du roi. Les fimpïes ïoldats étoient Habillés, entré*, 
tenus de chandelles, bois , fel> & âvoient ip fous: 
par jour, & ï fou de décompte. Leur fervice 
étoit rude par la févérité de la difcipliné & lé 
nombre des fentinelles fur une garnifon peti nom1 
•breufe-. Aucun officier ne pôuvoit dîner en villa; 
fans la permiffion du gouverneur $ ni découcher 
fans üïi écrit ligné du miniftrè. •

Quatre geôliers ou domeïtiques déflinés àjï 
fervice- des prifonniêrSj fervice,qui fe bornoit 
à leur porter à manger , étoient ce qu’on appel-, 
loit. les portes-clefs. En effet-, les clefs les char-s. 
geoient beaucoup plus que les piafs & les mets: 
qu-ils contenoient ; ils avoient 50 fols par.jouf/ 
& pou voient de deux jours l’un s’abfenter dé 
la Baftillé-. Chacun d’eux avoit les prifonniers 
des deux tours dans fon département; .Les plus, 
anciens fervpient celles qui étoient les plusyoi- 
ïines des Cuifines, ; les tours de la Comté & dé 
la Baziniere étoient . du reffort du doyen Se 
fucceffîvement les autres par rang d’ancienneté# 
Si l’on-fe rappelle que chaque tour avoit éint£ 
étages, fi l’on obfervé que chaque prifon avoit 
deux portes fermées à trois clefs énormes .cha­
cune j que l’entrée de. la tour l’étoit dp même j 
jon concevra ce qu étoit le trouffeau de Ce?; 
portes^clefs; 1 \ ■ ' > :

L’Hiftoire de Ëoüqùét > les mémoires de 
é
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Forte, ceux de madame de Staâl, &c. font 
voir qu’il a été lopg-tems d’üfagè d’employér' 
les Moufquetaires à l’bdieufe cOmmiffion de con­
duire à là Baftille ceux qui tecevoient l’ordre 
d’y aller j fuffent-ils de l’étàt même lé plus 
commun.

Nous ne répéterons point ici ce quia été dit, 
pages xi & 11 de la première liÿtaifôn fut 
l’entrée dés nouveaux prisonniers à la Baftille. 
Nous obfetvetons feulement que ce que nous 
y avons rapporté étant copié mot pour mot 
dans un ffianufcrit trouvé dans ce château, 
nous ne pouvons nous difpenfer d’y ajouter foi ; 
que d’après ce qui eft rapporté on faifoit vuider 
& retourner au prifotihief lili-même toutes fes 
poches ; qüe l’bri ne fouilloit que les vauriens 
dont on fe méfioit, & que cette vifite étoit faite 
par un porte-clefs ; qu’ainfi Fort peut douter de 
ce qui eft dit dans des mémoires itnprimés : 
fiùe quatre officiers ayarit la Croix de Saint-Louis 
font cës. recherchés- & tâtonnement, niais nous 
n’âvoris aucun füjet de rejetter ce qu’àjoüte 
l’Auteur de cës mêmes mémoires, qu’on ôtoit 
au prifohnier fon argent & fës bijoux, de peur 
qtt-’ii ne les employât à corrompre qùelqu’ün ; 
qù’ën-lui eniévarit fon côuteâu & fës cifeaux , 
on lui expliquoit froidement qu’on.craigtioit qu’il 
dé lès employât â fe couper là gorge , ott à



Xiïï -, 
affafhner (fies geoliérs ; que cetté longue céré­
monie étoit fouvent interrompue par dés plai­
santeries & des glofes fur fchaque pièce conte-. 
nue dans l’inveiitaire dû malheureux. , Cét't’é? 
opération finie On l’ehtfaînoit à là logé qui lui 
étoit dëftinée. Quelquefois ôn lui aCCôrdôit au 
bbüt d’un certain tenis , la reflitutïbn d’uné‘ 
partie dé ce qu'on avoit féqueflré. On fêhdôif 
à quelques-uns leur montre, leurs1 livrés, leur 
écritoiré 8î du papier, leur côüteaU même et" 
leur rafoir; mais on refufoit fur-tout ces der­
niers objets à la plupart. M. Linguet (ï) fâcohfè' 
qu’il obtint avec peine un étui de mathématiques ; 
qu’encorele lui donna-t-on fans compas; qu’enfin, 
à force de follicitations, on y joignit cét infini­
ment, mais muni de pointes d’os au lieu d’acier.

On daignoit affez fouvent faire fubir un inter­
rogatoire au nouveau prifonnier , mais on né 
fe preffoit pas toujours ; fouvent cet interroga­
toire n’avoit lieu qu’au bout de plufieursfemaines 
& même de plufieurs mois. Quelquefois on 
prévenoit lé prifonnier d’avance ; fouvent'âuflî 
il n’étoit averti qu’au moment où on -léfaifbitf 
defcehdre à la fallé dû confeil. Il y troùvoif dés' 
commiflaires, tels que le lieutenant de police,

; ( i ) Mémoire fur la Baftille , où il fut mis le 17 ,fep< 
tembre. 1780, & d’où il fortitle 19 mai 178a.
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ïin confeiller d'état, un Me des requêtes i*&c J 
fouventle premier n’arrivoitqu’à la fin de l’in-. 

■ terrogatoir.e;. & même des faits bien conftans 
prouvent que fréquemment il s’en difpenfoit. 
totalement, & cependant il fignoit toujours. ,

.. Tous ceux qui ont écrit fur la Baflille ( & 
la plupart .font des hommes qui ont eu le mal- • 
heur de l’habiter) accufent les commiflaires in­
terrogateurs de tendre des pièges aux prifônniers, 
de chercher à les effrayer, d’u.fer de tous les 
moyens imaginables pour leur arracher des aveux ;

certes , on ne mérite pas que la critique 
s’exerce à former des doutes fur ces inculpations 
générales quand on s’y efl expôfé en acceptant 
jde telles commiffions. S’il efl vrai de dire que fou­
lent le malheur aigrit, qu’il po/te à l’exagéra- 
ition, il ne l’efl pas moins que quiconque'foumet 
jim miniftere facré aux vues de l’autorité arbi­
traire , efl capable d’exécuter fes ordres les plus 
âniques & de préparer par des rufes un arrêt 
'de mort. Aufli nous ne pouvons rejetter rien 
'de ce qu’avancent ceux qui difent que ces’ indi­
gnes magiftrats tantôt fuppôfoient des preuves , 
tantôt montroient des papiers qu’ils ne ’ permet-', 
toient pas de lire & qu’ils difoient hardiment 

’étre des, pièces de conviâion ; que tantôt ils 
, fâiïoient des queflions ou vagues ou équivoques 

^.ont l’objet étoit autant dé dévoiler les penfées
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& intentions que les paroles & les sciions ; qtfô 
'tantôt ils difoient à l’infortuné qu»il y àlloit de 
fa tête à être franc ; que s’il vôu.loit avouer tout 
de bonne Çoi, bientôt il feroit élargi, qu’autrë- 
ment il ne tardéroit pas à être convaincu & 
qti’âlors fon aveu ne pourroit' plus le fauven; 
que l’on a voit pour favoir la vérité, des reffourcéS 
qu’il n’imaginoit pas, & que déjà on étoit muni 
de-plus dé preuves qu’il n’en falloit. En un mot 
on nous dit que cés vils infirumensde l’ahciennè 
tyrannie miniflerielle , ëmployoiënt les menaces , 
les infultesles promeffes, les cajoleries, félon 
le? perfohnes & les circonflances., Si ces moyens 
réuffiffoient, le prisonnier étoit perdu, car ce 
n’étoit pas pour-le laver qu’on les employoit. 
Ou fes aveux donnoient lieu à d’interminables- 
interrogatoires, ou ils prqlongeoient fa détention, 
ou ils faifoient fendre fon traitement plus défef-' 
pérant, où ilscompromettoient ceuxavec lefquefe 
il avoit e.u quelque liaifon.

Les mémoires de la'Porte nous offrent un 
Exemple de l’équité du prifonnier envers le com- 
miffaire qui l’interroge quand, celui-ci efface, 
autant qu’il peut, par les formes de la juftice & 
des procédés humains , ce que cet interroga­
toire a d’inique en- lui-même. 11 fe loue beau-, 
coup du maître des. requêtes la Potterie, qui * 
dit-iln’ufa jamais de furprife envers lui, mais 
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0u contraire -l’av.ertiffoit de ne pas fe preffer & 
de prendre garde à ce qu’il alloit dire, quand 
il le voyoit embarraffé , & lui faifoit lire attenti­
vement chaque page de l’interrogatoire- avant 
de le ligner. Cette conduite n’entroit pas dans . 
l’intention d,u cardinal de Richelieu & de fes 
.agens ; autant la Porterie étoit franc & loyal , 
autant ceux-ci montrèrent de fourberie & de 
xdirretc. Voulant tirer de la Porte ce qu’on pré- 
tendo.it qu’il devoir x (avoir de la reine Anne 
d’Autriche, on lui donna un billet qu’on avoit . 

;eu l’infojence d’arracher à Cette princeffe , par 
lequel elle lui marquoit qu’elle avoit dit la 
vérité, qu’ainfi il pouvoir en faire autant. Enfuite 
on lui fit fubir un interrogatoire par devant un 
nouveau maître des requêtes; on avoit été trop 
mécontent du modéré la Potterie pour lui laiffer 
cette fonâion. Son fucceffeur ayant eflaye 
enyain les .cajoleries , les promefles,. les airs 
& le tonde l’intérêt, fe livra tout-à-coup aux 
menacés; il tira un papier de fon faç & le lui 
montra, en difant : voilà un arrêt quivous con­
damne à la qÿejlion ordinaire & extraordinaire t 
c'ejl ce ,que youç vaut votre opiniâtreté. Alors il 
le fit defcendreà la chambre de la queflion. On lui 
en fit voir, en détail, tous les inftrumens; on 
lui expliqua au long l’ufage des ais, des coins , 
descordages ; on lui dépeignit les cruelles doit-

Â

tendo.it


(39 ) .
leurs, l,e tiraillement des chairs, le craquement 
des os, l’applatiflement des genoux. Voilà com­
ment à plus d’unê époque, on a préparé Jtps 
prisonniers de la’ Baftille à un interrogatoire. 
Çet appareil de queûlon n’exiftoit plus nous 
ignorons l’époque où il a été réformé. Plusieurs 
personnes ont pu être induites en erreur,en voyant 
à la Baflille, dans la tour du tréfor, une chambre 
qui avoit. deux planchers, & qu’on difoit être 
la chambre de la queftio.n. Ce fait eft de toute 
fauffeté. Cette chambre où l’on avoit pratiqué 
deux très-grandes ouvertures donnant fur le foffé 
fervoit de dépôt pour des papiers intéreffans. 
Il y avoit de même un autre dépôt dans les 
tours de la chapelle , que l’on appelloit le Pilantr 
où l’on mettoit tous les ouvrages faills, jufqu’à 
ce qu’on, les eût ou brûlés ou vendus après les 
avoir déchirés. Cette efpece de vente fe faifoif 
tous les 5 à 6 ans. Cette chambre dite de la quejïion 
fervoit aulïi aux interrogatoires ; le commiffaire 
Chenon y a interrogé plu fleurs' prifonniers. Il 
eft encore Une autre erreur dont nous devons 
informer le public, .L’on a trouvé entre les tours 
de la Comté & du Tréfor une Imprimerie ; plu* 
fleurs perfonnes croyoient & avoient même 
.répandu qu’elle étoit deflanée au fervice intérieùr. 
de la Baflille. Ce fait efl absolument fauxjcette

C 4



Imprimerie àvoit été fàifie , dépoféeau château a 
& jamais on n’en a fait le moindre ufage»

; Un tarif régloit la dépenfe des prifonniers 
pour la table, le blanchiffage & la lumière, 
félon leur état.'Un prince du fang étoit à 50 liv. 
par jour. Un maréchal-de-France à 36 livres, 
un lieutenant-général à 24 livres. Un confeiller 
au Parlement à , 15livrés. Un juge ordinaire \ 
un prêtre, un financier, à iq livres. Un bon 
bourgeois, un-avocat, à$ livres.’ Un petit 
bourgeois à 3 livres, & les membres des moin­
dresclafles étoient à 2 livres 10 fols ; ç’étoit 
le taux des gardes & des domeftiques.

Nous n’entrerons dans aucun détail fur le 

fervice de chaque repas de ces diverfes claffés. 
En général, prefque tous ceux qui ont été à, la 
Bàflille, fe- font plaints delà nourriture, & ont 
prétendu que cet article devoit être une mine d’or 
pour le gouverneur qui, feul, en avoitl’infpecHon 
comme il en avoir l’entreprifé, Chaque prisonnier 
avoit par jour "Une livre de pain , un bouteille 
de mauvais vin, une.foupe fans goût, des viandes 
de la moindre qualité & mal apprêtées ; en 
maigre , des mets au beurre fort ou à l’huile- 
de reverbere -; ’-le-tout fërvi fur une■ vaiffelle 
d’étain dont la faleté fàifoit foqlever le cœur, 
.Cependant quelques prifonhiers avoient h? crédit
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de fe faire donner de la faïanc.e & dels couverts 
d’argent; on a permis à quelques autres dé faire 
venir leur repas de chez un traiteur, ce qui 
leur coûtait le double de ce qui leur en eût 
côûté en ville ; mais du moins évitaient - ils 
par-là le dégoût qu’infpiroit la royale gargotte 
du château , du moins ne foudroient-ils' pas la 
faim. M. Linguet en avouant que fa table était 
fuffifam ment pourvue, àffure qu’il y a voit telpri- 
fonnier qui n’avoit pas plus de 4 onçes de viande 
par repas & que les fubalternes' eux-mêmes en 
gémiflbient quelquefois. L’auteur des remarques 
hidoriques & Renneville difent à peu près la 
même chôfe : ce dernier prétend même que 
Bernaville , gouverneur de fon tems qui avoît 
un grand nombre de, prifonnîers à divers prix 
jufqu’à zy livres par jour (1) , ne dépenfoît 
pas plus de 20 fols à la nourriture de chacun, 
l’un portant l’autre. Il n’en avoir pas toujours 
ete ainfi, ce même Renneville avouant que, fous 
le] gouvernement de M. .de Beffemaux ,. il y 
avoit des prifonnîers qui "quittaient le château

' ( 1 Renneville dit : 2000 prifonnîers, mais il y a 
certainement là ou une faute d’impreffion, ou une 
exagération énorme ; il s’en1 falloir, bien que la Baftille 
•Put. Soutenir. le 10 e de ce nombre'de prifonnîers, les 
eut-on mis. deux ou trois dans chaque prifon , comme 
CPUs l’avons dit plus haut.
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avec regret, & que quelques perfonness’y étoient 
fait enfermer pour faire bonne chere , fans rien 
dppenfer. Y eufril en cela beaucoup d’exagéra’-, 
tiqn, pn repopnoît daps çps inégalités, la marche 
naturelle du pouvoir arbitraire.

Les heures du repas étoient, y heures pour 
Je déjeûner, 11 pour le dîner, 6 pour le fouper. 
Çes trois époques étoient ordinairement les feuls 
inftans qui interrompiflent la longue folitude 
des prifonniers. Je dis les ipftans, caries porter 
çlefs ne faifoient gpere que dépofer promptement 
leur fardeau, couper à la hâte, s’il fe fallpit , 
Ips morpeaux avec un couteau à lame arrondie 
qui çtpit Jîipn vite refermé. Ils ofoient à peine 
dire un mot à l’infortuné folitairp; ils craîgnoient 
les furveillans, & d’ailleurs une fentinelle atten- 
doit leur fortie au bas de la tour.

Autrefois, dit M. Linguet, on ne chicannoit 
pas des hommes privés de tout & réduits à la 
plus crpelle immobilité , fur la quantité de feu 
néceffaire pour déçoaguler leur fang engourdi 
par l’inaâion pour volatifet les vapeurs corn- 
centrées dans leur prifon ; on les laiffoit jouir 
:de ce foulagement & de cette diftraâion fans 
en reftreindre la dépenfe. Mais depuis un certain 
nombre d’années, ceux-là étoient bien à plaindre 
qui, faute foit de recommandation, (oit d’argent 
dépofé entre les mains de quelque officier du 



château, ÿ’^wpient pour pafler leur'hiver, que 
le bois diftribué au nom du roi. Ils étoient 
tranfis de froid dans ces tours glaciales , quand 
ils avoient brûlé les fix petits morceaux de 
bpis .qu’op leyr fourniffoit pour la journée.

On permettoit à quelques - uns d’avoir avec 
eux un domeftique. Ceux qui n’en avoient point, 
pu à qùii on le refufoit, étoient obligés à fe 
fervir eux-mêmes, à faire leur lit, à allumer 
leur feu, à balayer leur chambre, à moins qu’un 
porte-clef, par intérêt ou par efpérance pour 
l’avenir, fi le prifonnier retournoit dans le 
monde , ou par bonté d’ame ne leur rendît lefle- 
ment & à la dérobée ces petits fervices. On 
doqpoit à plufieurs un garde pour les furveiller, 
on en accprdoit à d’autres pour les fervir & 
coucher près d’eux. Dans l’un & l’autre cas, 
c’étoit un foldat invalide qui coûtoit au roi 30 fols 
par jour, mais qui n’en recevoit que , parce 
que le gouverneur en rètenoit 5 pour lui. Quel­
que greffier & ftupide qu’il pût être , quand il 
p’étoit.pas brutal, la.préfence d’un être vivant 
diminuoit un peu, finon l’ennui, au moins, la 
triftefi'e de leurs momens. Cette refiburce étoijt 
bien mince pour aider à paffer des jours 
qui étoient des fiecles, & l’on ne peut trop 
plaindre ceux qui n’en avoient pas d’autre. 
Mais comme il eft des graçes d’état que la Pro- 



vïdence dîflribue à fon gré, il s”efitrouve foui 
vent des hommes afiez heureufement nés. pouf 
pouvoir s’occuper au fein des angoifles infépa- 
rables de ce féjour. Plufieurs y ontcompofés 
des ouvrages', & parmi ceux auxquels On accor- 
doit de» livres , 11 s’en troùvoit beaucoup» 

, qui les dévoroi-ent. Il y av.oit dans ce château 
dans la place dés anciennes cUifines, à gauche- 
en entrant dans le corps de logis où étaient les. 
officiers de l’é'tat-majorune bibliètheqüe léguée- 
aux.prifonniers par-un'étrangef qui y étoit mort 
au commencement de cè fiecle. On en prêtoit 
les livres à quelques■- uns , & l’on permettait 
aux plus recommandés d’y aller en choifir eux- 
mêmes. Maïs l’on refufoit à plufieurs ce foula- 
gement dej’efprit ; on craîgnoit' qu’ils ne fufient 
pas affez malheureux-Nous avons entreles mains, 
quelques volumes de cette bibliothèque. On y 
Voit à-chaque page, à chaque ligné , des notes, 
quelquefois très - curieufes écrites par les ptr- 
fonniers entre les mains defqucls ils pafibient 
fucceffivemenU

Autrefois on alloit, à peu près quand on le. 
vouloit,. fè promener fur les tours. Nous voyons 
dans les mémoires de la Porte, que ce prifon- 
nier , comme il commençoit à jouir alors de-ce 
qu’otl appelle les Übirtès la. ayant appris, 
que .la reine Anne d’Autriche-» devbit- p.âfîer A
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la porte Saint-Antoine pour aller trouver lé roi 
jà Saint-Maur, il monta fur les'tours pour là voir; 
'qu’elle l’apperçut, fe mit à la portière -, & lui fit 
•des mains & de la tête, tonales lignes poffibles 
pour lui faire , entendre qu’elle étoit contente 
de fa conduite. Céci fe paffoit vers le milieu 
du dernier fiecle, & déjà l’on étoit plus’refferré' 
vers le commencement de celui - ci, dans le 
tems où madame deStaal étoit prifonniere. Elle 
parle de la promenade fur les; tours comme 
d’une faveur accordée..feulement à plusieurs & 
à certaines heures fixes. Elle avoit, dit r elle * 
par diftinflion , la derniere heure ; un officier 
qui s’affeétionnoit à elle de plus en plus s’étoit 
réfervé de la conduire. Il lui annonça un jour 
que cette promenade céfferoit le ier de mai, 
parce que dans une faifoii où tout lé monde fe 
promene, le gouverneur craignoit que quelque 
paffant ne lorgnât les prifonniers & ne leur fît 
des lignes, ou n’en reçût d’eux. Le jardin du 
bàftion offroif une autre promenade également 
en plein air, & où la vue fans être moins variée, 

■ laiffoit moins de prétextes & de crainte à l’in- 
quiéte & foupçonneïile, politique des gouver­
neurs, mais ils étoient ingénieux à en imaginer, 
Dans cette promenade comme dans celle des 
tours, il falloit être accompagné de quelqu’un; 
jl en réfultoit quelquefois des converfations -, &
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les converfations à la Bàftille étoient devenues 
des crimes. D’ailleurs les officiers & les fttbal- 
ternes chargés defiiivrè les prifonniers dans cés 
promenades regardoient cet emploi comme fort 
affujétiffant. Le dernier gouverneur , M. dè 
Launey., en partie par ménagement pour leur 
pareffe, en partie pouf calnier fes propres mé­
fiances, rélolut de faire fù'pprimëf toutes cés 
promenades', & il vint, dit Èf. Linguet, uné 
lettre lignée Amelot qui les interdifoit. Celle 
du jardin, félon le même auteur, fut profcfite 
avant celle des tours, parce que lé gôüvernëur 
èn ayant fait un potager dont il vôuloit tirer 
parti, avoir jugé qu’il fëroit d’un ïhéilleûf rapport, 
quand il cefleroit de fervir à la promenade des 
prifonniers. Ils furent dès-lors réduits, excepté 
les hommes confidérables & privilégiés, à la 
grande cour intérieure ; encore n-’y étoient - ils 
pas tous admis. Ceux auxquels ôn accordbit 
cette précieufe faveur n’en jouiffoient que pen­
dant une heure , ou même une demi-heure (i) 
communément une fois, très-rarement deux fois 
dans la journée , plus foüvent une fois en deux 
ou trois jours. Là expofé à une" chaleur où à

( i ) Ce tems étoit réglé fur le nombre de^prifonniers 
qui avoient la permiffion de fe promener fucceflivement. 
Plus ce nombre .étoit grand , moins la promenade pou- 
"Vôit durer.
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tin froid infupportable, fans fentir aucune eircti* 
latioft dans l’air, n’ayaht pas le choix dit moment j 
mais forcé de faifir l’heure fixée, décidé par 
l’énnui & lé befoin à cptifétïtir de braver lë foléil 
ou la pluie, l’infortuné alloit dégorger, le mé~ 
phitifme qu’il avoit infpiré pendant 24 heures 
dans fa prifon. Entàuré de fentinelles, environné 
de triftes murs fans fenêtres ( 1 ), dans un morne 
filence que rompoit la feule horloge / ou la- voix 
d’un fatellite qui ne fe faifoit entendre que pour 
intimer dés ordres du faire dés défenfes, il 
trouvoit plutôt une variante qu’une interruption 
dans fes peinés. Encore cette fauffe diverfiori 
étoit-elle à chaque inftant contrariée, fou vent 
même totalement fuprimée. Dans un des, 
maffifs qui réunifient les tours, étoit auprès 
dé là chapelle un étroit boyau que fort nbmmoit 
U cabinet. Quelqu’un étoit-il fur le point de tra- 
verfer la cour : comme tout prifonnier devoif 
être invifible aux étrangers, & qu’un étranger

( 1 ) Il n’y avoit de fenêtre fur làcôur qu’au bâtimeftt 
moderne qui en occupoit le fond , & où étoient, comme 
on l’a dit, divers appartemens. Dès qù’uri prifonnier 
arrivoit dans là cotir, foit pour la pronienadë ; fblt en 
pàffatit pour aller à la falle du confeil ,'at tin irttétrrtga- 
toire du commifiaire ou du médecin, à là méfie dû Ail­
leurs, auili-tôt toutes, cés fenêtres étoient ferntéés de 
volets, de flots pu dé tidéaüx.'



devoit lui êtrè également invifiblè; H fâlîoif 
tjue le malheureux difparùt à l’inûant ; ait cabinet 
s’éc'rioït uiiè feiitinelle, & auffifôt il falloit s’ên- 
fermer dans la prifon décorée de ce. nom; Cet 
incident étoit extrêmement fréquent j félon M» 
Linguet (i). La cour étant à cette époque l’unique

( i ) Son ouvrage n’étant pas fort commun $ nous 
fuccbritbôïrs à la tentation de copier dans cette' noté lè 
récit qu’il fait d’ùn de ces incidens.

« La baignoire de madame la gouvernantè étant placée 
» dans l’intérieur du ' château j pour y patve'nir il faut 
» traverfer la cour; Il faut que l’on porte l’eau, què 
S les laquais entrent & fortènt, & chaque voie entraîné 
jj pouf le promeneur un ordre du cabinet. Enfuite vien- 
nnent les fèmmés-de-chambre, il faut porter les che- 
» miles * les ferviettes j les pantoufles de madame ; tout 
s> feroit perdu fi le reclus appercevoit le moindre de ces 
s> feCrets de l’état. Chaque importation produit doné 
» encore un ordre du cabinet. Enfin arrive~madame elle— 
» même : elle n’eft pas légère, fâ marché efi un. peu 
» lente , l’eïpac'e à parcourir eft affez long, là Sentinelle 
>> pour faire fa cour &c prouver fon exaâitude, crie ail 
v 'cabinet, du plus loin qu’il l’apperçoit ; il faut fuir-Sc 
j> refter au cabinet jufqu a ce qu’elle foir rendue à fa 
so. baignoire; & quand elle fort, fa retraité éft accom- 
» pagnée des mêmes formalités. Le .reclus- a de- même à 
»> fupporter, dans le. cabinety la maïtreffe, .les femmes-- 
» de-chambre & les. laquais; :

s> lie mon tems la fentinelle, dans uti de ces paffa-* 
fages, ayant oublié de heurler le fignaf de la fuite,

1 ' chemin
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chemin de la cuifine'-& des logemens ; les potir'- 
voyeurs, les ouvriers de toute èfpecè, les vifites 
que recevoient les, officiers., &c.,; tout paffoit 
par cette cour qu’autrefois pérfonne ne trâver- 
foit fans néceffité, paffé’l’heure ou ,1e premier 
-promeneur y arriv’oit ; réglement plus favorable 
à la promenade. Alors auffi les vifites ne fe rece- 
voient qu’en dehors, & le promeneur n’étoitpas1 
fans ceffe retenu dans le trifie cabinet. Pour ne 
pas l’y envoyer vingt fois en une heure, quand, 
l’entreprife d’un travail quelconque mettoit les 
ouvriers dans le cas depaffer fouvent- par la cour, 
ou quand le gouverneur donnoit à manger, fes 
gens devôient la traverfer fans ceffe pour aller 
de fon hôtel aux cuifines, la promenade étoit 
abfolument fupprimé.e pour.-la journée. Ainfi les 
prifônniers étoient les viâimes des plaifirs même 
de leurs geôliers ; ainfi le pouvoir arbitraire fe 
faifoit fentir à eux jufques dans leS moindres 
circonfîanc,es de la vie.

» la moderne Diane fut vue dans fon déshabillé; j’étois 
« l’Aûéon du jour ; je n’effuyai point de métamo.rphole , 
«mais le malheureux foldat fut mis en prifon pour huit 
» jours ; j’en entendis donner l’ordre. Ailleùrs'les bains 
«'..donnent de la fante ou préparent des plaifirs; une 
” gouvernante de la Baflille n’a point de crife de pro- 
» prêté qui n’en entraîne .plufieurs de défef^y.Cette 
plaifanterie avoit fait changer la baignoire 
comme nous l’avons dit précédemment.

D

de



Nous venons d’indiquer que les officiers recëa 
voient des vifites ; on s’attend bien à ne pas voir 
jouir les prifonniers de la même liberté.. Les 
vifites étoient abfoïument interdites pour la plu­
part, quelque longue, quelque ancienne que fût 
leur détention. Elles étoient irrévocablement 
interdites à tous avant les interrogatoires, quand 
on devoit en faire. Après les interrogatoires on 
permettoit quelquefois d’en recevoir à ceux pour 
qui des païens & des amis puiffans follicitoient 
cette faveur avec de grandes inftances. Mais il ne 
faut pas fe faire de ces vifites une fauffe idée. Ce* 
lui qui avoit la permifîion de voir un prifonniër 
arrivoit. muni d’une lettre du lieutenant de po­
lice jadreflee au gouverneur ou au lieutenant de 
roi, ou au major, dans laquelle le nombre & la 
durée dès entrevues étoient! fixés. Elles fe fai- 
(oient en préfence d’un ou deux témoins qui fe 
tenoient entre le prifonniër & la perfonne qui 
venoit le voir. Cette perfonne ne pouvoit lui 
parler d’aucun objet relatif'à fa détention , hors 
le Cas d’une procédure entamée, dans lequel on 
acçordoit quelquefois au prifonniër un confeil 
quipouvoit conférer avec lui. Pour n’ayoir aucun 
témoin des vifites, il falloit une permifîion minif- 
térielle envoyée par le canal du lieutenant de po- 
tièé , & une telle permifîion s’accordoit très-tare» 
foent, ’



(vl ■ ' „
À Pappui de ce que nous vënôlïs aavâhÊêï' j 

Voici unë lettré de M. de Sartines, dônt l’ôrïginàl 
eft entre nos mains, adreffée à M» de Guyonnët, 
Ce M. de Guyônnët étoit officier de ï’état major 
de Vincennes': pour cet objet le régime de la Bat- 
tille étoit le même.

■d Paris, té 4 D&cembre .
Lé fiéur Dardet & fa femme , qui font chargés J 

Moniteur , des affaires de famille & domeftiqueS 
du baron de Vennac, détenu de tordre du roi au 
donjon dé Vincennes , m’ayant demandé la per-; 
million de le voir pour lui porter des hardes Ss 
des paftilles d’althea, & lui tendre compte au 
futplus de fes affaires , je vous prie de leur per—' 
mettre de lui parler & de lui remettre les effets 
en qiieftion, après toutefois que la vifite & Pana* 
ïyfe des paftilleS auront été faites exactement,' 
iuivant l’ufagë . . » » . » »’* le tout en obfer- 
vant les précautions ordinaires^ Je fuis, &C» 
Signé DE S ART I NE S.

Le major rendoit compté chaque jour àù lieu­
tenant de police des vifitéS faites & de leur du*, 
rée , comme on le verra dans la copie que nous 
joignons ici d’une autre lettre dont l’original eft 
également entre nos mains : elle eft écrite pat*. 
M» Chevalier, officier de l’état major de la Baf- 
tille , au lieutenant de police. Nous en pourrions 
citer cent à l’appui du même fain

P*



A la Bajlille, le jo Juillet iJJOi

' J’ai l’honneur <Je vous informer, Monfieur, 
que le fieur Billard a travaillé hier,' après-midi, 
avec le fieur Perrin, depuis fix heures après-midi 
juïqu’à plùs de neuf heures du foir,. '

Ce matin M. de là Mdnnoyé a vu & parlé au 
fieur Abbé Gridel pendant une bonne demi-heure.

M. l’Abbé Tàaf de Gaydon a vu cé matin le 
fiéur Paddoup, avec'qui il a refté une bonne 

heure.
' Le fieur Mauçarré a vu & parlé -cet après-midi 

à madame fa femme , fuivant votre ordre.
J’ai rémis aux fleurs Grtfel St Ponce de Léon, 

à chacun une lettre , fuivant votre ordre du 28 

de ce mois.
Le fieur Billard a vu & parlé cet après-midi à 

madame fa femme , fuivant vos ordre.s.

Je fuis, SignéChevalier.

Avant que le régime de. la Baftille fût porté 
aux excès de rigueurs où il étoit parvenu, les 
prifonniers y trouvoient, dans la perte de leur 
liberté , des7 adouciflemens qui aurpient paru 
bien âbfurdes aux dèrnièi's gouverneurs. Sou­
vent des prifonniers quife convenoientjlogeoierit 
enfemble, & l’on accordoit à chacun d’eux le^ 

pafie-tems qui étoient de fon goût. Nous voyons-
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dans les Mémoires de Gourville, que peu de 
teins après fon entrée àlaBaffilie ,«n lui permit 
de 'voir les autres prif :nniers ; qu’ayant fait 
venir un brochet fort, rafpnndblt , il pria le gou­
verneur d’en manger fa part, ce qu’il lui accorda • 
qu’ils pafferent une partie de l’après-midi à jouer 
au triârac ; qu’en général cet officier-te, traitait 
avec beaucoup d’amitié , qu’il lui laiffoir la liberté 
d’écnre & de recevoir des lettres tant qu’il vou­
loir ; aue cependant il s’ènnuyoit, fur-tout depuis 
neuf heures du foir jufqu’â fept heures du matin 
que fa porte reftoit fermée. Nous ufons dans les 
Mémoires de la Porte, qu’après lès premières 
rigueurs qui précédèrent fon interrogatoire, ont 
le tira du cachot pour le mettre dans une cham­
bre où étoit le comte d’Apchon'& M. de Cha- 
vaille ; que le premier étudioit les mathématiques 
& fe délaffbit en dreffant des chiens au manège; 
que le fécond compofoit ùn "livre c & que la, 
•Porte s’exerçoit au deffin. A la même époque , 
félon les mêmes Mémoires, le maréchal de Bâf- 
fompierre faifoit à une prifonniere une cour fi 
affidue, que le bruit courut qu’elle étoit devenue 
groffe. On y apprend encore que le maréchal de 
Vitry, prifonnier dans le même tems > ne pou-; 
vant voir du feu fans en être incommodc,en- 
yoyoit tous les matins chauffer fa chemife dans 
la chambre de l’Auteur. Les Mémoires de ma-j

I>3
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dame de Staal préfentent des preuves du tnêmê 
genre. On y lit qu’elle voyoit beaucoup un 
chevalier Duménil, & que cet arrangement ne 
fut interrompu que parce qu’on transféra le duc 
de Richelieu de la tour où il étoit , dans une 
chambre au déffus de celle du chevalier, & que 
la proximité d’un homme Jiatertt, & qui avoit 
la liberté de fortir pour fe promener, obligea 
le lieutenant de roi . à les gêner’davantage. On 
fait que les crimes dé la fameufe Brinvillers vin­
rent de l’éducation que Sainte Croix, fon amant, 
avoit reçue à la Baflille, de l’italien Exili, qu’il 
y avoit. eu pour compagnon de chambre. 
Dans chaque tour il y avoit des fociétés qui fe 
raffembloient, & que madame de'Staal dit qu’elle 
ne voulut pas voir. Elle nous apprend qu’elle 
dîna en compagnie chez le gouverneur. Alors les 
prifonniers recevoient des vifites du dehors pref- 
que auffî facilement qu’ils s’en faifoient entf éux, 
les cfhciers de l’état-major caufoient avec.eux, 
alloient dîner dans leurs chambres, qu les invi- 
toient à venir dans la leurs ils étoient prêfque 
leurs amis ; ils les gardoiént, mais ne. les tour- 
mentoient pas. On paroiffoit du moins ne ravir 
aux prifonniers que la portion de leur liberté 
nécefïaire pour s’afïurer d’eux.

Les dépofïtaires du pouvoir arbitraire , vers 
la fin du dernier régne 9 ont trouvé cette con^
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thiite beaucoup trop douce (i). La méfiance J 
compagne ihféparable des abus d’autorité, a fait, 
voir au .miniftere, dans chacun dè fes fuppôts 
même, des hommes qui pouvoient fe laifler

( i ) En cherchant la première, caufe de ce change­
ment, la plus probable qui ïe préfente à nous 'eftcelles 
ci. La plupart des prifonniers de la Bàftille étoient autrefois 

• des prifonniers d’état, ils-n’étoient qu’ennemis du gou­
vernement; c’étoit des gens confidérables punis , ou mis 
feulement en lieu de fûreté par ordre du roi lui- même.1 
Mais fous le dernier régné , ces prifonniers étoient com­
munément, non les ennemis .du gouvernement, mais 
dès particuliers de toute clafle j qui ne pouvoient ’êtrés 
haïs du roi, vu qu’ilne les connoiffoit pas, mais qu 
étoient haïs d’un miniftrè , bu de l’ami d’un miniftrè,’ 
ou du prûtégé d’un miniftrè. De cette différence- dans 
les motifs de remprifonnement a dû en réfultèt une très-' 
grande dans le traitement. La haine eft cruelle; mais 
un prince qui veut empêcher un faélieux de nuire, fe 
contente de 1 enfermer ; il eft bien- moins porté à là 
dureté envers lui que ne l’eft un miniftrè qui en le fai faut 
arrêter fe livre a une inimitié perfonnellé.. Il y avoit ce­
pendant dans les derniers tems quelques .lueurs, d’adou» 
ciffemens, d’autant plus remarquables qu’ils étoient plus 
rares. Les derniers prifonniers bretons y furent traités 
avec beaucoup de ménagement. Après les, deux premiers, 
jours de leur détention., on les réunit : ils vivoient prefqu’en 
famille, l’on pouffa la déférence pour eux jufqu’à leur 
placer un billard dans la chambre du major où ils alloieng 
fe récréer, . ' •
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gagner. Les officiers avqient la liberté de vjfitef 
les prifonniers ; niais comme ils étoient moins 
difpofés à choquer les intentions finiftres & la 
cruelle févérité du miniftere en confolant un 
malheureux, s’ils étoient encore hommes, qu’à 
féconder cette févérité en allant lui tendre des 
piégés; ces fortes de.vifites n’étoient pas très- 
recherchées. Prefque tous céux qui ont été à la 
Baftillé , dans les derniers tems, fe font plaint 
amèrement fur cet article. Ils s’accordent à dire 
que tout y étoit piégé , artifice, menfohge , ef- 
pionage , myftere ; que les chefs & les fubalter- 
nes avoient ï’air de s’entendre pour amener un 
prifonnier à fe plaindre',- pour feindre d’entrer 
dans fes plaintes, afin de l’aigri" de. le pouffer: 
à parler mal du gouvernement 3 & qu’ils ne 
mahquoient pa'S enduite d’en rendre-compte ; qué 
WâUtr'ès fois , jouant l’intérêt près d’un pfifôh? 
nier, ils s’étudîoierit a liii ôter toute efpéranc'é

■. en lui difant que fon malheur ne venoit pas des 
miniftres, que le roi lui- même étoit prévenu 
contre lui ? ayant, cru des propos bernés par des' 
ennemis fecrets ; qu’on parloir ainfi aux prifon­
niers , ‘parte qu’on fâvoit bièn que jamais ils ne 
pôürroiènt lui écrire, vu qüê'c’étoit uné des 
permiffions , qui ..étoient toujours réfufées. Ils 
ajoutent qu’on les tourmentoit, en les accablant 
de promeffes vagues qui ne s’effeâuoiejqt jamaisjj

f s
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en s’épuifant devanteux en conje&ures, comme fi.. 
l’on cherchent à deviner dans'ce qui concernoit 
leur fort à venir, lorfqu’on en était le mieux inf-;, 
trait ; que bien fur de ne pouvoir être convaincu 
d’impofture, on les calomnioit, dans la double 
vue de juftifier les duretés dont pn accompagnoit 
leur détention, &. de réfroidir le zèle de leurs 
parens & amis à folliciter leur élargifiement. •

Quant à- eux, quelles follicitaticns. auroient- 
ils pu faire? Il leur étoit difficile d’écrire, plus 
difficile encore de s’affurer fi leurs lettres avoient 
étéremifes , & impoffible de fàvoir pourquoi on 
n’y répondoit pas ou par écrit, ou en leur ac­
cordant ce qu’ils avoient demandé. Ces lettres 
dévoient être remifes à un officier de l’état-major 
qui étoit chargé, de les envoyer à la police y 
canal par lequel elles dévoient toujours paffer, 
auquel elles étoient ad'reffées tous les jours à 
tiiidi & le foir , au;delà duquel on îgnoroit 
leur-marché & leur fort. Les réponfes n’arri- 
voiènt aux prifonniers qù’autant qu’elles avoient 
pris la même route à l’inverfe, c’efi-à-dire qu’il 
lalloit qu’on les eût envoyées, à la police, qui les 
adreffoit au major. Celui-ci, ou les remettait ad 
prifonnier, ou les lui coitimuniqitoit, & l’oa 
conçoit faciièment que le fecret de cette pofte 
étoit peu ‘ refpeâé , & qu’il pouvoit y avoir 
beaucoup moins de lettres rendues qu’il n’y en
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âvoît (Tinterceptées. Nous fommés même très-- 
certain que le fait arrivoit, &. nous ne l’affir­
mons que parce que nous avons., en ce moment 
fous les yeux, une infinité de lettres qui rfont. 
point, été à leur adrefTe (i). Quand on vouloit

s %

( i ) L’une d’elles, dont l’original eft entre nos mains > 
eft adreffée à M. le Sourd , fnarchand d’étoffes de foie* 
à l’homme armé, rue Saint - Denis ; elle eft lignée i 
Cornaille. Onn’avoit aucunmo-tif de retenir cette lettre, 
elle ne contient rien qui. ait pu. choquer , rien de relatif; 
à la caufe de la détehtion'du premier. Il demande, une: 
provifion de café qu’il dit lui être néceffaire à caufe de 
fes maux de tête, & de jambes ; il fe plaint de ce que la. 
perruque neuve qu’on lui a envoyée ne couvre pas affez. 
fes oreilles ; il demande un diftionnaire latin ; il veut 
avoir un bon gilet, parce que les prifons de la Baftille 
qe font pas chaudes ; voilà-la .fubftance de fa lettre > 
cependant elle n’a pas été remife* mais gardée, puif-. 
qu’écrite en 1747 , elle s’eû. retrouvée, à la Baftille ers. 
1789 , & puifqu’il eft écrit en tête d’un autre caraâere 
que celui dé 4a letfre ~j*en ai enraye 1‘extrait au fieur le 
Sourd, le 11 ottobre vjny. Or,' fi l’on fe .bornoit à 
envoyer l’extrait d’une lettre auffi innocente, on ne. 
faifoit donc partir aucune lettre. Auroit-on retenti, 
celle - ci, parce qu’il y eft dit que les chambres de la. 
Baftille n’étoient pas chaudes. ? C’eût été. une ineptie bien, 
cruelle & bien abfurde. N’eft-il pas plus vraifemblable 
qu’on s’étoit fait une loi de n’envoyer que les extraits, 
des lettres des prifonnîers ( j’'excépte toujours les. pri«- 
fonniers fort protégés ) , afin d’éviter les conjectures qu’aâj
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former une demande, on écrivoit âü' major 8t 
ôn chargeait un porte-clefs de la lettre. J’ai déjà 
fait ôbferver qu’on né pouvoit jamais écrire au 
Roi ; il eût été trop dangereux pour les agens du 
defpotifme miniftériel que le Prince fût inftruît 
de'l’abus qu’ils faifoient de fon pouvoir, ôc qu’il 
connût quelles volontés on lui fuppofoit.

Il parôît que lé régime des priions d’état mar- 
choit paralléllement, & que par-tout on éprou- 
voit les mêmes difficultés pour écrire.-Nous 
avons fous lés yeux quelques feuilles de .papier 
brouillard écrites de la main même de M. Mazere 
de la Tude (i), & lignées de lui, où l’on trouve 
cette obfervation : « quoique mon porte - clefs 
» foir un brutal qui me laifferoit mourir faute de 
» me donner une épingle ; comme cela n’eft

•... ....« ! .... ......... ■ ... • ■ ■■ I '■ M.U.. . I I ~| 'il. .1^

toit fait former l’ufage d’envoyer tantôt les lettres mêmes } 
tantôt leur fimple extrait, parce qu’on feroit entré en 

-défiance} quand, habitué à recevoir les lettres origi­
nales, on n’aurojt reçu, en d’autres occafions, que Leur 
précis? Car les agens du pouvoir arbitraire , quoique 
toujours méfiants, àvoient grand foin, de tâcher d’inf-. 
pirer des fentimens contraires ; heureufement ils fe cott- 
duifpiçnt trop mal pour y réuflir fouvent. -

1 ( i ) Ce M. de Mazere' de la Tùde, dont nous avons 
déjà parlé , page i 07 de.notre première livraifon, avoit 
pris en entrant à la BaffiHe le nom de Danry & non 
pas celai de comme'il efl porté fur le regiftre,. 



» fans doute que par ordre, je ne dois pas nw 
» venger de lui, en faifant foupçonner qu’il fait 
» plus que fon devoir. Il eft aifé de voir que ces 
» quatre morceaux, de papier roux j. dont les 
» deux grands forvoient à couvrir mon pot à 
» tabac, & les autres à contenir des drogues ; 
» quant à la feuill’e blanche q\te j’ai partagée en 
» deux, M. de Rougemont fait qu’il me l’avoit.

fait porter avant que de defcendré au cachot. 
« J’ai une plume de cuivre & de l’encre deffé- 
» chée, & malgréla lurveillance de mon argus 
» j’écris tous les jours dix à douze lignes à dîner 
» & autant àfouper». Signé Mazere , martyr 
depuis vingt-fix années dans le donjon de Vin- 
cennes, le 22 janvier 1775., .

M. de la Tude étoit alors dansTobfcuriîé des 
cachots de Vincennes; il prôfitoit , pourrécrire, 
du .moment où il avoit de la lumière, l’heure de 
fes repas. Il y étoit forts le gouvernement dé 
M, dé Rougemont. Si quelqu’un ne connoiflbit 
pas les horreurs, commifes par ce fuppôt du def- 
potifme, qu’il life l’ouvrage de M. le comte dé 
Mirabeau, intitulé::,lettres -de cachet.

Ainfi le prifonnier fe fentoit plongé dans un, 
abîme où quelquefois il n’avoit pu éviter d’être 
pOuffé, & où foûvent il ne favoit pas pourquoi il 
avoit été précipité. Séparé de fa famille, de fes 
çonnoiftances, du.monde entier; fans refîbur-,
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ces, fans moyens de réclamation ; privé de toutes 
communications avec quiconque n’étoit pas 
agent de fès tyrans ; réduit à ignorer ce qu’é- 
toient devenues les personnes qui lui étaient 
cheres , à ne favoir'fi elles jouiflbient encore de1 
la lumière; fi la mort la leur avoit ravie , ou fi 
on leS en avoit privées comme lui ; fi même elles 
n’étoient pas détenues dans la même tour que 
lui ; ne pouvant favoir quel fort on lui réfervoit ; 
fi on lui rendroit un jour la liberté, fi on lui laif- 
feroit fa fortune, fon honneur, fà vie. Que pou* 
voit devenir, en cet état, un malheureux livré à 
lui-même, dans une folitude continuelle & fans 
diftraâions , qui l’aidât à éloigner de lui le 
défefpoir?. Ses ennemis,Je miniftre qui avoit 
eu la cruelle baffeffe de devenirTinftrument de 
leur haineétoient-ils morts ou encore viv'ans ? 
L’avoTt-on oublié dans les fers , Ou avoit-on fixé 
un terme'à tes maux? Ce terme approchoifil'À 
La mort feule pouvoit-elle le ppfer ? Il l’ignoroit 
abfohiment. Chaque retour qu’il faifoit fur lui- 
même & fur ’fa pofition, tendoit à. l’accabler, fe 
voyant fans, ceffe à la merci des fatellites de 
l’iniquité. Le bruit des formidables clefs, à cha­
que fiais qu’il les entendoit approcher de fiés 
portes, le faifoit frémir, parce qu’il pouvoir 
toujours craindre une exécution au lieu d’une 
yifite., un mets<meurtrier au lieu d’un mets nour-
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>îÆant-. Sa vie n’ets.ni qu’une fuite de hramfêS SI 
de tortures j ne devoit être qu\ine fuite dé côft* 
vulfions, s’il étoit vigoureux, ou une agofiië 
douloureufe & prolongée j s’il avoit peu de 

forces»
Je l’ai déjà dit, les promenades, telles que 

Celles qui étoient permifes à la Bàftille depuis 
plufieurs années, étoient des diftraâions à-peu- 
près nulles au milieu de tant de inaùx» Ailleurs, le 
(impie déplacement fait quelque diverfiôn ; à la 
Bàftille il n’én procUroit Aucune,. Le prifonniet 
ne trouvoit par-tout que le plus morne fîlence , 
la folitude la plus abfolue, & fouvent la plus 
profonde obfcurité» Comme le dit M» Linguet, le 
croaffement funèbre du porte-clefs qui le gui-' 
doit, faifoit di.fparoître au loin quiconque pou­
rvoit lè voir, ou être vu de lui»

A ces caufes générales-d’angoifles continuelles > 
fi l’on ajoute les duretés particulières qu’elles 
provoquoîent, en endurciflant. lesames de ceux 

' qui: s’étoient dévoués à en être les inftrumens 
on concevra jufqu’à un certain point quel étoit 
le fort’ d’un hgmme devenu criminel d’état, 
pour avoir, eu le malheur de déplaire à un mi* 
niftre ou à fon commis, ou à la maîtrefle du 
tyran couronné (i). Renneville cite des traits

( i ) Voici ce 'que dit à ce fujet Mo Pratt, dans la
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ï’èvoltans en ce genre, & M. Lihgiïfet rapports 
comment le dernier gouverneur le traita aufujet 
des'plaintes qu’il lui fit en hyver au fujet de fes 
vêtemens. Tout ce que put obtenir ce prifonnier, 
qui offroit de payer ce qui lui manquoit, pour 
fe mieux couvrir, fut une efpece de layette, 
plutôt que des habits d’homme, tant onlefup- 
pôfoit maigri & affaiffé , dans les mefures qu’on , 
avoit prifes.pour fon nouveau vêtement.

Si quelque prifonnier parvenoit à s’échapper.J 
fi l’on sappercevoit feulement qu’un foc.1 eût fait 
une tentative, auffi-tôt toute la Baftille éprou'- 
voit une révolution. On appefantiffoit les fers, 
de tous fes habitans, les privations fe multi- 
plioient dans tous les genres, & l’individu le plus

poeme que nous avons déjà eu occafion dé citer/
To foothe a rrtiftrefs wanton Louis gave, 
To one who dare be juft this lingering grave,' 
To on who dare a proftitute pourtray, 
And brin g his honeft fatyre into day :
How finks the heart to pace this gloomy yound ï 
How pants the mufe to leave this tyrànt ground !

Pour plaire à fa maîtreffe le coupable Louis deflina ' 
6etté tombe lente à l’écrivain qui ofa être jufte , & qui 
eut le courage de dénoncer une proftituée , & de publiér 
une généreufe fatyre. Que le cœur eft affligé en parcou­
rant ce fombre féjour ! Que/uia mufe s’empreffe de 
quitter cette terre tyrannique T Vif
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aréfigné au fond de fa prifon ou de fon cachot J 
éprouvoit le contre coup des vaines entreprîtes 
id’ün étourdi ; ou il était puni, parce qu’un homme 
vigoureux avoit eu de l’adreffe ou du courage. 
C’eft ainfi. qu’en 1709, le gouverneur Berna- 

’ ville fit abattre tous les grands arbres du jardin , 
arracher ou détruire les moindres faillies ou or? 
nemens qu’il pouvoit foupçonner d’offrir des 
points fixes ,■ applanir tous les recoins des cor­
ridors , ôter les couteaux aux prifonniers aux­
quels on en avoit donnés, les moindres fèrre- 
mens , jufqu’aux fimples clous , les cannes , les 
manches, à balai , tout -fut enlevé au rapport 
dé Renneville , parce que le comte de Bucquoit 
avoit trouvé moyen de s’évader. A peu prè§ 
vers le même rems , on fut qu’un prifonniër avoit 
attrappé un pigeon entré par hafard dans fa 
chambré; qu’il lui avoit attaché up billet fous 
les ailes, & l’avoit enfuite lâché, comptantfur 
la poffibilité que ce-billet tombât entre des 
mains qui le fiffent parvenir à fon adreffe. Auffi- 
tôt Bérnaville fit tuer tous les pigeons & autres 
oifeàux qui nichaient autour de la Baftille ( 1 ).

- .( i ) Comme la. conduite des agens du defpotifme a 
été là même dans toutes les priions, nommées fi gra­
tuitement prifons d’état ; nous pouvons citer un tràit 
arrivé à la citadelle de Pignerol. Le comte de Lauzu,n 

Ainfi
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rAinfi. nous avons vu dans nos regiflres plufieurs 
.porte-clefs & fentinelles punis à caufe d<e l’éva- 
fion de'M.' de la Tude.

On eût dit que dans' ce château; tous lés fen- 
ttimens qui pouvoient concourir au bonheur ou 
à la confolation dejs hommes /dévoient être éga- 
lement contrariés. Celui de la religion n’étoit pas 
plus épargné que les autres , car on-y gênait 
les prifonniers dans la pratique des devoirs re­

ligieux les plus faciles à concilier avec la perte 
Ide. la liberté, dans uneforterefie où l’on auroit 
.pu tout permettre en ce genre. On a vu ci- 
:deffus , dans da defcriptidn abrégée que nous en 
avons faite , ce qu’étoit la chapelle , quelles tri­
bunes étoient deftinéès aux prifonniers., dans

. y étoit confié à la garde du gouverneur Saint - Mars. 
; Voulant s evader il ,1e .fit apporter,- par fon valat-dè-- 
_Ç.ha.ptbre , des. cordes., dés limes , &c.. Ils furent fûrpris," 
le comte fût mis dans la plus horrible prifon , le mal­
heureux valet-de-chambre fut pendu, & fon cadavre 

rattaché , félon Renneville rà la lucarne de la prifoji de 
fon martre , afin qu’il ne .pût regarder le jour fans avoir 

-çet horrible fpeétacle fous les ,yeux. C’eft cet auteur qui' 
le .premier rapporté • l’anecdote fi connue de la imni- 

ueufe du même gouverneur qui écrafa une
araignée q.ue le même prifonnier avoit eu la patience de 
dfeuer a venir lut manger dans la main , en difant qu’un 

•■criminel comrhe fui étoit indigne du moindre diyertiffeg 
ment, .

' E
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quelle contrainte ils y affifioient à la meffe. Nous 
ajouterons feulement ici qu’il s’en falloit bien 
que tous puffenty affiffér. Cette confolation re- 
ligieufe n’étoit accordée qu’à douze. N’y ayant 
que fix tribunes , chaque meffe ne pouvoit être 
entendue que de fix prifonniers. Il y avoit un 
chapelain principal à 1100 liv., & deux fous- 
chapelains à 400 liv. Ceux-ci ne difoientla meffe 
xjüé les dimanches & fêtes ; le chapelain la difoit 
tous lés jours à neuf heures, & fix prifonniers 
pouvoient l’entendre. Les dimanches & fêtes il 

■y avoit trois meffes ; la première à neuf heures, 
la fécondé à dix : ce qui pouvoit admettre douze 
affiftans ; la troifieme meffe qui fe difoit entre 
midi & une heure, étoit celle du gouverneur, 
& les feuls prifonniers privilégiés pouvoient en 
profiter. Au moment où le prêtre montoit à l’aü- 
’tel, jüfqu’à celui où il en defcéndoit, l’onplaçoit 
une fentinelle à la porte de TÉ chapelle. Lé con- 
feffeur qui auroit dû être un eccléfiaftiquede la 
ville, homme libre , fur & avoué, fi l’on veut, 
mais indépendant du château , pour infpirer aux 
prifonniers la confiance , fans laquelle une fonc­
tion facrée , fOnâion de paix , entièrement éta­
blie fur l’abandon d’une confiance abfolue, n’éft 
plus qu’une inquifition illufoire , qui n’atteint 
auçun but ni criminel ni pieux : le confeffeur, 
gis je, étoit un des membres de l’état majpr,à
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liv* de gages. Il feroit inutile de jôindré.âü* 

cimes réflexions à ce fait. 'On font afiet dé quels 
abus il pou voit être la fourcei le faCrement 
deVeit être totalement négligé, ou exp.ofé aux 
profanations de la méfiante & du menfonge»

Tant d’atrocités accumulées nous fatiguent £ 
& la plume nous tombe des mains. Il nousref- 
terôit cependant encore à parler des maladies | 
mais comment avoir Ije courage de détailler Ce 
que des hommes fi malheureux dans l’état .d# 
fente avoient à fouffrir dans cet autre état dou­
loureux pou»- les riches» au fein même des ai- 
fances ralLmblées dans leurs palais? L’imagùia* 
lion du le&eur le plus froid > lui en dit plusigi- 
•que nous ne pourrions le faire» Chacun devine 
facilement que l’infortuné qui avoit une indif- 

4pofition .grave ,&fuhite ne poU-v.oitj .fur-t,out do 
-nuit j provoquer aucun' fe,cours. -Il aurait jeu 
en vain une voix de Stentor dans ces cas où 

Ton en a Ordinairement une très » foible, il étoit 
itrop ifolé «pour être entendu. L’eût-il été par ha- ' 
zard, Ce n’auroit pu être que des fentinelles des 
■tfond.es y<& à la faveur d’un vent favorable.-Mais 
avant que la fentinelle eût fait circuler un avis 
général ■& vague ,; -qu’un caporal fût venu en 
demander le fens ; .qu’il eût été-delà éveiller 
un porte-clefs ; que celui-ci enfin tiré de fon lit 
eût fait rele ver Je laquais idulieutenant de Roi i

Ex

%25e2%2596%25a0tfond.es
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tfaè- ce laquais en e ût fait autant à fon maître ; 
que ce dernier eût livré les clefs, donné l’or­
dre d’àîler ‘chercher le chirurgien ; & que celui- 
ci eût été arrivé à la prifon , la nuit fe confu- 
moit dâhs les "douleurs. Le médecin , Ipgéàl’ex; 
ïrémifé’dè la, ville , habitant’ même autant Ver- 
faiiles que Paris , & hé devant pas être remplacé 
par un autre , • ou n’arrivoit pas , ou venoit 
"plûfieurs heures , ou -même plufieurs' jours 
îrbp tard; Si la maladie ' était plus» interne 
que marquée par des fymptômes évidens, on 
prenoit facilement lepaitti d’accufer le prifon­
nier de jouer le malade ,'pourfe faire ména­
ger, &' oh lé traitait efr cohféquence. Le re­
connut - bn pour .malade1, il n’en'étoît m moins 
feul, ni mieux fervi. On lui apportait des re- 
medes, comme on -apporte des alimeris à un 
homme ' en fan té ; on les pofoit fur ■ fa table & 
l’on fe retiroit. Si la maladie empiroit, unfol- 

■dat, foiivent dur & brufquë', prefque- toujours 
' incapable de foins & d’attention, lui était donné 
pour gardé , & cét homme.faifoit retomber fur, 
lui l’ennui d’être devenu prifonnier , & il l’était 
effeâivement .jufqu’à la tranflation Ou l’élargîf* 
fèntiênt définitif de la perfonrie qu’il gardoit, foit 
qu’i! y fût placé pour -caufe de maladie , Ou Am­
plement pour faire fociété au prifonnier. Le 
nommé Daury , foldat invalide, fut mis de coip-
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pagnie ( c’eft ainfi qu’on appelle le- garde. que 
l’on donne à un. prifonnier ) , auprès du 
,comte de Caglioftro. Après quarante, jours de 
féjour dans la chambre de ce , prifonnier, 
l’ennui, Je mauvais . air de l’appartement , 
le rendirent malade. Il fut obligé de quitter-, & . 
fut remplacé par un autre foldat qui relia rem' 
fermé-, avec le comte. de CaglioRrq, pendant 
huit mois; c’eft-à-dire., jufqu’à l’époque où il 
fortit de la Baftille. Ce Daury nous a avoué 
que , pendant le tem’s qu’il avoit été de com­
pagnie. , les officiers, de'l’état - major l’avoient 
fouvent fait descendre, pour, lui demander s’il 
n’avoit rien pu tirer du prifonnier qu’il'accom- 
pagnoit. Le comt e deCaglioflro fe promenoir tops 
les jouçs fur la tour où fa femme étoit renfer­
mée ; .il ignoroit fa détention , & fôn foldat qui 
en .étoit informé j avoit reçu les défenfes les plus 
expreffes dé l’en inftrtïire. Ce même Daury 
nous a egalement affurés qu’on ne l’ayoit payé 
■qu’à raifort de 25 fous par jour , quoiqu’on lui 
en eut promis 30. '

On ignore combien de réélus, périffoient par 
an à. la Baftille. Le regiftre dont on a offert l’ex- 
.trait dans la première livraifpn, contient environ 
.2000 prifonniers.'en 46'305; il ne s’agiroitdonc 
que de favoir combien- dans «ces 200,0 ont ob­
tenu des lettres de fortie. On prétend qu’on

E 3
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n’aimoît pas qu’un homme -connu mourut dans 
ce château , & qu’en conséquence on l’en 
faifoit. Sortir quand il y avoit lieu de craindre 
pour Ses jours; mais il n’en étoit pas demênte 
des autres ; là le pouvoir arbitraire pourfuivoit 
les hommes jufqu’au tombeau.

Nous ne pouvons p'affer fous fîlençe une anec­
dote qui concerne lé fieur Biértin de Frateàux,dpnt 

nous avons parlé, page 114 de notre première 
livraifôn ; cette anecdote nous a été rèmife parmi 
des porte-clefs qui l’a Servit Celui qui en étoit or­
dinairement chargé, étant tombé malade,le Soinde 
lui porter à dîner & à Souper Fut confié au porte- 
<Æèfsdo.nt nous venons de parler,& jamais il ne put 
remplir cette Fon&ïon, fans être accompagné 
d*ûn officier de l’état-major. Ce M. Bertin de 
Frateaux étoit retenu pour la vie à la Baftille», 
à là réquififion de fa famille ;. il avoit été arrêté 
( événement bien remarquable) en Angleterre 
même. Jamais il n’eft fortidefûn appartement , 
& c’étoit M. de Jumilhac , fon beaufrére , qui 
donnoit, ou qui au moins faifoit exécuter les 
ordres de ligueur que l’on exerçoit contre lui;

Nous terminons icUcette notice en y joignant, 
comme Supplément, quelques faits hiftoriques’ 
& anecdotes propres à confimer ce que nous y 
âvons dit fur divers objets.

A la tête de ces anecdotes nous, devons placer
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une obfervation fur ce que nous avons dit, page 
36 de la première livraison, au fujet de la ffo . 
d’une note que nous avons copiée dans le ré- 
g-ffire de la Baftille fur le furintendant Fouquet., 
Une lettre de madame de Sévigné ( 1 ). donne 
Féclalrciffement de ce que cette note- ad’obfcur, 
« Si j’étois de la famille de M. Fouquet, dit-elfo^ 
» je me garderoi-s bien de faire voyager fon 
» pauvre corps comme pn dit qu’ils vont faire ; 
» je le ferois enterrer là; ilrefteroità Pignerol, 
» & après 19 ans ce ne feroit pas de cette forte 
» que je voudrois le faire fortir de prifon rç.,' 
jCe paffage prouve évidemment que M. Fouquet? 
mourut à Pignerol , mais n’y fut pas enterré., 
11 paroït même prouvé qu’il mourut prifonnier, 
cependant Gourville dit qu’il eut. fa liberté. 
Seroit-ce réfoudre la difficulté, de dire que Gour- 
ville, entend par-là qu’il fut moins étroitement 
refferré, puifqu’îl eut la liberté d’écrire-, & que 
Gourville- en reçut une lettre de remerciemens des 
fecours qu’il a voit donnés à fa famille. Ne feroit-il 
pas plus naturel de dire que Fouquet a été véri­
tablement libre ,mais fi peu de tems, que madame 
de Sévigné a pu ou l’ignorer ou dire,par une 
façon de parler» qu’il eft mort prifonnier. En effet,

(1 ) Recueil des lettres de madame la marquife de 
Sévigné, édition- de Paris,. 1786, tom. 5 , page 139 • 
Lettré de Paris du vendredi 5 avril 1680.



( 7> ) . . “
Gourqille ne parle de là liberté du furint'endant, 
qu’a près la mort de M. de..‘a Rochefoûçault , 

■ arrivée le 17 mars 1680, & il fait mourir Fou-, 
qùet le 16 du même mois de la même année. . 

' CèGourville, auteur des mémoires que nous.' 
avons cités plufieurs fois , -avoir été) en même-, 
tems le valet de-chambre & l’ami du duc de la 
Rochefoucault. Il fut conduit à la . Baffille en, 
avril 1659 par M, de Bachelière lui-même, gou-. 
verneur de ce château,qui en avait reçu l’ordre, 
du cardinal de Richelieu. Il fut 8 jours'.faqs voir, 
-qui qus-çe fut que.foif. domeûique qui fut en­
fermé avec lui. Cela n’eût pas été étpnraht .dans 
ces derniers tems , .mais alors ce, traitement étoit 
regarde comme févere.

■ La Porte,. premier valet-de-chambre du,roi, 
fort dévoué à Annè d’Autriche, & dont nous 
avons suffi cité les mémoires7 avôitjété. arrêté- 
le 10 août 1637, rue des Vieux ; Auguftins, 
au coin delà rue Coquillieçe& conduit à. la 
Baftille parGoùlard, lieutenant des Moufquè-.’ 
taires ; y en avoit 5 dans ^a voiture, & 15 
ou 16 autres la Suivirent. Il fut d’abord enfermé 
dans un cachot avec un foldat.

Mademoifelle de Launay, depuis dame de, 
Staal, alaiffé des mémoires qui reffemblent plutôt 
à un roman agréable qu’à une hiftoire fidelle ; 
nous eh avons tiré quelques traits. Enveloppée
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dans la difgrace de la ducheffe du Maine, à qui 
elle-étoit attachée , & qu’on accufoit deliaifons. 
avec l’Efpagne, elle fut arrêtée par ordre de 
M. le duc d’Orléaris, régent. Elle entrai à la 
Baftille le 29 feptembre 17,18., & en forti,t. en.- 
février 1720. On y renferma quiconque avoit 
quelques liaifons avec la maifon du Maine,depuis/ 
les filles’ d'honneur jufqu’aüx derniers domefti- 
qu.es. U11.gentilhomme Poitevin y fut même con­
duit j parçc.'qu’il avoit écrit au duc une lettre où il 
exprimoitle dévouement dont on a coutume d’af- 
furer lesprinces , même quand il n’a rien d.e réel. .

Renneville, dont il à été plufieurs foisqueftion 
ci-deffus, alaifié fur la Baftille un ouvrage intitulé : 
Del 1’Incptiifltion Françoife, o u Hifloire de la Baftille ; 
par Conflantin de Renneville, dédié au roi d An­
gleterre Georges I.Amflerdam,rgez4.5vol.in-i2.. 
Ce livre,-qui à été,traduit dans prefque tontes 
les langues de. l’Europe, eft affez rare en France < 
quoiqu’il y ait une contrefaclion de la première 
édition Françoife. L’auteur, cadet de 12 frères, 
tous au fervicey, dont 7 avoient é.té tués dans 
nos armées , avoit fervi lui-même; il avoit, en- 
fuite été chargé de négociations dans différentes 
cours, & mis à la tête des bureaux de M. dé. 
Çhamillart. On le Tendit fùfpeâ ; il fut arrêté 
& conduit à la Baftille le 16 mai 1702, & il 
n’en fortit,que le 16 juin 1713 , fans avoir jamais
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pu, dit-il, découvrir les motifs de cette longue 
détention, ni obtenir la permiffion d’écrire a 
M. deTorcy, par l’ordre de qui il avoit étéarrêté. 
En quittant la Baftille il reçut l’ordre de fortin du 
royaume. Dans le cours des 11 années de fa dé­
tention, il a vu à la Baftille des prifonniers de 
divers pays & de tout rang, tels que M. Ie prince 
de la Riecia, MM.lesducs d’Etyée &d®Fronfac > 
le comte d’Harcourt,M. de Surville,lieutenant- 
général , & plufieurs autres, à i f, liv. par jour ; 
M. Cherberg, lieutenant-général du canton de 
Zurich , qui étoit â i j livres, à qui cependant le 
gouverneur Bernaville faifoit faire la plusmau- 
vaife chere, & qu’il laiffa manquer de bois pen­
dant le fameux hiver de 1709 , quoiqu’il fut plus 
que feptuagénaire. Il avoit blanchi au fervice dti 
roi, & n’avoit commis d’autre crime que d?avoii? 
dit un peu librement fe façon de penfer au maré­
chal de Vî lierai à la bataille de Ramillies. Il relia 
5 à 6 ans à la Baftille.

Renne vil le y vit auffî le chevalier Velzer de- 
Broch, qui n’en fortit que 18 mois après lui > 
& qui avoit fervi en qualité de colonel l’ar­
chiduc Charles,qui fut enfuite l’empereur Char­
les VJ. Cet officier, après .fa fortie , certifia pat* 
écrit, dit Renneville , qu’il aVoit été fouvent 
frappé par l’ordre du gouverneur, qui le faifoit 
enfuite traîner tout (angl-ant dans un cachot. L’au»
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teur ajoute que de Broch, fur ie point de quitter 
la Bàftille , ayant redemandé l’argent, lés bijoux 
& le porte feuille qu’il avoit remis au gouver». 
neur en entrant, de Launay,-confia de ce gou­
verneur & lieutenant de roi ,1e faifit à la gorge 9 
le fit maltraiter par fes fatellites, & replonger 
dans un cachot, en attendant un exempt qui de­
voir le conduire hors du royaume.

On voit, dans le même ouvrage , qu’un 
nommé Auguftin le Charbonnier étant refté long- 
tems à.la Bàftille, y perdit l’efprit, & que comme 
fa folle confiftoit fur-tout à injurier ceux qui lui 
apportaient à manger, on remportait les plats 
après avoir répandu fes alimens fur le pavé de 
fa prifon, où il étoit obligé de les manger à la 
maniéré des chiens. Qn y trouve qu’un M. de 
Bellevaux, fils du directeur des poftes de l’élec­
teur de Cologne , âgé de a i ans » étant venu à 
Paris pour y cultiver les fciences, fut mis à la 
Bàftille en 1704, n’en put découvrir d’autres 
raifons, finon qu’il était fur la lifte de M. de Cha- 
milïart. On y lit qu’un M. Bétot de Floraneourt, 
officier François, qui avoit été laifle comme 
mort, & déjà dépouillé fur le champ de bataille 
à Ramillies, étant revenu à Paris en 1706, fut 
enfermé à la Bàftille pour avoir folliçité l’élar- 
gifiement du jeune Bellevauxj dont on vient de 
parler, & dont le pere avoit été fon bienfaiteur,
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& lui. avoit procuré tous les fecpurs poflibles 
après.l’affaire de Ramilliès.
; Les remarques hiftoriques & anecdotes fur la 
Baftille.,font une petite brochureaffezrare, quoi" 
qu’imprimée en 1774, & que nous avons citée 
•phifieurs fois. Nous ignorons quel en eftl'autelir ; 
niais il paroît avoir été bien inflruit, & nous 
avons eu très peu -d’occafions de fufpeéter fon 
■exa&itude. II.’nous apprend ^qu’on voyoit encore 
.dans la grande cour de la Baftille, à la tour du 
■tréfoi , les crocs de fer pofés pour tenir l’echa- 
fauddu maréchal de Biron cet échafaud étoit 
;placé à la hauteur de fa prifon ; de forte qu’il y 
.arriva de plein pied. Nous nous femmes affinés 
nous-mêmes deda. vérité de çe fait ; & ces crocs, 
exifîoient encore avant'le démolition- de la Baf- 

„tiffe. Le dernier maréchal dé Biron, dans letems 
de'ia guerre des farines, fut à la.Baftille, .& de­
manda à y; voir ces crocs, cetté tour & cette 
chambré où avoit été renfermé un de fes an-

. cêtres.
On trouvé dans ce même ouvrage que quand, 

en 1674,0.0 eut arrêté & mis à la Baftille l'e che­
valier de Rohan, grand-veneur de France, fur le 
foupçon- qu’avoient-donné des.lettres furprifes 
(dans fes équipages , qu’il vouloit livrer le Havre 
aux Anglois ; .on voulut arrêter à Rouen un 
nommé de la Tuanderi'e, fon entremetteur ; mais
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qu’il’ fe 'défendit?,'"fit feu, & fut tué’fur la pld ce ; 
que des geiis.attachés au; grand-vëneur,allèrent 
plufieurs’fois le foir crier autour de la Baftille , 
dans des portes-voix : la Tuanderle eÇt mort & ria 
rien dit; que le chevalier de, Rohan ne lesen4 
tendit pas ; que des commiffaires n’en pouvant 
rien tirer, lui dirent que le Roi favoit tout; 
qu’on droit des preuves ; qu’on ne vouloir que 
fon aveu ; qu’il auroit fa grâce, s’il avouoit tout ; 
qu’il fe fia à cette prorneffe, convint de fon 
ciime , & eut la. tête, tranchée.
•Cette brochure nous apprend encore qu’il y 
avoir à la Baftillë plufieurs malles pleines des 
papiers du célébré duc de Vendôme ; que ces 
papiers'contiennent fon hiftoire & celles des 
guerres d’Efpagne , d’Italie & de Flandres o ù il a 
commandé;- que fes papiers furent faills fur 'fon 
fils rjaturel, qui étoit fon légataire, foupçonné 
d’avoir compofé une brochure intitulée : les trois 
Matllys , ce qu’on fuppofoit lignifier Us trois 
Maries ; qu’il fut renfermé à la Bafttile & de-là 
à Vincennes, où il mourut ; que ces papiers très- 
intéreflans étoient dans un lieu humide,' & fe- 
roient bientôt perdus ouûnlifibles fi on ne les en

( 1 ) Nous lavons de fcience certaine que ces papiers 
ont été transférés depuis plufieurs annéespar. ordre ;dê 



. ttôus l’àvotis déjà di^noustaedeffèfôïisdé lè 
répéter■, tout ce qui concernent les prifonnicns 
de la Baûilleétoit informe & illêgai; leur empri* 
ïbnnement, leur interrogatoire^ l’inflru&ion de 
leur procès , leur jugement même. Si toutefois 
on peut donner ce nom à des arrêts rendus , 
tantôt par des commiffiohs nommées à^cet effet, 
tantôt par la chambre de l'Arfenal -, qui était 
prefque toujours vendue au miniftre, & qui 
nùgiffbit & aie jugeoit, pour -ainfi dire, que 
d’après fes ordres. Ci- jointe une lettre lignée 
Bar en tin, écrite en entier de fa main, qui An* 
nonce l’expédition de lettres-patentes pour attri­
buer à cette chambre de FArfenal la connoif- 
fance d’une affaire relative à des prifonniers de 
laBaflille.

M O N S I È Ü R,

« J’ai l’honneur de vons envoyer la minute 8ê. 
»> l'expédition des lettres patentes qui attribuent 
» à la-chambre de 'l’Affendl *la Connoiffance de 

» la fauffe lettre de cachet en vertu de laquelle 
» la ‘nommée Ri'éhafrH a-été Wndtrifo dans le 

mOnaftere*dés •dà!mes1‘Ur'fiflin8sidtt grand An* 
» dely ; j’ai fait dréffer l’une & l’autre fur’le

M. <fe Breteuil, dans le dépôt des Wnufctitt de la bi- 
ibliotheque du
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» projet que vôïis tn’avez diâé dans cabi-

- » net. J’ai l’honneur, &c ». Signé Barentin.

. A Paris, le,i 4 Février

- Nous voici arrivés à lay partie la plus intétef- 

fante de notre travail, à la prife, où plutôt à 
la reddition de la Baftillé. Si l’on ne s’emprefte. 
pas de conftatër de la maniéré la plus authen­
tique , & de rendre publics tous les faits qui ont 
pu parvenir à la connoiffance de chacun de nous, 
il en fera de cet événement comme de beau­
coup d’autres çi), fur ïefquels l’on n’a que des 
notions vagues, & qui font ihcertaines par l’éï- 
pece de contradiction que l’on rencontre dans 
les auteurs contemporains qui en ont parlé.

.Dans les fiecles.précédens, la Baftillé a été le 
fiége d’évenemens majeurs qui font à peine par­
venus jufqu’à nous. En 1589, dit le Préfident 
Hénault, Bufli le Clerc y mena le Parlement. 
En 1651, dit le meme auteur , dans le fameux 
combat de Saint-Antoine, qui fe donna le ..2. Juillet

(1) On n’a jamais fçu & On ne fçawa jamais àquoi 
attribuer le gain delà bataille de Fonténor : eft-ce au 
maréchal de Saxe, àux canons qù’on fit avancer par ordre 
du maréchal de Richelieu? Eft-ce à là préfence du roi.?. 
Eft-ce à la braVoutè des divtfs cofpSdèïa maifoij'-
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entre M.le Prince de Condé &• Turznne,& où ces 
deux • généraux acquirent Une égale gloire , M. de 
Prince, allait, être vaincu par le fecou'rs qu amena le 
Maréchal de la Ferté,fi les bourgeois de Paris , qui 
avaient regardé'Ce combat'd? un œil tranquille , ne 
l’enflent fauvé, en lui ouvrant leurs portes, a la 
perfuajion de FÎADEM.O1SELLÉ , qui fit. tirer "le 
canon de la Bajltlle fur les troupes du Roi (fi).

( 2 ) Be 14 août les'ouvriers employés à la deftruftion 
de la B affilie i ont trouvé.dans la partie de ia tour delà 
Comté, qui regarde le fauxbôurgjSaint - Antoine , cinq 
boulets encaftrés dans les piferres .par la .violence du 
canon. L’on a préfumé, avec raifon , qu’ils étoient - là 
depuis la bataille du fauxbourg Saint-Antoine. Ces bou- 

' lets ont été'offerts par MM. les architiéie’s -ingénieurs 
nationaux à M. le marquis de la Fayette , comme un 

'préfent digne de lui. Quel fùjet pour des. peintres ! quel 
-tableau intéreflant-que celui qui repréfenteroit ces artiffes 

'' -vertueux ; préfentant.au héros .de la.liberté, frahço.ife ces 
Boulets .arrachés.des entfaill^s, expirantes de l’antre du 
defpotifme ! quel rapprbehement à faire entre M. Je 
marquis de la Fayette, Condé &Turénne’; mais auiü, 
quel contrafte entre notre jeune héros - citoyen & ces 
héros chevalerefques qui vivotent dans un tems où le 

■ nom de citoyen n’étoit même pas connu.
Le féda&eur du journal, de Paris r en rendant compte 

. de cette cérémonie , rappelle les juftes droits qu’a M. 
Jallier à la reconnoiffance publique ; qu’il nous foit per­
mis de rappeller ici qu’il n’en a pas moins à la nôtre.

Quelque

pr%25c3%25a9fentant.au


Quelque tems avant, en 1649 (Hiftoire clé-la 

ville de Paris), le château de la Baftille, que 
l’on avoit invefti le 11 janvier, fe rendit lé 13 , 
après avoir effuyé cinq ou fix coups de canon,' 
pour la forme. Il en.fortit vingt-deux foldatS 
avec le gouverneur , nommé du Tremblay. 
Brouffel, .conféiller de grand’chambre, fût mis- 
à fa place, .& fon fils, ci-devant eùfeigne aux 
gardes , établi fon lieutenant. Que dç larmes aux 
lîialheureufeS viâimes du defpotifme , que dé 
cruautés à fes agens , les troupes du Parlement 
qui s’en emparerent en 1649, auraient épargné j 
fi après fa prife elles èuffent été gouvernées par 
les mêmes principes, guidées par le même éfprit 
qui conduifoient les citoyens de Paris, qui s’en 
font rendus maîtres le 14 juillet 1789!

Nous allons donner un détail èxaû de tous les 
faits relatifs à cette ménjQÿable journée qui font 
parvenus jufqu’à nous. 1Kfont tous fondés, ou 
fur la dépofition des porte-clefs, comme nous 
l’avons déjà dit, ou puifés dans un mémoire que 
les quatre-vingt-deux foldats invalides1, qui corn- 
pofoient la garnifon de la Baftille , nous ont 
remis, avec permiffion , &: même priera de lè 
publier, / Il

Il à eu la bonté de nous fervir de fonzele -,.& de nous 
aider de fes lumières dans les recherches que nous avons 
defiré faire à la Baftille.

F



Le 14, P*1 n’a trouvé à la Baftille que fept 
prifonniers. En voici les noms , celui de la. 
tour qu’ils habitoient,, & des porte - clefs qui 
les fer voient.

Poftè-clefi. „

(Tavernier
^Trécour • •■Z'ïv Pujade -r 

f La Roche

3 •
3e-
4e-

Comté.
Baziniere.' 
Idem.

Bertaudiereî 
ire. Idem.
4‘-.Le comte de Sciages - ■ • 

i De Why te...........

La Câurege • • • • • •••-.. 
Bechade • • • • • •. •

^Suyon

Fanfard • • • • lre. du Puits.’ 
ire. du Coin. _

L’on a été obligé, pour les délivrer , d’enfon- 
icer les portés des prifonà : les porte - clefs ne 
purent que les indiquer cils n’avoient plus leurs 
clefs : dans un moment où elles étoient devenues 
fi néceffaires , on les portoit en triomphe dans 
toutes les rues de Paris. Oh n’a trouvé que fept 
prifonniers, tous vivans ; point de cadavres, 
point de fquélettes, point d’hommes enchaînés, 
ce font des bruits populaires, dénùés de preuves 
& de fondement..Dans l’armoire du chirurgien 

■ il y avoit des pièces d’anatomie qui ont pu 
fervir à accréditer cette érreur.

Depuis l’émeute arrivée au fauxbourg Saint- 
Antoine à la maifon du fieur Réveillon , M. de 
Launay avoit pris, des précautions pour mettre.
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ls'Bàftille en état de défenfe, & ces précautions 
augmentèrent à proportion que la fermentation 
crûiflbit dans Paris»

Il avoit fur les tours 15 pièces dez canon Jl 
dont 11 de 8 livres & 4 de 4 livres de balles.' 
Ces pièces étoient montées fur des affûts & chaf- 
fis marins, & ne pouvoient avoir d’autre defti- 
nation que celle de fervir aux réjouiffahcesJ 
Après une première décharge, les canonniers ne 
pouvoient en faire une fécondé fans être expofés 
au feu delà moufqueterie ennemie. Pour l’éviter 
il auroit fallu recourir au moyen long & pénible 
des leviers,’ pour reculer la pièce après chaque 
décharge. L’on avoit placé dans la grande cour j 
en face de la porte d’entrée, trois autres pièces 
de canon de campagne de 4 livres de balles. Ces 
pièces avoient été amenées de l’Arfenal quelque" 
tems auparavant, comme nous l’avons déjà dit; 
elles étoient chargées à mitrailles.

Le gouverneuràVoit de plus fait tirer du mai 
gafin d’armes & entrer dans le château nfufils 
de rempart ,'OÙ amufettes du cdmte. de Saxe, por« 
tant chacun une livre & demie de balles» Il en 
avoit fait préparer fix de ces douze pour fa dé« 
fenfe, mais il n’y eh eut qu’un dont on put fe 
fervir: c’eft celui que les Suiffes placèrent à un 
trou qu’ils avoient pratiqué exprès par ordre de 
l’officier qui les commandoit, & qui lui-mêm^

Fl '
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y donna ta main , à là" porte dit grand pont du’ 
. château. Cette piece, à elle feule, a fait plus de . 
mal que toutes les autres, fpit d’artillerie, foit 
d,e moufqueterie enfemble.

La Baftille avoit encore pour fadéfenfe 400 
hifcayens (1), 14 coffrets de boulets Cabotes (2) , 
15,000 cartouches, quelques boulets de calibre, 
nous en ignorons le nombre; nous favons feu­
lement qu’il n’étoit pas confidérable ; 250 barrils 
de poudre, du poids de ï 2,5 livres chaque. Cette 
poudre avoit été tranfportée, dans la nuit du, 
i:2 au 13 juillet, de TArfenal à la Baftille par les 
Suiffes de Salis-Samade : elle fut d’abord dépoféë 
dans la cour, & le lendemain on la mit, en. 
grande partie, dans le cachot de la tour de la 
Ijbérté ; le.rèfte fut porté dans la fainte-barbe 
fituée fur la platte-forme.

■ Indépendamment de tous ces canons, de toutes 
ces munitions de guerre , le gouverneur avoit 
ene<3r,e fait porter fur les toujçs , le 9 ou le 10 
de juillet, fix voitures de pavés , de vieux fer-- 
remens, comme couvertures, tuyaux de poêles, 
chenets, 'boulets qui n’étoient pas de calibre , 
trouvés dans les foffés, pour défendre les ap-

Iæ

( I ) Bifcttyen : balle greffe comme une bille de billard." 
• ( i) Bôulu (aboté : boulet qui porte avec lui fa càr- 

touche. z ' ‘
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proches du pont dans le cas où ,1a munition vieff- 
droità manquer, & dans le cas où les aftiégeans 
s’en approèheroient aflez pour que le canon ne 
put plus les atteindre; ce qui de voit néceffai- 
rement arriver, puifque malgré les précautions 
que M. de Launay avbit prifés , de. faire tailler 
pendant la nuit, quelques jours auparavant,les 
•embrafures des canons d’environ un pied & demi, 
les deux canons placés à ces deux embrafures^ 
en face du gouvernement,, ne pouvoient pas 
être, braqués plus près que fur le pont de l’avancé. 
C’eft une de .cés pièces qu’on nommoit les pièces- 
fuédoifes, qui feule a été tirée. -

Quelques, jours auparavant on avoit fait répa*' 
rer tous.les pont-levis, fait enlever tous les gardes* 
fou, pour qu’ils ne puffent pas fervir à*, paffer 
de foffc , lorfque les ponts feroient levés. Ils 
-avoient.ét-é tranfpprtés dans la cour du Puits ; on 
a dù lesry trouver.

L’on avoit également, quelques jours auparau 
vant, transféré dans la troifieme Comté le nommé 
Tavernier, de la première Baziniere où il étoit 
depuis long-tems,pour pratiquer dans fa chambré 
des meurtrières , d’où l’on pouvo.it tirer fur le 
pont. Nous avons vu nous-mêmes ces prépara­
tifs, & tout le monde peut les voir encore. Cette 
efpece de barbacanne eft pratiquée dans une des 

...anciennes croifées de cette tour qui. avoit été
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condamnée: Fon a effayé d’y placer un fufît de 
rempart, ce qui heureufement n’a pu s’exécuter, 
parce que les ouvertures ne fe font pas trouvées 
aflez grandes pour fon calibre. .

L’on a trouvé dans le logement du gouverneur 
line fenêtre donnant fur'la cour du paflàge, SC 
faifant face au quartier fermée par des madriers 
de bots de chêne affemblés, à rainures & lan­
guettes , dans lesquels on avoir pratiqué- cinq ou 
,fix ouvertures propres à y placer lé canon d’un 
fufil. Le feu n’avoit point, endommagé cette 
efpece de retranchement: bien des perfonnes 
l’ont vu après la prife de la Balhlle ; & M.Jallier,. 
qui nous a rapporté.c.e .fait, nous a affuré qu’il 
•J’avoit fait obferver à pltifieurs perfonnes. Cette 
efpece dé. meurtrière n’a été d’aucune utilité, 
puifque M. de Launay s’étoit retiré: dans le fort 
jnême avant l’attaque. Ôn ne pouvoir l’apperce- 
voir des.dehorsy, parce qu’elle'étoit cachée par 
la jaloufie qu’il avoit eu la précaution de faire 

bailler négligemment;
Lés provifions de bouche confiftoient eh deux 

facs de farine & uh peu de riz. Il y avoit du bois, 
inais il n’y ayo.it d’autre .four qu’un petit four à 
pâtifferie. 11 n’y avoit d’autre eau .que celle four­
nie par des canaux qui la prenaient dans un haffia 
extérieur. L’onipouvbit aifément ou l’intercepter 

ipu l’empoifonner. Les foliés avoient bien un puits
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ttne efpece de fource; mais que de dangers â 
courir, avant d’y parvenir ! Dans la cour, dite 
du Puits, il y avoit également un puits ; nous 
ignorons fi l’eau en étoit potable.

Le matin , après bien des follicitations, quel­
ques foldats qui-.manquoient de toiit dans l’inté­
rieur du, château, obtinrent la permiffiorr de 
fortir un inftant pour aller prendre des provifions 
de bouche que leurs femmes leur apportoient.' 
Deux d’entre eux. dont un tambour, furent 
arrêtés en dehors & conduits à l’hotel-de ville : 
ils furent interrogés & mis fen.liberté. Ils font 
préfentement aux invalides. ■

■ La garnifon étoit compofée de 32 foldats'du 
régiment de Sa lis- Samade,commandés par M'.' 
Louis de Fl’ue, lieutenant de grenadiers, de 82 
foldats invalides , dont deux .Canonniers, de la 
compagnie de Monfigoi : ils font actuellement, 
nous l’avons déjà dit ,*à l’hôtel des invalides-, 
faite" de Sainte-Croix : ce font eux qui nous ont 
donné toutes les notes que no.us venons de rap­
porter ; & le mémoire qui fuit, que nous allons 
copier littéralement.

Le 12 juillet, la révolution â commencé dans 
Paris : vers les fept heures du foir l‘on s’affem- 
bla dans différens quartiers, l’on prit les 
armes..

Lé 13, à deux heures du matin, M. dè Launaÿ 
h- 



les fit prendre à la compagnie & la fit rentrer 
dans l’intérieur, ' elle & 32 Suiffes qui étoient 
depuis quelques' jours à la Baffille, Il fit fermer 
les portes du quartier, où la compagnie laiffa 
tous fes effets : on mit feulement en dehors deux 
foldats invalides fans armes, pour- veiller à 
Fou verture & à la fermeture des portes donnant 
fur l’Arfenal & la rue Saint-AntoiriQ. Ces deux 
foldats, furent arrêtés, & conduits à la ville, dès 
■le mardi matin 14. Après,bien des dangers, cou­
rus, des.motions bien vives, faites à Ipur fuje-t 
par le peuple, ils ont obtenu leur libertés ife 
font préfentement à l’hôtel.
-La garnifon rcfta dan§ l’intérieur de la Bafiille 
toute la journée du r 3, L’on mit des faâiopnaites 
par-tout où, le gouverneur les .crut.'’hécèffairesb 
& 11 hommes furent commandés pour monter 
fur les tours, afin d’obferver ce qui fe paffoit 
au-dehors. • ... ;

Cette journée fut trèsftranquille , fi l’on,en ex­
cepte de mauvais propos, tenus'à^plufieurs, reprifes 
aux factionnaires par diverfes troupes d’individus 
qui paffoient. Entre onze heures & minuit l’on 
tira fept coups de fufil à ba^lle fur ces mêmes 
laâionoairèS qui,étoient fur les tours, ce qui 
çaufa une petite alarme. M. de Launay enten­
dant crier.atix armes, y monta11, accompagné 4e 
plufieursbas-officiers, pourvoir ce que ,cgj)ou-
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voit être. On lui rendit compte de ce-qui venoit 
de fepafler: il refta une demi.-heure, & n’en­
tendant plus rien, il defcendit avec lés hommes 
qu’il avoit fait monter avec lui.

Le 14, fur les dix; heures du matin, trois par­
ticuliers (1) vinrent à la grille de la Baftille , & 
dirent au foldat qui y étoit qu’ils vouloient parler 
au gouverneur-, qu’ils étoient des'députés de la 
ville. Le foldat les conduifit au petit pont-levis 
de l’avancé, & fit dire au gouverneur que trois 
dépiîtéâ de la ville, accompagnés d’une grande 
multitude, le demandoient. Le gouverneur & les 
autres officiers de l’état-major fe préfenterent au 
premier pont & le firent baiffer. Mais le gou­
verneur voyant la foule immenfe qui fuivoit ces 
députés, leur dit qu’ils ne pouvoient entrer que

(1) Ces trois particuliers étoient le fleur Belon , 
officier' de l’arquebufe , & à ce qu’on croit ün forgent 
des gardes de; la;. ville, & un fergent aux gardes-frar;- 
çoifes. Nous ne pourrions pas, affiner s’ils fe font- effec­
tivement annoncés comme députés de la ville ; mais ce 
que nous pouvons certifier, c’eft que dans les pièces- 
pour fejvtt a la redaétion du. procès-verbal de l’hôtel— 
de-ville de ce jour , qui nous ont été communiquées par 
1 un de MM. les électeurs chargés de fa çéd'aâion ; nous 
n’avons trouvé aucune trace, de cette; députation nous- 
ne lomipes pas plus inftruits de fort motif & die fes ré- 
fultats. . .. .......... ■ ’ s •
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trois, & .qu’il alloit faire fortir pour otages 
quatre bas-officiers qui refteroient avec le peuple 
jufqu’aù moment où les trois députés fortiroient . 
de la Baftille. Les quatre bas-officiers fortirent, 
& les trois députés furent introduits. Ils étoient 
encore au gouvernement , lorfque M. de la 
Roziere (i) entra,égalementfuivi de beaucoup 
d’individus de toutes claffes, qui' s’arrêtèrent 
dans ,1a première cour vis à-vis le pont de 
l’avancé. Auffi-tôt que les trois premiers députés.

• furent fortis, M. de la Roziere parla à M. de- 

Launay en ces termes :
« Je viens, Monfieur, au nom de la nation & 

» de la patrie , vous repréfenter que les canons 
» que l’on voit braqués fur les tours de la Baf-

1 ’

( i ) M. Thuriot d.e la Roziere avocat au parlement 
premier éleéleur du diftrifl de Saint-Louis de la Culture 
& député de ce même diftriâ; à la Baftille , a bien voulu; 
nous faire l’honneur de fe rendre à un comité où nous 
avions appelle plufieurs citoyens de Paris qui s’étoient 
trouvés à l’affaire du 14, quelques/invalides & foldâts- 
fuiffes qui formoient la garnifon. A quelques erreurs prés 
de notre part, qu’il nous a fait obférver ,& quelques- - 
unes auffi de la fienne, dont il a été obligé de convenir , 
nous avons fini par nous trouver parfaitement d’accord 
fur les faits contenus dans ■ le mémoire. M. de la Roziere 
nous a affuré qu’il avoit effeftivement trouvé à la Baftille 
le fieur Belon qui étoit même alors à déjeûner . ou au 
moins à fie rafraîchir avec M. de Launay,

I
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» tille caufent beaucoup d’inquiétude & répart* 
>> dent l’alarme dans, tout.Paris. Je vous fupplie 
».de les faire defcendre, & j’efpere que vous 
» voudrez bien acquiefcer à la demande que je 
» fuis chargé de vous en faire. ' :

» Cela n’eft pas en mon pouvoir, lui répondit 
» le gouvernent ; ces pièces ont de tout tems été 
» fur les tours ;.je ne peux les en faire defcendre' 
» qu’en vertu d’un ordre du Roi. Inftruit déjà 
» des alarmes qu’elles caufent dans Paris, ne 
» pouvant pas les faire ôtér de deffus leurs 
» affûts, je les ai fait reculer & fortir des embra- 
» fures

M. de la Roziere demanda au gouverneur la 
permiffion d’entrer, dans la cour intérieure; M. de 
Launay la lui accorda, mais avec peine; & 
d’après l’invitation que lui én fit M. de Lofrrie, 
major. Y étant entré, M., de la Roziere fo.mma 
les officiers & foldats qu’il y trouva, au nom de 
l’honneur, de la nation & de la patrie, de faire 
changer la direâion des canons & de fe rendre. 
Sur la provocation même du gouverneur, les 
officiers & foldats jurèrent qu’ils ne feroient pas 
feu& ne fe ferviroient pjs de leurs armes, fi on 
ne les attaquoit,

M. de la Roziere demanda enfuite'& obtint 
du gouverneur là permiffion de “monter fur les 
tours pour voir tout par lui-même & être dans 
le cas de rendre un compte plus fidele de fa

%25c2%25bb.de
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miffion aux citoyens quifavoient ënvové. Des­
cendu avec le g&uverneur , il -dit à haute voix dans 
la cour, en préfence des officiers & de la.compa­
gnie ,jqu’il étoit content, qu’ilalloit faire fon rap* 
port au peuple, qu’il efpéroit qu’il ne (erefuferoit 
pas à fournir .une garde bourgeoise pourgardêrla 
Baffille conjointement- avec des troupes qui. y 1 
étoient. Il Sortit du château, & rentra avec M. de 
Launay au gouvernement. Le peuple impatient de 
ne pas: voir revenir' ton député, le demanda à 
grands cris; auffi-tôt M.de la Roziefe parut à uné 
fenêtre, le calma, en lui difant que , dans un înf- 
tant,il alloit le joindre. En effet,quelques minutes 
après,il Sortit. ■

Mais,' une petite- demi-heure après, quelle 
fut làvfiirprife des officiers de l?état-màjor & là 
notre,, en voyant arriver lé peuple en foule-, 
armé defufils, de labres-, d’épéès ;de haches, &c. 
& criant : nous voulons la Bafâtte:; en bas la 
troupe, en parlant aux foldàts qui étoient fur. les 
tours; Nous priâmes-atoffi" horinête'mentjqu?il eft 
poffible, ces divers particuliers-de fé retirer, & 

'nous nous efforçâmes de -leur faire connoître le 
danger auquel ils s’expofoient.

Malgré nos repréfentations , le peuple n’en 
fut pas moins obftirié. Deux hommes (i): monte-

( 1) L’un de ces deux particuliers eft le fleur Louis 
Tournay , ancien foldat au régiment Dauphin , infanterie. 

«
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rent fur le toit du corps-de-garde, qui étoit à côt4 
du petit pont-levis, coupèrent & cafferent, à, 
coups dé,hache, les chaînes du grand pont, 
tandis que d’autres hachoient & éçrafoient le 
petit, ce qui nous obligea de leur dire ferme­
ment de fe retirer , ou bien que l’on feroit forcé 
de faire feu fur eux. Ils parvinrent à. baiffer le. 
grand & le petit pont de l’avancée Enhardis par

& aéluellemènt compagnon cbarori, chez lé fleur Girard , 
rue de Bracque; au marais. Nous l’avons confronté avec 
les foldats invalides qui , fans en avoir été prévenus, l’ont 
tous reconnu' pour celui qui lé premier étoit-monte fur 
lé. pont de l’avancé avec Une intrépidité, dont on; n’a 
jamais vu d’exemple, Il nous a rapporté & fa dépofition 
n’a point été démentie, qu’il étoit monté fur la maifon 
du-fleur Riquet, parfumeur , que de-là il étoit paflé fur 
le mur auquel étoit adoffé lé' chemin des rondes , du 
mur fur le çp,rps-.âe-garde f que de deffus le corps-dé­
garde il étoit defcendu dans là cour du gouvernement. 
Il a. cherché dans, le cerps-de-garde les clefs du pont- 
levis qui n’y étoient'plus. 11 demanda & on lui fit paffer 

, une haèhe, à l’aide dé laquelle il brifa lés' verroüx & 
ferrures , pendant que , dé l’autre côté , on travailloit 
également à enfoncer lès .portes. Les ponts furent baiflës, 
mais lés chaînes ne furent pas coupées, comme, lés in­
validés , qui étoient à une trop grande élévation pour 
en bien juger , l’avoient cru. Outre ce trait .de valeur 
ihfigne , puifqu’à chaque minute il pouvoir être tué par 
lé feu de la place, fi par malheur pour lüi on avait tiré.; 
le fleur To'urnay a.encore fait dans le courant de cette 
journée une infinité d’autres aélions qui meritéroient toutes 
-■être connué.s» ’
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cè fuccès, ils accoururent en foule au fécond 
porit pour s’en emparer, en faifant une décharge 

dé moufquerie fur la troupe»
Nous fûmes forcés de faire feu fur eux pouf 

les empêcher d’abattre le fécond pont, comme 
ils avoient abattu le premier.. Ils prirent la fuite 
& ils fe retirèrent en détordre, une partie tous 
la voûte de la porte de bois , dans la cour de, 
l’Orme, & une autre partie fous celle de la 
grille, d?où ils ont fait un feu continuelfans 
cependant ofer s’approcher pour attaquer le 

fécond pont.
zUne heure après cette, attaque, l’on entendit , 

du côté de l’Arfenal, le bruit d’un tambour, 
accompagné de cris & d’acclamations ter­
ribles. Nous apperçûmes aùffi tôt . un drapeau 
..efcorté par Une foule immenfe de citoyens ar­
més. Ce drapeau refta dans la cour de l’Orme 
avec la plus petite portion de la troupe qui 
l’avoit accompagné; la plus confidérable s’avança 
jufques dans la cour du gouvernement, en nous 
criant de ne pas faire feu, que c’étoient les dé­
putés de la ville qui- vouloient parler au gouver­
neur, qu’ils leprioient de defcendrê'.M. de Launay 
& les has-officiers qui étoient alors fur les tours, 
leur crièrent de faire avancer le drapeau & les 
députés de la ville, & d’engager le peuple à fe 
retirer dans la cour du paflage. Au même inf- 
tant un bas-bfliçier nommé Guyot de Fie ville.
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pour leur prouver que notre intention n’étoïf 
pas de faire feu fur eux , retourna fon fufil le 
canon bas & la crofle haute , & nous engagea à 
l’imiter, ce que nous fîmes fur le champ. Nous 
criâmes tous alors unanimement : « ne craignez . 
» pas, nous ne ferons pas feu, reftez où vous 
» êtes. Faites avancer votre drapeau & vos dé- 
» pûtes ; le gouverneur va defcendre pour leur 
» parler. Nous allons bailler les pont-levis pour 
» les faire entrer, & fix de nous.fortiront pour 
» vous fervir d’ôtages ».

Après bien des prières de la part des foldats 
invalides, le peuple s’arrêta, & les députés en* 
trerent par la porté de bois dans la cour, du paf- 
fage,où ils ont dû voir tous les foldats fur les, 
tours, la crofle du fufil haute, qui leur crioient 
d’entrer avec leur drapeau pour parler au gou­
verneur, en leur donnant leur parole d’hon- 
neur qu’ils ne'feroient pas feu fur eux. Les dé* 
puté's ont dû voir également fur-la platte-forme 
un pavillon blanc, en ligne de paix & dap- 
pel (i).

Les députés refterent-dans cette cour environ 
dix minutes fans vouloir s’avancer pour parler 
au gouverneur , malgré la promeffe des bas-offi-

( i ) Les perfonnes qui étoient en dehors nous ont 
bien dit avoir vu tous'ces divers fignaux; mais il n'était 
pas poffible d’entendre les invitations que les invalide? 
,affûtent avoir faites,
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tiersqui leur crioient du haut des tours : « venez) 
w vous expliquer avec le gouverneur ; vous n’a- 
» vez rien à rifquer, pous répondons de vous fur 
» notre tête ».

Sans écouter leurs propositions, les députés 
fe retirèrent dans la cour de' Forme, où ils ref­
lètent plus d’un quart-d’heure, ou à fe confulter, 
ou à écouter ce que nous n’avions cefte de leùr 
crier de ne pas s’en aller, qu’on leur remettroit 
laBaftille, s’ils étoient de vrais députés de la 
ville (i).

( i)' Nous ne pouvons difconvenir qu’il fe trouve une 
contradiâion mànifefte entre la dépofition des invalides 
& un rapport fait à la ville par M. de Corny , que 
quelques réflexions pourront cependant parvenir à con­
cilier « en conséquence des délibérations prifes par le 
» comité permanent, & , ën conféquence de fes ordres 
» ( dit M. de Corny lui-même dans fon rapport) , M. de 
» Corny, aflifté de M. dé la Fleurie , du diftriâ des Filles 
» St.-Thômas , de M. de Milly , du même diftriâ de M. 
» de Beaubourg, & de M. le comte de Piquot de Sainte- 
» Honorine, qui avoient demandé à l’accompagner; de' 
» M. Boucheron, du diftriâ' Saint-Louis ; de M. Cbutans , 
jj commiflaire de police de la ville ; de M. Joannon qui 
jj portoit le drapeau ; de M. Six , architeâe, & d’un 
jj tambour du régiment des Gardes-Françoifes, fe mitl 
» en marche pour la Baftille. Environ une heure & demie 
jj après M. dé Corny revint à l’hôtel—de-ville & rendit 
» compte que cette députation parlementaire avoit été 
» exécutée, eh partie, avec beaucoup d’ordre, mais non

Le
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Le gouverneur nous dit : « vous devez voir ; 

/>> Meilleurs, que ces députés & ce drapeau -ne

» fans danger & fans accident ; qu’étant arrivés à Par» 
» fenal par la rue de la Cérifaye , & par la cour des 
» poudres & falpêtres dans la cour de l’Orme , ils s’é- 

■ » toient portés au milieu de cette, cour, bien en vue de 
» la platte-forme de la Baftille; que lé drapeau de la 
» ville avoit été fignalé ; qu’enfuite celui qui le portoit 
» s’étpit acheminé avec le tambour vers le pont-levis j 
p. que lé peuple s’étoit, écrié qu’il falloit bien fe, garder 
» d’entrer; que pendant ce tems'M. de Corny avoit vu 
« arborer fur la platte-forme de la Baftille un pavillon 
«blanc; que les foldats armés avoienr renverfé leurs 
» fufils la croffe en haut, & que les fignes de paix & 
* d’appel avoient été multipliés par les chapeaux ; —»< que 
» fous les auipices de ce commencement de réception^ 

,S> amicale, M. de Corny & fes collègues àvoient en- 
» gagé le peuple à fe retirer; que cette retraite com- 
» mençoit à s’exécuter, lorfque, malgré la foi obfervée 
s» rigoureufement dans tous les cas de députation parler 

। » mëntaire, au préjudice de celle des fignaux de paix, 
» M. de Corny & fes collègues virent pointer une pièce 
” de canon ( qui ne fut pas tiré, ) fur la cour de l’Orme^ 
» & ils reçurent dans le . même moment une décharge 
» de moufqueterîe qui tua trois perfonnes à leurs pieds/» . 
G’eft une queftion que nous ne nous permettrons pasde 
■juger, celle de favoir fi la décharge de moufqueterîe, que 
M. de Corny dit avoir été faite fur la députation dont il 
étoit membre., l’a été avec connoiflance de caufe. Nous 
/obfgryerons cependant que les invalides, après leur avoir

G
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fy font pas de la ville ; c’eft sûrement un drapèatf 
# dont le peuple s’êft emparé & dont il fe fert

J ■ ■ ’■■■----- ;■ ---------------- - . ----- •

fait léfture du rapport de M. de Corny, nous ont’ àfluré 
dé nouveau qu’on ne fit feu fur les affaillans, qui fe 
préfenterent. une fécondé fois1 pour attaquer le fécond' 
pont, que torique la députation fut partie. Voici peut- 
être d’où vient: cette double erreur ; le drapeau & le 
tambour s’étant retirés de la cour du Pafl'age dans celle de 
rOrme où étoit reftéM. de Corny,il peut fe faire que 
lés invalides aient cru que la députation qui étoit venue 
avec eux jufques dans cette cour du Pafl'age , s’étoit éga­
lement retirée. Le fleur Benoît, maître teinturier ,• rue de 
la ^Tournelle , n°. 48, place Maubeft, qui étoit alors à 
la Bàftille, & qui s’eft porté comme les autres à l’attaque 
du fécond pont, nous a alluré que la décharge de moufl- 
queterien’avoit effectivement été faite qu’àcette époque ;’ 
fans'cependant avoir pu nous dire fi la députation; étoit 
retirée ou non.» •

M. Boucheron, du diftriél de Saint, Gervais, l’un des 
co-députés de' M. de Corny , nous a dit que lui & une 
autre, perfonne furent les feuls de cette députation qui 
•s’avancèrent jufqu’au fécond-pont - le vis; que les au tres 
.membres étoient reftés fous là voûte de la cour de l’Ormeï 
Le drapeau & le tambour n’étoient pas placée précifé- 
ment auprès de ces députés ; M. Boucheron nous a même 
affuré qu'il ne putfavoir alors ce qu’ils étoient devenus; 
Il a ajouté qu’on avoit fait feu fur la députation ( il ap­
pelle députation fon collègue & lui ) , & que malgré fes 

;inftançes le feu des àffiégeans n’avoit prefque pas difcon- 
.tinué. M, Boucheron a eu plufieurs personnes tuée?, Qrj
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pour nous furprendre. Si c’étoient vraïménè 

» dès députés,.ils nauroient pas héfité, d’après 
». les prortieffes que vous leur avez faitesde 
» venir me faire part des intentions de l’hôteLj 
» de-ville ». /

Les députés ne reflètent pas- plus d un quart- 
d’heure dans la cour de Forme (i) ; ils partirent.

bleffées autour de lui ; ce qui prouve que ce démembre^ 
ment de députation n’étoit ni ifolé, ni en évidence. Après? 
avoir rendu’au .zele & au courage de M. Boucheron lai 
juftice qu’ils méritent, nous ajouterons quelques propo-J 
Étions, qui ferviront de complément à nos obfervations' 
précédentes fur la députation de M. de Corny. Si cettç 
députation ne s’eft pas. préfentée en entier..,/mais, feule J 
ment deux membres qui n’avoient point de: ligne caraç-^. 
tériftique de leur million, fi le .drapeau & le tambour les. 
ont abandonné, li le feu des citoyens contre les affiégés; 
a toujours continué, ne pouvoit-on pas croire de ,1’inté^ 
rieur , d’abord que la députation étoit partie ,-fi le tam^f 
bour & ‘le drapeau , s’étoient effectivement retirés ; 8È 
même, dans le cas contraire, que la députation n’étoit 
pas une députation avotiée par la ville, puifque les.hof» 
tilités'continuoient toujours. Nous laiffons cette queftiorf 
à juger au leéleur j nous ne nous permettons pas de^ 
fermer les intentions. .

(1 ) Il y eut encor® une autre députation de la villé 
dont les invalides né parlent pas, parce qu’ils n’qnt pas 
pu l’àppercèvoir ; comme on peut s’en convaincre pat 
l’extrait du procès-verbal d? l’hôtel • de - ville qu.e nous 
plions copier fidellement, « Le comité permanent de

G i 
* ' g»
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'enxtrienant- avec eux une très-petite- partie des 
( personnes qui les avoient accompagnés. La plus 
•‘grande refta , & rémpliffoit les trois cours de 
d’Orme,-du pâffage & du gouvernement. Les 
députés partis, le peuple fe porta eh foule à l’at­

» milice parifienne , confidérant qu’il ne doit y avoir a 
'■» Paris* 1 .aucune force militaire qui ne fpit fous la main 

de la ville, charge les députés qu’il adreffe à M. le
: » marquis de Launaycommandant de la Baftillé 
» de lui demander s’il eft difpofé à recevoir .dans cette 

'»■ place des troupes de la milice parifienne, qui la 
» garderont de concert avec les. troupes qui s’y trou- 

•■»> vent actuellement, & qui feront aux ordres de la 
’i» ville. »—• Fait- à l*hôtel-de-ville ce 14 Juillet 1789. 
Signé de Flëffelles, prévôt des, marchands & préfident 
du comité ; de la Vigne, préfident des éleéleurs, &c.

1 ~Nota. Cet arrêté à été porté à la Baftillé par Mfyl. de 
la Vigne, l’abbé Faucher, Chignard , éleâeur; Botti- 
dout , député-fuppléânt de Bretagne aux états-généraux : 
ces quatre commiffaires fe font préfentés trois fois & ont 
pénétré jufqûe fous la voûte d’entrée du côté de la rue 
'Saint-Antoine, Ils ont été témoins du.carnage qui fe' fai* 
’ïbït autour d’éux, tandis qu’ils faifoient leélure de l’arrêté 
;'àux-cïtoyens-armés. Il étoit environ une heure après- 
midi quand ils fe font retirés, n’ayant pas pu pénétrer 
jufqu’à -M. dé Launay,-8t ils font revenus èn rendre 
compte à l’iiô'.el-de-ville. ■ r

L’on affûte qu’il y- à également eu une députation de 
Saint-Paul, mais qui h’a pas été connue, parce qu’elle eft 

^re'ftéé enfclitq. .■ 1 . s’ .



taque du fécond pont, réi'olu de l’abattre comme 
le premier. Les bas-officiers; crioient des tours r 
aux aflaillans, de ne pas avancer, qu’on alloit 
faire feu fur eux; mais ceux-ci. ne vouloient rierç. 
entendre. A leurs cris, à leur acharnement, la. 
compagnie penfa que les députés, qui venoient. 
de fe préfenter, n’étpient pas des députés de là, 
ville. Le gouverneur ordonna d.e faire feu : cette t 
décharge les difperfa, & plufieurs refterent fur 
la place.

Ils ne fe retirèrent pas loin, & continuèrent à 
tirer fur les bas-officiers pofliés fut les tours. Ce 
fut alors qu’ils commencèrent à brifer , à coups 
de hache, les portes du quartier; incommodés 
par le feu .de la placerais né purent les enfoncer 
toutes ; ils les abandonnèrent, .coururent forcer 
celles de derrière , & pillèrent le qùartiet.

Une heure après ils amenèrent trois voitures 
de paille, & mirent le feu au corps de-garde 
avancé, au gouvernement & aux cuifines. Ce 
fut dans ce moment que l’on tira un coup de 
canon à mitrailles , le feul qui foit parti de la 
Baftille pendant le combat qui a duré 5 heures. 
CFh ne fe '.défendit qu’avec dès fufils (r). Quel

( 1 ) Il nous a paru démontré par la dépofition des; 
invalides, des fuiffesdes porte-clefs , & de quelques 
afüégeans qui n’ont pas ..quitté la place, qu'on n’ayeie.

G 3
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Avantage prétendoit-qn retirer de cet-incendie} 
il étoit plus préjudiciable qu’utile aux affiégeans 
& loin dé faciliter la prife de là Baflille, il fervoit 
àr la défendre, & à rendre le fécond pont irâ- 
pïénablè (ï).

cffeffivement tiré; que' ce coup de canon de la Baftille.’ 
I?dn a pa confondre lé canon avec le' fufii de rempart 
qui étoit placé., comme nous; l’avons dit, au trou pratî*. 
qué dans le tablier du grand pont - levis a & dont; on

efîe,éUy,çment,fait plusieurs décharges. Onapuégale- 
tnent confondre , -à une certaine diftance , le bruit du 
canon avec celui de la moufqueterie qui partoit de Ta 
platte-forttiè & de beaucoup de c'reneaux. Lés officiers1 
dé l’étàr-m.ajor & de la compagnie ont eux-mêmes fait 
le coup de fufii. Ce'qui a pu Contribuer à accréditer 
cette ' erreur , c’eft que le canon des affiégeans ne ren- 

. contrant pas toujours la. Baftille paffoit quelquefois.par-, 
deffus, & les boulets étaient portés fort loin au-delà. 
Le fleur Riquet, parfumeur, fur le logement duquel 1s 
fiëur Tournay eft monté pour brifér les ferrures du pont 
a eu fes planchers enfoncés par les canons placés à Ta 
porte qui féparë la cour de l’avancé de la cour del’Ormé. 
Ce citoyen a perdu dans cette journée tout ce qu’il pof- 
fédoit ; fes. meubles , fes marchandifes fes effets , tout" 
«■été pillé ;■ il ne lui eft refté.que ce' qu’il -avoit fur le . 
corps. Nous ne le recommandons à la générofité de fes 
concitoyens'que parce nous nous fommes affûtés nous» 
mêmes de l’étendue & de Ja.rgalité de fes pertes.

( i ) Cet incendié étoit effeélivejnent fi nuifible aux 
affiégeans., qqe le nommç Reoie, mercier près Saint} 



( )
? C’eft alors que nous vîmes paroîtré les Gardes-, 
françoifes qui placèrent, dans la cour de l’Orme,' 
deux pièces de 4, un canon plaqué en argent 
venant du garde-meublé & un mortier. On plaça 
encore deux pièces-à la porte qui communique 
au jardin de l’Arfenal (i). Oh nous a affûté depuis 
la reddition du Fort que : ces pièces avant d’être 
où nous les avons vues, avoient été placées près 
de la pompe & du paffage de Lefdiguieres - &

Paul, M. Elie , officier de la Reine, & trois ou quatre 
autres citoyens furent, pour. retirer ces. voitures,. Ils ;en 
écartèrent une; mais-l’a fécondé leuapréfentoit^lus de 
difficultés, elle étoit en face du pont dormant &-bou- 
choit précifément l’èntrée du fort. Ee nommé Reolé parvint,1 
à lui- feul,à retirer cette voiture enflammée; après avoir 
perdu deux de-fes' camarades tués roides-à côté de luü 
En nous faifant part ,, dans un mémoire qu’il nous a 
remis, de. cette belle aélion , il nous a ajouté qu’elle 
nous feroit certifiée par un.témoin oculaire, M. Elie.’ÿ 
que nous, avons nous-mêmes confulté. Un inftanti après 
l’on braqua deux pièces de canon vis-à-vis le grand pont,', 
elles furent tirées fans l’endommager. Le fleur Reoie a 
avoué &‘reconnu-pour fon- compagnon d’armes, pendànâ 
toute cette journée , le fleur Roffignol, orfèvre.rue 
.Charenton „vis-à-vis. les Quinze-Vingts.

(i) Quant au. placement, au nombre au calibre, 
des pièces de canons, nous. nous fommes permis de 
reélifièr le mémoire, des invalides, mais en leur préfence à, 
& contradictoirement avec les perfônnes qui en faifoiené 
elles-mêmes le fervicea
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du.cul-dejfac Guemenée. Cet appareil redoutable 
n’eût pas fuffi pour réduire la Baftille , fi la gar- 
nifon, quoique trop peu nombreufe pour la dé- 

' fendre, eut eu à combattre des ennemis de l’Etat 
& de la Nation. Depuis 48 heures nous n’avions 
d’autres vivres que ceux qui fe trouvèrent au 
quartier lorfque le gouverneur nous le fit 
quitter.,

; Nous ne devons pas oublier de citer les nommés 
Ferrand & Bequàrd, qui fauverent la ville-de 
Paris du plus grand des malheurs;; Vérs les 
4 heures dü fdir', le gouverneur vivementfollicité 
par lès bas-officiérs de rendre la Baftille /voyant 
lui-meme qu’ilJnç pouvpit plus long^tems,. en 
fou,tenir le fiége , manquant de vivres, prit la 
mèche d’une des pièces de canon de la cour 
intérieure pour mettre le feu aux poudres qui 
étoient dans la tour de la Liberté, ce qui auroit 
immanquablement fait fauter une partie du fau­
bourg Saint-Antoine. & toutes les maifons voi- 
fines de la Baftille , fi ces deux bas-officiers, ne 
l’euffent empêché d’exécuter fon.deflein : ils lui 
préfenterent la; bayonnette & le firent retirer* 
Le nommé Ferrand repoüfla de l’entrée de lai' 
fainte-barbe le gouverneur, qui defcendit alors 
à la tour de là Liberté•' d’où 'ilfut également' 
repoufle par le nommé Bequard (1).

(1) Le nommé Ferrand exifté encore ,& feS caiiia-''
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\ C’éft alors quë-M. de Launey demanda à la. 
garhifon, le parti qu’il falloir prendre, qu’il n’en >

rades enfapréfençe nous ont confirmé ces faits. Quant 
au malheureux Bequard, dès qu’on eut ouvert la porte,' 
il reçut deux coups d’épéê& eut le poignet abbatu d’un 
coup de jabre. Sa. main fut. portée en triomphe dans 
toutes les rues de Paris ; l’on a cru pendant long-tems 
qüë c’étoit celle d’un porte- clefs. Il fut arraché de la 
Baftillë & conduit à la Grève où il a été pendu. Si, 
d’après les- preuves que nous en avonson ne peut pas 
révoquer en doute la belle a&ion de ce. Bequard , quelle - 
famille a plus de droits que la fienne à la commifération 
publique? Il a laiffé dans l’indigence une femme & des 
ehfans., dont il étoit l’unique foutién.

Le nommé' Trecourt, porte‘-cléfs,j nous a dit n’avoir^ 
point été témoin deTaéiion du nommé Bequard, que 
nous venons de rapporter ; mais il lui a entendu dire- 
dans un moment où le bruit couroit déjà dans l’intérieur 
de la Baftillë que M- de Launay vouloit la faire fauter , 
que s’il avoit; l’imprudence, de faire feulement un gefte - 
qui décelât fon intention , il lui pafferoit fa bayonnette 
au travers du corps. Dans un mdmëntoù ce porte-clefs 
étoit occupé à donner du vin aux foldats, le gouverneur 
décela fon,. intention & faifit effectivement .cette rneche; 
c’eft alors que le nommé Bequard fe mit fur fon paffage^ 
& l’arrêta ; ce fait nous a été confirmé .par les fuiffes de 
Salis-Samade.M. de Launay, depuis long-tems, avoit- 
perdu la tête ; fon projet n’étoit. que fol, 'fans être à- 
redouter. Il n’avoit pas la clef des poudres; elle étoit 
entre les mains d’un porte-clefs qui n’étoit pas à beau??, 
coup prés difpofé à la lui livrer. Ce Bequard avoit reçu
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voyoit pas d’autre que de fe faire fauter plutôt
que de s’expofer à être égorgé par le peuple * 
àla fureur duquel on ne pouvoir échapper, qu’il 
Falloir remonter fur les tours, continuer de fe
battre. & fe faire fauter plutôt que de fe ren­
dre (i). ■

' Les fôldats lui, répondirent qu’il étoit xmpofli- 
ble de fe battre plus long-tems., qu’ils fe réfi- 
gneroient à tout plutôt que de faire périr un aufll 
grand nombre de citoyens, qu’il étoit plus à 
propôs-dé faire monter le tambour fur lès tours 
pour rappeller, d’arborer un drapeau blanc, Sc 
dé capituler. Lé gouverneur n’ayarit pas dé dra-r 
peau (2) donna un mouchoir blanc. Les nommés 
Rouf & Rculard, montèrent fur les tours, arbo­
rèrent le drapeau , firent trois fois le tour de la 
platte - forme 'avec le tamboùf 'qüi rappelloit, 
ce qui dura1 environ’ un quartd’heure ; le peuplé" 
faifoit un feu continuel fans faire attention ait 
drapeau ni au rappel»

un coup de feu dès le commencement de l’attaque , ii 
eflf'defcèndu pour fe faite pahfer & n’i gas tiré un feufc 
coup de fufil.

( 1) Les porte-clefs, tous les foldats qur étoientdahs- 
l’intérieur , nous ont affuré que M. de Launay avoit 
parlé plufieurs fois-de fe faire fauter, qu’il avoir meme 
demandé , comme une grâce, un feul barril de poudre qui 
lui avoit été rèfufé.

' (2 ) Il n’avoit pas prévu le befoin qu’il en auroitj
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Un quarb-d’heure' après'que lés Invalides & 

letarfibouf furent dèfcendus, les affiégeans voyant 
-què l’on ne • faifoit plus feu d’àujcun côté de la 
Baftille (i^ y s’avancèrent en faifànt toujours dés 
décharges jüfqu’âu pont de l’intérieur & encrîant,- 
abaiffez le pont.' L’officier Suifle leur adreffa là 
parole à travers -une éfpece de créneau qui fe 
trôuvoît auprès du pont-levis & leur demanda 
de fortir avec les honneurs de la guerre ; on 
lui répondit que non. Ledit officier écrivit la 
capitulation & la pafla par le même trou, en 
difant, qu’on vouloir bien fe rendre & pofer les 
armes , fi toutefois on promètfoit de ne pas 
maffàcrer là troupe; l’on fe mit à crier : abaiffez 
voire pont, il ne vous arrivera" rien (ï).

(x) Nous, n’avons pu mettre d’accord, fur ce point 
les affiégeans & les affiégés. Eft-ce de l’intérieur des 
tours ? êft - ce de la cour que l’on a fait feu ? Nous" 
l’ignorons. Dans la confufion qui régnoit alors, étbit-il 
bien poffible aux citoyens armés de diflinguer-leur feu 
d’avec celui de là place. ■ .

(a>)/Çette'capitulation étoit conçue.en ces termes: 
* Nous .avons ào milliers de poudre ,noüs ferons fauter 
» la garnifon,& tout le quartier fi vous ne l’acceptez. »: 
On fut chercher une grande planche que l’on plaçât fur- 

, le foffé ,& le'nommé Réole, que nous avons déjà, eu: 
. occafion de citer, la reçut & la 'remit au fiéur Elie qui 
la lut à haute voix. Le fieur Elie . leur a crié : foi d’of­
ficier nous l’acceptons, baiffe? vos ponts» Au même

4
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■ C’eft fur cette promefle que le' gouverneur 

donna la clef du petit pont- levis, qu’il avoit 
dans fa. poche, au nommé Gaiard, caporal, 

Pereau, bas-officier, qui ouvrirent la porté
& baifferent le pont. Il eft certain que fi l’on 
eut prévu ce qui alloit arriver, on n’aufoit baiffié 
le pont que quand on auroit apporté-une capi­
tulation par écrit, bien en réglé & (ignée de la 
ville. -■ _■ ,.■■■! -,J-Î . •

La porte ne fut pas plutôt ouverte que le 
peuple fe précipita dans la cour , fe je,tta fur les 
Invalides qui avoient dépofé leurs armes le long 
du mur à droite- en entrant. Les Suiffies étoient, 
de l’autre côté, mais ils échappèrent à ce premier 
mouvement ; couverts de farreaux de toile , on 
les prit pour des prifonniers. D’ailleurs on ne 
les avoit pas vuS>j- ils-n’étoient pas montés fur

inftant un particulier, dont on n’a pu nous dire le nom , 
a. voulu .également palierfur la planche, & avec iùn 
bâton armé agrandir le trou par lequel on avoit paffé 
la capitulation ; le pied lui gliffa .& il tomba dans le 
folié grièvement bleilé. Le petit pont - levis fut alors 
baillé : on le fixa en- fermant les Verroux, & les affié- 
geans,• prefque tous bourgeois, s’y portèrent en foule 
& le couvrirent en un inftant. Ce ne fut que. quelques 
minutes après que la porte fut ouverte , •&: ce ne: fut 
que quand ils furent, entrés dans la Baflille que le grand, 
pont fût baillé. Extrait du mémoire du nommé Réole, .
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îes tours; ils étoient dans la cour où ils faifôient 
un feu continuel , tant par les crénaùx que par 
des trous qu’ils avoient pratiqués dans le pont- 
levis (ï).

Le peuple étoit tellement aveuglé qu’il fe - 
portât en foule dans le logement des officiers 
de l’état-major en brifa les meubles, les portes, 
les croifées. Pendant ce tems, des citoyens qui 
étoient dans la cour tiroient fur ces mêmes 
citoyens qu’ils prenbient pour des gens de la 
garnifon : il y en eût plufieurs de tués (z).

( i ) De ces 32 fuiffes, il y en a encore 10 à 12 ré­
pandus dans les divers diûtiéts de Paris. Nous en avons 
fait venir plufieurs , ils: font convenus avec nous des faits. 
contenus dans ce mémoire. Aucun d’eux n’a été tué pen­
dant le combat; un feul l’a été après. Le, hafard a voulu 
que ce fut celui qui avoit placé,, chargé & pointé le fufil 
derempartqui a fait tant de ravage. Il avoit été embarqué 
pendant plufieurs années de la guerre derniere., & il avoit 
appris-, fur les >vaifieaux du roi, la manœuvre du canon. 
Se fentant probablement plus coupable que fes camara­
des, dès que le pont-levis fut baillé, il voulut fuir, il 
fut tué dans la cour du paflage d’un coup de fabre ou 
d’un coup de bayonnette. Le refte du détachement fuç 
conduit à l’hôtel-de-yille ; les gardes-françoifes demandè­
rent & obtinrent leur grâce.

(2) Monté en haut des tours ,-dit le nommé Réole 
dans fon mémoire, pour faire 'voir à mes concitoyens 
que nous étions victorieux, un de mes amis que je tenois
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tes Invalides furent conduits comme des ef*» 

cïaves dans plufieurs endroits de Paris ; xx furent 
menés à l’Hôtel-de-Ville* Après des humiliations 
& destourmensde toute efpece, ils y-virent en y 
arrivant deux de leurs camaradespendus. Cefpec* 
tacle leur fut plus fenfible que la mort. On les pré- 
fenta à un officier de ville, qui leur dit : «' Vous 
m avez fait feu fur vos concitoyens, vous méritez 
» d’être pendus, & vous le ferez fur le champ ». 
A l’inflant des voix s’élevèrent de toutes les par­
ties de la place, qui crioient : Livre^ nous-les 
que. nous les pendions. Auffitôt des Gardes-fran- 
çoifes ( i ) ont demandé notre grâce, & le?

dans mes bras, pour lui témoigner ma ioie , reçut une 
balle dans, la bouche & tomba mort à mes pieds. C’eft 
alors qu’on fit monter, un garde -françoife fur un canon 
pour nous faire reconnoître & pour qu’on défiât le feu.

( X ) C’eft en grande partie au fieur Marqué, ci-devant 
fergent de grenadiers au régiment des Gardes-Françoifes, 
& afluellement fous-lieutenant de la compagnie de gre­
nadiers foldée j cafernée à la porte Saint-Antoine , que 
les invalides font redevables de ce bienfait fignalé. Après 
avoir, conjointement avec fes camarades ( cornme il nous 
l’a rapporté lui-même ), demandé & obtenu leur grâce, 
il les fit placer au nombre de aa & xi petits fuifles ati 
milieu du détachement qu’il commahdoit, & les co’nduifit 
par la place des Viétoires, malgré le peuple qui .vouloit, 
qu’on les promenât au Palais-Royal ,'jufqu’à la nouvelle 
France. Soldats, citoyens} hommes, voilà la véritable
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peuple revenu à lui-même nous Fa accordée." 
Nous nous reposâmes' environ une demi-heure , 
& lesGardes-françoifes nous efcorterent eux-mê­
mes jufqu’à la Nouvelle France dans une de leurs 
cafernés, où ils nous ont fait donner à fouper 
& à coucher : nous y pafsâmes la nuit fort tran< 
quilement, & le lendemain matin nous partîmes 
pour nous rendre à l’Hôtel.

Il eft aifé de voit que la Baftille n’a pàs été 
prife d’affaut. L’on n’a point fait de brèche ; nous 
défions qui que ce foit'de le prouver ; l’on eft 
entré lorfque nous avons eu baiffé le pont, & 
M. Elie eft le premier militaire que nous ayons 
Vu dans la cour (t).

gloire. Ennemis pendant le combat j mais amis après la 
Viftoire.

( i ) M. Elie eft officier au régiment de la Reine, in­
fanterie ; c’eft lui qui a reçu & lu la capitulation. Les 
perfonnes entrées en même-tems que lui font, le fleur, 
Hulin, de la buanderie de la reine j le fleur Maillard, 
fils d’un huiffier à Cheval ; les nommés Tournay, Réole 
François, Louis Morin, garçôh boulanger., rue Saint-, 
Ayoie, n°. 16, qui s’eft comporté pendant toute l’affaire 
avec un courage fans bornes comme fans exemple. L’on 
nous a encore nommé le fleur Imbert , horloger, quel­
ques Gardes-Françoifes , & Une infinité d’autres citoyens 
qui feraient tous également entrés les premiers, fi la 
Çerte eût été plus grande, & qui fe font fui vis avec tant
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’ Les Invalides n’ignorent pas tout ce qu’on leur 

impute; peut-être reviendra-t-on fur leur compte 
quand on faurà les cifcpnllances fâcheufes dans 

! lesquelles ils fe font trouvés. S’ils réfiftoient plus
long-tems aux ordres du gouverneur, ils dévoient 
être fufillés par les Suiffes (i);,il falloit donc

-de rapidité , qu’il nous eft de toute impoffibilité d’aflignér 
à chacun fa véritable place. Nous Tommes chargés par les 
foldats invalides de publier que les premières perfonnes 
entrées, lés ont traités avec beaucoup d’humanité, qu’elles 
ont fauté àu cou des officiers de l’état-major en figne de 

J . . < paix & de réconciliation ; qu’elles ont fait tout ce qui
dépendoit d’elles pour faire tenir les articles de la capi-, 
tulation, mais-que le peuple ne le leur a pas permis. Il 

' eft bien excufable de s’être Oublié* dans un moment où 
quelquefois le foldat le mieux difcipliné s’oublie lui- 
même ; il n’avoit d’ailleurs peut - être pas été à portée 
d’entendte les circonftances de la capitulation; il avoit 
la tête montée ; il vouloit fe battre , & il fentoit, pour 
ainfi dire, un fecrêt déplaifir de voir que la reddition 
de la place alloit lui enlever cette jouiffance. Il étoit 
comme ces joueurs paffionnés qui n’aiment à1 lutter que 
contre des gens de leur force, & qui font défefpérés 
quand l’inexpérience de leur adverfairé fait finir trop 
promptement la partie.

(r) Les fuiffes de Salis-Samâdeque nous avons appelles,' 
nous ont affuré en préfence de M. de là Roziere, qu’ef- 
feéhvement leur officier leur avoit demandé enallemand s’ils 

qu’ils 



«qu’ils fuffilaflentles Suifles, & qu’ils tferiipaflent 

leurs mains dans le fang des officiers- qui leà 
tommandoient.

Les Invalides. Ont perdu tout çé qu’ils poffé8' 
doient ; leur quartier a été entièrement dévafté.

La gafnifon ri’a perdu qu’un feul homme pen* 
dant le combat j le nommé Fortumé tué roidë 
fur les tours; Il y a eu trois ou quatre foldatS 
invalides légereriient bleffés;

feroient feu fur les invalides , dans le cas où ces derniers 
.fié voudroient pas exécuter les ordres du gouverneur, & 
qu’ils lui avoient répondu qu’oui. Ces fuiffes ne parlent 
pas très - bien François j & ce fait nous ayant é,té de la 
plus grande importance ; nous avons fait venir, un aile-* 
mand qui leur a fervi d’interprete : d’après les dépofitions 
générales, il paroît que cet officier , aux talens militaires 
auquel on rend d’ailleurs juftice, a été une des caufeS 
principales de tous les tnalHeiirs qui font arrivés. Sans 
lui, fans fes çonfe.ils perfides au gouverneur, fans fes 
menacés , aux. foldats , la placé fe féroit rendue deux 
heures auparavant. Il n’a voit pas de frere, d’ami parmi 
la foule.de citoyens qu’il faifoit égorgër , il ne recohnoif- 
foit alors que lés ordres du roi, dé qui il tenoit fa placé 
& fes appomtemens, fans réfléchir à la première fource 
d’où prov.enoit l’argent qui fervpit à lé payer. Il étoit 
étranger, voila fon excufe ; mais cèttè même excufe doit 
être d’un grand poids aux ye,ux de l’affemblée nationale 
pour éloigner les troupes étrangères, quand il fera quef~ 
don de conftituer le pouvoir .militaire,; »

foule.de
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È T A T des Perfonnes tuées ou bleffées après la 
redd'uioft de la Place.

; M. de Laûney, gouverneur, décapité à la 
Grève;

M. deLofme-Salbray,major,tué à la Grève, 
vis-à-vis l’Arcade-Saint-Jean ;

M- de Miray , aide-major, tué rue des Tour- 
nelles ;

M. Perfon (i) , lieutenant de la compagnie; 
tué fur le Port-aux-Bleds ;

M. Caron, lieutenant de la même compagnie,'

( i ) C’eft dans la poche de cet officier qu’on a trouvé 
la croix de Saint-Louis qui fut attachée à la boutonnière 

-du fieur Dubois, alors fufilier au régiment des Gardes- 
Françoifes , compagnie de Brache, & présentement ca­
pitaine de la compagnie foldée dudiftriét des Barnabités. 
Avant la'reddition de la place, M. de Perfoh-avoit mis 
fa -croix dans fa poche probablement pour n’être pas 

-reconnu-. Le 3 Septembre, le diftriét dés Barnabités l’a 
■ fait préfenter a M. le marquis de la; Fayétte;&-le fôldat 
à qui elle avoit été donnée , perfüadé que ce font les 
belles délions-qui honorent & non pas les décorations, 

's’e-ft contenté de l’avoir méritée.
M. de Launey n’avoit ce jour-là qu’un fimple ruban ; 

; c’eft par erreur que l’on a répandu que la croix .donnée 
à ce garde-françoife étoit la fiennè. La croixde. ; Saint- 
Louis de M. de Launey a' été trouvée le lehde'maîn "chez 
lui, attachée à un de fes habits /par le fieur Alexandre de 
Baran, qui l’a dépofée entre les .mains des officiers de 
fon diftriél. Lé fieur de Baran qui nous a avoué ne s’êtré
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bleffé' eti quatre endroits différens J- conduit à 
l’Hôtel-Dieu (i) ;

Le nommé Dumont, foldat-invalide, maflacré 
dans le Château, mort la nuit fuivante à l’Hôtel- 
Dieu ; 1

Les nommés Affelin & Bequard, pendus à la 
Greve (2). ?

Ici finiffent le mémoire 8c les renfeignemens 
qui nous ont été -fournis par les foldats - in­
valides. . /

Nous avons oublié dans notre rapport de 
parler du nommé Aubin Bonnemere, ancien 
foldat au régiment Royal-Gomtois , infanterie , 
paffage Lefdigùieres, qui a beaucoup .contribué à 
l’enfoncement des portes le moment après que 
le nommé Tournai eut abattu le pont-levis ; 
ils ont conjointement repouffé deux invalides qui 
avoient effayé de relever lesponts qu’ils venoient 
d’abattre (3).

point trouvé au fiege de la Baftille , a par-dévers lui des 
certificats authentiques des fervices fignalés qu’il a rendus
à ces concitoyens dans la journée du 15. , , ' ■

( 1 ) Cet officier eft.forti de l’Hôtel-Dieu parfaitement 
guéri, & eft actuellement aux invalides.'

( 2 ) On a cru pendre les deux canonniers, & on s’eft 
trompé;,-. : - r ;; -

(3) Ce pont, en Retombant, tua un homme, &en écrafa 
un autre. C’eft dans ce moment qu’une de fes chaînes fut

H 2
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Nous, avons également oublié de parler du 

nommé Degain ; qui étoit préfent à îa capitula­

tion, &qui prétend s’être emparé de M. de 
Laùney & l’avoir efcorté jufqu’à la rue. Saint- 
Paul , où on le lui arracha d’entre les mains. 
Que le nommé Degain, que tous ceux qui comme 
lui fe font; tin titre d’être entrés les premiers à 
la Baftille, & d’avoir les premiers mis la main 
fur les officiers, apprennent de nous, que ce 
n’eft pas-là où étoit la véritable gloire ; elle 
étoit en montrant de l’intrépidité pendant l’atta­
que , & de l’humanité après la yifloire. Tout 
le monde pouvoit entrer dans une forterefle 
Ouverte & qu’on ne défendoit plus ; tout'le monde 
pouvoit arrêter des officiers, des foldats défarmés. 
Le nommé Degain , h eureufement pour fa gloire , 
prétend avoir fait dans le courant de cette journée 
une infinité d’autres belles aâions. Ce Degain 
nous a confirmé tout ce que nous avons dit.des 
circonftances.de la capitulation.

La déposition du fieur Cholat, marchand de 
vin, rue des Noyers-Saint Jacques, paroîtdia­
métralement oppofée à celle du fieur Degain;

taflée. Les Invalides n’avoient point reçu ordre de le rele­
ver;, iis étoient fortis pour aller prendre des vibres que 
leurs femmes leur apportaient ; & en rentrantils ef- 
fayerent de remettre dans leur place un pont que le nommé 
.Fournier avoit déjà fait baiffer. Ils.furent mis en- fuite, Bc- 
ne purent même rentrer dans la forterefle,

circonftances.de
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nous allons tacher cependant de les concilier J 
mais non pas pour ce qui regarde la pèrfonne 
du fieur de Launeÿ. Nous croyons fermement 
& nous le difôns de même que, fur Cet article, 
lé fieur Dégairi rious én à irnpofé. Si nous avions 
un témoin à confulter, d e,préférence àto,ut autre, 
ce feroit le-fieur Cholat; fà franchife, fa bon-, 
hommie,fa figure, fon âge (J1 a plus de 50 ans), 
tout- en lui féduit & éft fait pour infpirer la 
confiance, Il n’a point d'ambition que celle de 
là gloire ; il avoue ne fa voir ni lire ni écrire, 
rie pouvoir par conféquent occuper de place 
d officier, il ne délire , il ne demande qu’une v 
fimple diftinétion honorifique. Il efi de Grenoble j. 
il y a vu faire l’exercice du canon, il en a 
profité. Il commandoit Une piece placée dans 
le jardin de l’Arfenal ; *il en a fait lui- même 
quatre décharges avant qu’on eut arboré le pavil- 
Ion fur les tours. Il nous a avoué en avoir fait 
quatre qutres après avoir vit ce même pavillon : 
ce qui prouve , comme nous- l’avons déjà dit, 
que, malgré l’intention qu’avoit là place de fe’ 
rendre, le feu des àffiégeans continuoit toujours. 
Depuis l’impreffion des premières feuilles de 
notre ouvrage , nous avons appris que l’on avoit 
tellement fait boire les Invalidés , que plufieurs 
d’entr’eux étoient ivres ; dans cetétat, il pourroit 
bien fe faire qu’ils euffentfait feu ne façhantmêmq 

pas ce qu’ils faifôient. H J,
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t Le fleur Cholat voyant qu’on ne tiroit plus? 

d’aucun côté de la Bàftille, paffa auprès du 

gouvernement en feu , & pénétra par la petite.

fécond pont de la Bàftille. Quelque tems après 
y être arrivé, ce fécond pont fut baifle, &- 
il entra dans l’intérieur avec beaucoup de gens, 
-armés .qui l’accompagnoient.Il étoit fl troublé , 
qu’il avoue n’avoir rien vu, rien entendu. Il con-; 
noiflbit le gouverneur , il avoit été autrefois, 
appellé, à là Bàftille pour un interrogatoire, il' 
le chercha, s en empara', & le conduifit jufqu’au.- 
Petit-Saint-Antoine, où il fut obligé de l’aban-; 
donner pour des raifons relatées fort au. long, 
dans un mémoire qu’il nous a remis, & dont 
nous donnerons communication, ajnfi que de, 
toutes les autres pièces qui nous ont fervi à 
faire cettè hiftoire, aux perfonnes qui voudront 
Venir les confulter.

Le fleur Cholat ne connoît pas le fleur, Degain 
pour fon,fécond, mais bien le fleur Hulin, 
encore il n’ofe pas l’attefter. II eft fort indiffé­
rent pour nous & pour l’hiftoire de favoir qui 
a mis le premier la main fur le gouverneur ; 
mais il eft d’autres contradictions, plus impor­
tantes qui réfultent de la dépofition du fleur 
Chblat que nous allons chercher à concilier ; 
nous efpérons y réuflir,

Lé fleur Cholat n’a point entendu parler de 

accompagnoient.Il


capitulation. Il eft entré [iarle grand pont-levis* 
& en y entrant il a même vu defibuS un homme' 
en vefte bleue qu’il a pris pour un invalide;, 
c’étoit probablement le même qui étoit tombé 
de deffus la planche placée fur le foffé. Le fieur 
Elie & beaucoup d’autres aflurent au contraire 
qu’il y a eu une capitulation ( ce premier en 
a encore l’original ) & qu’ils font entrés par le 
petit pont - levis. Voici coinme nous concilions 
cés deux verfions différentes. Le fieur Elie a 
reçu la capitulation, & peu de tems après il 
eft entré dans la Baftille. Le fieur Cholat qui, 
malgré le pavillon arboré , malgré la ceflation 
du feu de la place , tiroit toujours fon canon,, 
& qui ne voyoit pas & qui ne pouvoït pas voir 
ce qui fe paffoit dans l’intérieur des cours j ne- 
fây’oit pas quand il s’eft préfenté ■&\\grandpont levis.. 
Si quon l’a baiffé, qu’il étoit déjà entré par le 
petit pont-levis beaucoup d’aâtres perfonnes , 8c 
que c’étoit ces mêmes perfonnes qui, de l’inté­
rieur , faifoient bailler le grand pont-'levis. xLe 
fieur Cholat dit qu’il eft entré avec beaucoup 
de gens armés qui, par (cette raïfon, fe placèrent 
devant lui qui n’avoit qu’un fimple couteau de 
chaffe; il dit qu’en entrant il n’a rien pu voir, 
rien diftinguer, & qu’il ne s’eft occupé que de 
la recherche du gouverneur qu’il connoiffoit. 
Nous ne lui conteftons pas cette gloire, puifqu’il
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croît que c’en eft une , & même nous préfumons 
que les autres'perfofines’' qui veulent la lui ravir 
fe font peut être trompées en arrêtant un autre 
officier pour le gouverneur qu’elles ne connoif- 
foient pas. Ce témoin nous a confirmé ce que 
nous avions avancé, que lés affîégëans avoient 
fait encore plufiéur's décharges dans ^intérieur 

même de la Bàftille. Dans tous les cas, nous 
pouvons affurer les perfonnes qui voudroient 
recueillir dés notés fur cette journée, que le 
fleur Cholat eft un des meilleurs témoins à çon- 
fùlter. Nous fëparons aüffi dé la-clàffe ordinaire 
le nommé Tournai, que tout le monde reçonnoît, 
& dont lès dépofitions n’opt pas éprouvé les, 
plus légères çontradifftions»

lien eft de même dufieur Elle qui, par fon état, 
étoit plus fait' que perfpnne pour bien jugér, 
,|1 croit , & fon opinion n’eft pas fans quelque 
fondement , qué c’effi ï fdn "uniforme qu’on a dû 
lâ capitulation, Son habit a, pour ainfi dire, 
tenu lieu de gérant aux officiers” de l’état-major* 
Le fieur Êlie a, comme les* Gardes-françoïfes , 
fait fuccédët des avions de générofité à des aflionsT 
de bravoure ; il à fàuvéla vie à plufiéurs invalides,; 
On l’a couronné à l’Hôtel-de-Ville & il a obtenu 
depuis le com mande ment d’une compagnie foldée, 
L.e fieuf Èlie eft çonvenù avec nous des. faits 
Contenus dans notre Mémoire, fuMput des p'riny 
Sip^lç? çonféquences <^ue ppust en avons tirées^



Nous indiquons auffi, comme un bon témoin 
à conftilter, le nommé Çeorget, canonnier de 
là Marine, arrivé fucçeflivemënt-d’Amérique & 
& de Breft le 14 au matin; li a été bleffé à la 
cuiffe , en faifant la manœuvre d’un canon. 
Il éft de notre avis , on n’a tiréqu’uri fèul coup dé 
çanondela: place, & la garnifon n’a pour ainfi 
dire fait. aucune-réfiftançe, .

Nous ne finirions pas fi nous voulions rap­
porter" tous les traits de bravoure qu’on nous 
a cités, mais nous avons été obligés de les re- 
jettër , p'afç'e qu’ils né nous Ont’ pas été démon- 
trés d’une maniéré affez authentique. Qu’on nous 
leS’fafle connoître & nous' nous'ferons' un uevou? 
de leur rendre la juftice qu’ils méritent. Déjà 
une' partie de cés braves citoyens a; reçu' une 
diftinâion de la ville, & les fervices qu’ils ont 
rendùs, lorfqu’ils ont été reconnus par M. lé 
marquis dé la Fayette’, né font pas* réftés; fans 
récompënfëj

U' feroit <F fouhâiter qu’un homme vraiment 
zélé pour le biën public fe chargeât de nous 
donner l’hiftoire de ce qui s’eft paffé extérieure 
ment, comme nous avons cherché à donner 
celle des faits qui fe font paffés intérieurement a 
c’eft là-deffus que nous avons porté de préférence 
nos obfervations & nos recherches. 11 feroit bon 
d’avoir une lifte des morts & des bleffés; on
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pourroit facilement fe procurer la première etî 
faifant un relevé des regiftres des diverses 
paroiffes. Nous ne le croyons pas aufli confidé- 
rable qu’on fe l’étoit imaginé. La paroiffe de 
Saint-Paul, & c’eft du curé ( i ) que nous le 
tenons, n’en a eu que trois. Il y a eu beaucoup 
de bleffés ; mais plus, par leur propre fait, foit 
eh manœuvrant les canons, foit en abaiffant les 
ponts, que par le feu de la place.

. Comme citoyens , voilà nôtre devoir rempli, 
nous n’avons négligé aucunes recherches. Nous 
publions, avec la plus fcrupuleufe exaditude , 
tous les détails qui nous font parvenus fur cette 
journée mémorable; que chacun defon côté en 
faffe autant; qu’on nous contredife, qu’on publie 
nos erreurs ou plutôt qu’on nous en faffe part , 
nous les avouerons & nous nous engageons à 
les redifier dès qu’elles nous feront démontrées 
avec évidence. Nous ne cherchons que la vérité, 
heureux de la trouver & de la faire connoître.

Nous fommons ici M. de la Rpziere (2), de 
remplir avec la franchife, dont nous lui donnons

( 1 ) M; le Curé de Saint-Paul nous a confirmé ce 
que nous avons dit page 114 de notre première,livraifqn , 
des circonftances de l’extrait mortuaire du fieur. Bertiii- 
de Frateaux. J : ,

(.2 ) Amicus plato ? fed magis arnica veritas»
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l'exemple, l’engagement qu’il a pris avec nous 
de foutenir d’une maniéré irréfiftible (ce font, 
fes propres expreffions ) les faits avancés dans fa 
brochure, qui ne feroient pas conformes à notre 
récit. Pourquoi M. de la Roziere ne voudroitil v 
pas convenir des inexactitudes, qui peuvent lui. 
etre échappées, dans un moment où l’homme 
le plus froid, l’obfervateur le plus attentif auroit 
pu en,commettre lui-même? Comment peut-il 
fe prévaloir , de fignatures de diverfes perfonnes 
qui attellent des faits dont elles n’ont pas été 
témoins ? De quel poids peut être leur témoi-; 
gnage fur ce qui s’eft palfé dans l’intérieur de 
la Baftillë où M. de la Roziere eft entré feul ? 
Il s’appuie fur-tout de la fignature d’un porte- 
clefs ommé Fanfard, & celui-ci nous a certifié 
que M. de la Roziere étoit monté feul fur les 
tours avec le gouverneur, & que perfonne que 
lui ne peut favoir ce qui- s’eft paffé entr’eux. 
Nous nous flattons d’ailleurs qu’il ne tient pas 

. / au fécond récit qu’il n’a pas figné, & qu’il en 
abandonne la difcuflion à qui voudra l’entre­
prendre. M. de la Roziere doit fe rappeller 
qu’il étoit mal inftruit du nombre des foldats 
qui compofoient la garnifon , du pofte qu’ils 
occupoient, des ôtages donnés au Peuple pour 
lefieurBelon&les'deux co-députés; &pûifqu’il 
eft déjà convenu avec nous qu’il avoit été induit
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dans'quelques erreurs , pourquoi te rèfuteroit-il 
à-l’aveu de quelques autres ? Nous avons d’au­
tant plus infiïlé fur cet article, que la brochure 
de M. de là Roziere eft annexée aux pièces qui 
doivent conftituer le procès-verbal de l’Hôtel- 
de-Ville', & qu’il importe qu’on n’y configne 
que des faits exafts & bien reconnus.

On a fait une relation , une déclaration, un 
procès - verbal, on demande, on obtient des 
fignatures fouvent hafardées, on fait leûure de 
çes pièces àTHôtel- de-Ville & dans les Diftriéls ; 
& fans eiamen, fans confrontation on les admet - 
comme probantes & authentiques. Voilà com­
ment, des relations fauffes ou inexaâes s’acçré- 
ditent, fe propagent, fe perpétuent & prennent 
le caraâere dé la vérité.

Nous devons en prévenir les perfonnes qui 
youdroient fe livrer aux mêmes recherches. 
L’expérience nous a démontré qu’il ne felloit ad­
mettre ces efpeces de certificats qu’avec réferve. 
On nous a préfenté des mémoires remplis de faits 
démontrés faux. Voulions nous les difcuter? 
On nous en foutenoit l’authenticité ; envain par 
des rapprochemens, des confrontations, nous 
nous efforcions d’en faire fentir l’inexaâitude ; 
on ne vouloit te rétrafter, & on nous répon- 
doit qu’on étoit venu inftruire , attefter, dépoter 
& non fubir un interrogatoire ; il nous tembloit 



voir des coquettes déj’à fut le retour de l’âge’^ 
jaloufes d’être apperçues fous un demi - jour 
favorable avec' l’àttirail de la toilette^i mais qui 
auroient été très- fâchées de fe montrer,/telles 
qu’elles étoieni à des yeux affez perçans pour 
les détailler à ' travers- le voilé'' impofant de 

leur parure.
‘Nous le répétons & nous en prenons à témoin 

M, de là Roziereilui-même, puifqu’il s’eft trouvé 
à un de nos Comités, mous avons pris toutes 
les précautions poffibles pour conftater la vérité 

.dans fes moindres, détails. Sur chaque article 
nous avons interrogé tour-à-tour les Invalides, 
les Suiffés, les Porte-clefs j les Citoyens , 
ne paffoit que quand chacun étoit d’accord , ou 
bien, avec une note pour peu que les avis fuffent 
différens.

Avant d’énoncer notre opinion fur l’affairé 
du 14, & fur fes fuites, nous croyons devoir 
déclarer qu’avant de 'fiibir 1 fon fort / il - nous 
femble que M. de Launey lavoit mérité par 
cela feul qu’il étoit- gouverneur de> la Baftille. 
Tel étoit notre opinion fur fon compte même 
avant qu’on eût pénétré dans cette, caverne téné«. 
breufe & qu’on eût dévoilé les véxations &C 
les. attentats de cet Agent du defpotifme.

La Baftille n’a point été prife d’affaut : les 
portes en ont été ouvertes par. la garnifoa*
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> Ces faits, font certains ’& né peuvent être mis 
en doute.

- 'Il eft encore certain qu’heureufement pour Paris 
"lagarnifon n’a pas fait toute la défenfe qu’elle eût 
pu faire. Auroit-on pu jamais s’emparer du pre­
mier pont? Seroit-on parvenu fi vite & en fi 
peu de tems dans la cour du gouvernement, fi 

.'Partillerie de la platte-forme eût été tirée ?
Si on eût baiffé le. tablier du grand pont, & 
qu’on eût tiré les trois pièces de canon qui étoient 

'.dans la cour, chargées à mitrailles, quel carnage 
n’eût-on pas -fait ? Qui aurait ofé s’y expofer ? 
M. de Laune'ybien plus digne, fans doute, d’être 
geôlier que capable d’être officier, perdit la tête',' 
dès qu’il fe vit environné &, pour ainfi dire, 

.bloqué par là multitude innombrable des affail- 
lans.

Peut-être'fé croyqit-âl affez défendu par la 
feule maffe defes énormes battions, oii il efpéroit 
attendre en sûreté les fecouts qui, lui > étoient 
annoncés ? Il eft certain qû’on devoit lui en 
envoyer le foir (i). Nous avoris lu une copie

( i ) Quand aurons-nous une hiftoire exafte de la 
conjuration , dont cette lettre pourroit fervir de premiers 
preuve ? Des gens dignes de foi nous' ont alluré que M. 

rdte Moftfigny ^capitaine commandant là compagnie des 
[.invalides, çj) garnifonà la Baftille , avoit rapporte que
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authentique & certifiée de la lettre de M. de 
Bezenval, qui les lui promettait.

M. de Launey étoit abhorré de tout ce qui l’en- 
vironnoit. Vingt fois (nous le tenons d’un Porte- 
clefs ) les prifonniers en auroient fait juftice , 
fans M. de Lofme, major, homme de bien,’ 
regretté-, qui parvenoit à; tout pacifier. -

M. de Launey a mérité fon fort, parce que ; 
au lieu de fe rehdre aux avis & aux inftances 
de l’état-major qui l’engagea plufieurs fois à ne 
pas faire réfiftance, au lieu de remettre les armes 
aux citoyens qui les demandoient & qui ne 
vouloient pas autre choie, mais qui, en les 
demandant 8c ne les obtenant pas, ont fini fans 
eh avoir, d’abord formé le projet & prefqvte 
fans y fonger, par s’emparer de la Baftille, il 
aima mieux fuivre les confeils dangereux de 
l’officier. Suiffe (i) qu’il avoit fous fes ordres.' 
Que pouvoit-il efpérer ? D’un côté mal fécondé

,M. de' Launey lui avoit fait dire une lettre de M. de 
Fleffelles , où ce ■ prévôt des ‘ marchands lui promettait 

“egalement des fécours. Nous n’avons pas eu Je tems de 
nous faire confirmer ce fait par M. de Monfigny lui-m^me 
-On ne fait pas ce qu’eft devenu l’original de cette lettré ; 
■qu’eft-ce qui l’a re'mife à M. de-Launey ? Nous pourrions 
-donner -a>ce fujet quelques -renfeignemens, que noùsné 
Voulons rendre publics que quand 'ils nous paroîtrbrit X 
nous-mêmes d’une vérité détnontrée. . . - .

f1! Cet officier dit plufieurs fois au gouverneur qu’il
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par fes officiers, de l’autre, mal ôbei pal1 fes 
foldats j qui ne voulurent fe reridre à leurs poftes 
qu’après les menaces les plus fortes, & qui 
ne tirèrent que lorfqu’ils virent leur quartier 
faccagé , leurs effets pillés , & un de leurs cama­
rades tué à leurs côtés .malgré les lignes de paix 
qu’ils s’efforçôient de'faire Xaux affiégeanS;

NotiS. penfons qu’au moment où la Baflille 
s’eff rendue ( i elle, auroit pu tenir encore 
qpiéjque temps ; mais, les affaillanS ayant abattu 
,>le premier pont & amené leurs canons en face du 
-fécond, elle auroit'fini par être emportée. Elle 
n’auroit pu réfifter à leurs tentatives de tout

-ireépoùrtqit jamais. fepréfeijter,à foncofps, /fLûnefor- 
terefie, que le rai l’atiroit chargé de défendre, fe rendoit 
fans qu’on eût tiré un coup de fufil. Après l’affaire de 
là Baftille , le régiment de Salis-Samadea été renvoyé à 
Arras, la garnifon ordinaire. A ton arrivée les officiers 
municipaux & les citoyens ont fait lever les ponts & 
braquer le canon fur lui. On n’a d’abord voulu recevoir 
que les officiers que l’on a conduits à l’hôtel-de—ville 
où ils ont été obligés de jurer qu’ils n’avoient jamais 
porté & qu’ils ne porteroient jamais les armes contre les 
françois. Après ce ferment, l’on fit entrer le régiment 

■qui fut fêté pendant trois jours. 11 feroit important de 
-favoir comment M. Louis de Flûe fe fera tiré de la pre­
mière partie de ce ferment. Nous ne -répondous pas dé 
d’authenticité de ce fait< >

, ( i ) A quatre heures quarante minutes du foir. ■
genres
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jgenre. On s’y feroit fait égorger, on y auroit 
perdu beaucoup de monde; mais on s’en feroit 
Emparé,, fur-tout dans le cas où le gouverneur 
h’eûtpas fait une meilleure défenfe ; car s’il eût 
feulement fait une décharge des trois pièces d’en_ 
Bas*, qui auroit, ofé venir les affronter?
* Jamais on n’a vu plus d’aétions de bravoure 
dans une multitude tumultueufe (i). Ce ne font 
pas feulement les .Gardes-fràriçoifes, les Mili­
taires, mais des Bourgeois de toutes les claffes, 
des fimples’ Ouvriers de toute efpece , qui , 
mal armés & même fans armes , affrontaient 
le feu des remparts & avoient ,1’air d’y infulter. 
Ce n’eft pas derrière des retranchemens qu’ils fé 
ienoient, c’eft dans les cours' de la Baftillé, & 
ft près des tours, que M. de Launey lui-même

K ( i ) Un officier qui a été fucceffiyement ou.aéleurou 
témoin des révolutions de l’Amérique feptentrionale, de 
Hollande , d’Anvers., de Bruxelles, de Londres j en 
1780, & de celle de Paris, nous a dit qu’il n’avoit jamais 
vu un\ courage & même une fureur égale à celle dès 

■affiégeans. La place lui à paru fi calme & fi tranquille 
intérieurement, qu’il craignoit de voir arrivera, chaque 
inftant des fecours étrangers ; il croyoit qu’on n’attendoit 
qu’eux pour repoufler yigoureufement l’attaque des pa- 
tifiens. Cet officier a vu arborer le drapeau baiffer ’lè 
pont, & s’eft trouvé alors porté , fans favoir comment ; 
jufque dans la cour intérieure' de la Baftillé.

SBO; 1
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a fait plufieurs fois ufage des pavés & autres 
débris qu’il avoit fait monter fur la platte-fôrme. 
On ne peut difconyenir qu’il n’y eut beaucoup 
de confufion .& de défordre. Chacun étoit chef, 
& ne fuivqit que fa fougue. C’étoitdes Individus 
de tous les quartiers, dont plufieurs n’avoient 
jamais manié d’armes, & Cependant les Invalides 
qui fe font trouvés à bien des fiéges & à bien 
des batailles, nous ont a'ffurés qu’ils n’ont jamais 
vu un feu de moufqueterie fervi comme celui 
des affiégeans ; ils n’ofoient plus mettre la tête 
au-dehors du parapet des tours.

Gardes-françoifes, vous avez trop bien mérité 
de là Patrie, pour ne.pas partager les lauriers que 
toute la France vous a décernés avec les, généreux 
Citoyens de Paris qui fe font trouvés à l’attaque 
avant vous & qui ènfüitë vous ont fi bien fécondés. 
Permettez-nous de faire rejaillir une partie de 
votre glbire fur la claffe du Peuple la plus ignorée, 
■fur la Populac& ( i ) : fous fes haillons fales &

(i) C’eft pour nous faire entendre & non,pour avilir 
peffonne que nous nous fervons ici d’une expreflion 
alors ùfitée , mais qui ne peut plus l’être chez une .nation 
toute compolée de citoyens, & dans un fiecle où le 
progrès des lumières & de la raifon dçit faire difparoitre 
des diftinftions que l’orgueil feul avoit inventées. C’eft 
toujours cette partie dit peuple qui par-tout a commencé 
les révolutions ; étoiept^elles fajis fuccès, le peuple en
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déchirés ont a vu plus d’un héros. Elle avoit 
le double mérite de combattre pour une Liberté 
dont elle ne connôiflbit paç tout le prix.; elle eh 
fentoit à peine la perte , & gagnoit moins que 
nous à la recouvrer. La portion des lauriers que 
nous vous demandons eft bien foible : il vous 
refteJ une couronne immortelle que perfônne ne 
peut vous difputer. Vous avez, comme l’a dit 
le premier orateur de l’affemblée nationale , 
Oublié qu’un engagement vous avoit fait foldats j 
& vous'vous êtes rappelles que la nature vous 
avoit fait hommes. C’efi à vous que nous devons 
une constitution que nous aurions eue fans vous, 
parce qu’aucune puiffance humaine ne pouvoit 
s’y oppôfer , mais que nous aurions reçue toute 
fumante du fa.ng de nos concitoyens. Vous avez 
fait la deftinée de la France j votre exemple à 
montré fon devoir à prefque toute l’àrmée fran- 
çoife, j’oferois dire à l’armée entière ; car je 
ne mets pas au rang des foldats françois ces hordes 
de barbares étrangers qui, le lendemain de notre 
viâoire, feraient venues fe.ranger fous nos dra­
peaux & auroient égorgé nos tyrans, fi nous 
avions voulu mettre un prix leurs affafiinats. 
Soldats - citoyens , vous êtes les premiers qui

étoit toujours la. première viâime;avoient-elles desfuite» 
heureufes, toujours on avait l’injuflice de l’oublier.

. I 2l



avez mérite ce beau nom : vous avez fauve Paris,' 
il ne vous refte plus qu’à aflurer fa liberté & fa 
tranquillité. C’eft en vous qu’eft notre confiance : 
vous ne la tromperez pas. Soumis comme autre­
fois à la loi du devoir, vous’ obéirez encore 
à la raifon , & le cri de l’honneur fera pouf 
vous la voix du patriotifme. ‘

Nous fommes déjà, parvenùs à réconcilier 
les vaincus avec les vainqueurs ; déjà nous avons 
eu là douce fatisfaâion de voir, les Invalides & 
lés Suiftes recevoir en notre ' préfence le baifer 
de paix dés citoyens qui s’étoient troùvés au 
fiége de la Baftille ; nous les avons fait tous dîner 
-enfemble. François, nation fenfible & généreùfe, 
feroit-ce de notre part une entfëp.rïfehafardéc 
que de chercher à les réconcilier avec vous 
.Vous avez dû voir vous - même - l’embàrràs ^de 
leur fituation ; “vous connoiffez comme nous 
combien l’habitude ad’ëmpiré fûr l’efprit humain: 
Eh bien , cjé< malheureux foldats depuis 40 ans 
ne mangeoient d’autre pain .que celui du roi; 
depuis 40 ans, ils fe faïfoiént un devoir, & 
vos. préjugés à voiis-nfêmè leur en avoiërtt-fait 
une gloire , d’obéir aveuglément à fes ordres ; 
depuis 40 ans , ils étoiënt efclaves du régime 
militaire, devenu plus'rigide encore pour-eux 
par le régime féverë de la Baftille : féqueftrés 
du fefte des-citoyens, ils n’ont pu, comme eux ,
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fehtir l’influence graduée dé . la révolution* 
Lalibêrté qui, tout d’un coup, eft venue répandre 
fes rayons confolans fur tout Paris,, fur toute la 
France, n’a pu pénétrer jufques dans l’intérieur de 
la Baftille. Saifie d’horreur à l’afp eâ de fes niurs- 
ténébreux, elle n’a pas ofé.fe préfentej . feule ; 
elle, a voulu fe faire & raffembler auparavant 
des partifans. Qu’on, fe mette un inftant à la 
place de ces malheureux Invalides qui voyoientj 
fous leurs yeux, leur quartier ravagé, leurs effets 
pillés, leurs camarades bleffés & même tués à 
leurs côtés ; par qui ? par des citoyens franÇois 
qu’ils regardoient comme leurs freres; & dans 
quel tems? dans un moment où ils s’effprçoient 
de faire des figues de paix à ceux qui cher choient 
à les affaillir ; dans un moment où ils atteadoient 
comme dans l’arche on attendoit le retour de la 
colombe, qu’une députation dé la ville vînt 
1 o'ivier à la, main, des paroles de paix à la boucher­
ies délivrer des fers où ils étoient retenus Ôi leur 
permettre d’aller fe confondre avec leurs con­
citoyens. Preffés, excités, enivrés par leurs offi­
ciers, menacés du feu des Suifles , ils. réfiflerent 
autant qu’ils le purent à ces véhicules puiflans 
& s’ils firent feu , comme ils l’avouent eux- 
mêmes, ce ne fut qu’à leurs corps défendant. 
De deffus leurs remparts redoutables , quel car­
nage ils p.ouvoieiït faire ? Us étoentjes maî'ties.
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de mafiacrer autant d’aflaillans qu’il s’en feroit 
préfenté.

Le peu, qu’ils avoient ces malheureux l’ont 
perdu ; & ce peu eft beaucoup , parce qu’il étoit 
tout ce qu’ils poffédoient. Leur conduite leur 
donne-t elle des droits à la reconnoiffance pùbli- 
qùe ? C’eft une queftion que nous ne nous permet’ 
tons pas de décider : mais ils font malheureux J 
François, nous connoiffons votre générofité & 
nous ne craignons pas d’afltirer qu’on leur pré­
férera une main feçourable, Ne font - ils pas 
affezpunis de goûter avec vous les douceurs 
d’une liberté, dont leurs brasexcepté un feul 
jour, toujours armés pour votre défenfe, n’ont 
pas partagé la conquête.

Les porte - clefs ont également fait des pertes 
considérables ; ils efpérent, avec raifon, que le 
Gouvernement, que la Municipalité, voudront 
bien y avoir égard.

Si nous avons été affeiz heureux pour répandre 
quelque intérêt fur notrè ouvrage, nous ne de» 
mandons d’autre réçompenfe que de voir notre 
exemple fervir de modèle à toutes les perfonnes 
qui, comme nous, ont entre leurs mains des 
papiers de la Baftille, II faudroit que tous les 
bons citoyens fe réunifient pour demander, 
pour exiger, pour forcer même les Repréfentans 
4e l’Hôtel-de-Ville à donner à tout le inonde une
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communication des papiers qu’ils poffédent. Qu’ils 
fe rappellent qu’ils ne font que dépofitaires & 
qu’ils ne pofiedent pas pour eux, mais pour nôusî‘ 
que ces papiers ne font pas leur propriété, mais 
celle de tous les citoyens de Paris , de tous les 
François ; nous pourrions ajouter, fans crainte 
d’exagérer , de tous les hommes, puifqü’ils peu­
vent fervir d’armes contre lé defpotifme & de 
bouclier à l’efpece humaine contrefes oppreffeurs. 
Défions-nous d’avance que des mains fufpeétes 
ne portent que le flambeau de la partialité dans 
cés divers titres d’accufation.- Craignons qu’eu 

- faveur de' familles qu’on croit encore puiffantes} 
parce qu’elles l’ont été, on ne veuille cacher 
des faits , taire deS noms, &;c. aux yeux Mit 
citoyen phijofophe , les anciennes familles n’e- 
xiftent plus ; on doit feulement préfenter à là 
race- future leurs vertus comme des modelés à 
fuivre , & leurs vexations comme des exemples 
a éviter. Le fiécle dans lequel nous entrons n’eft 
plus celui d’où nous fortons ; les enfans vertueux 
feront confidérés comme vertùeux qùoiqu’iffbs 
de peres criminels. Oùblions les époques précé­
dentes & recommençons à compter dès cette 
année, comme de la première del’ére de la 
conflitution,;

Il eft une autre récompenfe plus défiréé qui 
flatteroit bien plus nôtre cœur, ceferoit de voir
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l’affemblée nationale indignée elle-même des hor­
reurs que nous nous fommes efforcés de publier, 
fufpendre un inftant fa marche & s’occuper des 
priions- d’état. La . Baftille eft détruite > mais 
Pierre-en-Cife, les châteaux de Ham, de Joux, 
des îles Sainte-Marguerite , &c* les maifons de 
force de QhÂteaU’Thierry, de Rouen, du Mont- 
Sairit-Michel., de Charenton, &c. exiftent encore ; 
nous croyons que l’affemblée nationale eft refpon- 
fable de tout bien qu’elle ne fait- pas ; & que 
depuis qu’elle eft conftituée , que depuis qu’elle 
a entre les mains le pouvoir fuprême, on peut 
lui imputer toutes les larmes dont les. cachots 
de ces diverfes ptifons ont été les dépofifàires. 
Les victimes innocentes qu’elles, renferment ne 
croiront à la fageffe de les décrets, ne croiront 
même à fon exift'ence, que quand ils verront 
quelqu’un envoyé par elle venir leur présenter, 
une main fecourable. On a bien paffé une nuit 
pour renverfer des colombiers, que ne confacre- 
t-onùn jour.à détruireles priions d’état. Si l’affem- 
blée nationale ne jugepit pas à.■ propos dejdélU 
vrer tous ces prifonniers, elle devroit du moins 
nommer une commiffion, non pas çomtne celles 
du tems paffé, gur pour ,1a forme feulement & 
à certains jours marques alloient parcourir les 
priions & parloient à peine aux prifonniçrs , 
mais une commiflion d’hommes vertueux & com- 



pâtiffans, chargés de vifiter, de pénétrer dans 
tous ces féjours d’horreur & de défefpoir, d’en 
tirer fur le champ l’innocence opprimée, & de 
n’y laiffer que les criminels privés feulement de 
ce degré de liberté avec laquelle ils pourvoient 
être à redouter. Si jamais il peut y avoir une 
fonétion fur la terre faite polir afîimiler l’homme 
à là divinité, ce feroit affurément celle-là.

Nous invitons l’auteur d’un ouvrage, qui vient 
de paroître, intitulé : Remarques & Anecdotes 
fur le Château de la Baflille ’, &c, imprimé chez. 
Grangé, & qui fe vend chez Goujon j de vouloir 
bien fe donner la peine de lire.le nôtre, & dé 
nous en faire connoître les erreurs. Nous en avons 
commis beaucoup, fi tous les faits qu’il rapporte 
font -authentiques & inconteftables, Le moyen 
que nous lui propofons eft à notre avis le meilleur 
pour arriver à la vérité.
' Notre ouvrage étoit terminé quand nous avons 
reçu , de M. Elie, l’original.de la capitulation ; 
elle eft dépofée au Lycée , tout le monde pourra 
venir la voir.

Nous avpns befoin d’indulgence pour la rédac­
tion de cette livraifon; c’eft une colle&ion de 
notes, de faits venus , prefque en même-tems 
de tous les côtés, que nous n’avons pas eu le tems 

’ de mettre dans l’ordre néceffaire, vù l’impatience 
avec laquelle- le Public attendoit notre ouvrage.

original.de
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Nous fommes obligés de remettre à la troi- 

fierne livraifon, qui fera fpuspreffe quand celle-ci 
paraîtra, les regiftres & léjs autres pièces que 
nous avons annoncées.

De même que nous recevrons avec reçoit* 
noiflanceles papiers que l’on Voudra bien nous 
confier pour en faire l’analy fe & le dépouille­
ment ; nous recevrons auffi les dépolirions des 
perfonnes qui,, ayant été à la Baftillë, yoùdroient 
nous donner des éclairciflemens relatifs à cette 
ancienne prifon d’état. ,

Fin de la fécondé Livraifon.
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